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Ce memoire analyse les difficultes rencontrees par les huit partenaires d'Aix-en-Provence et 
de Marseille. dans la mise en oeuvre du pdle associe a la Bibliotheque Nationale de France 
"Echanges en Mediterranee", ainsi que les moyens de les surmonter. 11 detaille, d'une part, les 
procedures specifiques d'acquisition de la documentation arabe, a partir de 1'etude du tbnds 
d'une des bibliotheques. d'autre part, 1'emergence d'une politique d'acquisition partagee : 
deux elements dont la prise en compte semble determinante pour la reussite de la cooperation 
qui se met en place. 

SUMMARY 
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way of overworking them. That way at first the special procedures in order to obtain the 
arabian documents throught consideration the funds of one of the libraries, and secondly the 
appearence of a common policy of acquisition. Both of these two aspects seem to be essential 
for the success of thc cooperation. 
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^Jles mitte et une peripeties 

4e Itt maissmee du pdle assoeie 

r 2ehm§es en tyffediieemnee j> 

INTROPUCTION 

« La Meditcrranee n'est cntree en politique que grace aux formulations des 

intellectuels et des scientifiques. Ces derniers ont permis de penser cet espace comme un 

tout, veritable systeme. Apres Michel Chevalier, ils ont fagonne la Mcditerranee a la fois 

comme une echelle pertinente d'analyse des territoires et comme une valeur universelle, 

porteuse de civilisation et d'avcnir. En meme temps, ils ont edifie un objet efficace. 

La pertinence de 1'objct Mediterranee n'est pourtant assuree que sous certaines con-

ditions : la presence ou le declin des empires ; la croissance des mouvements migratoires ; 

la presence de contacts et d'echanges culturels. Sinon la Mediterrance peut n'etre qu'un 

simple reservoir a ideologies politiques, parfois particulierement pernicieuses (...) 

On ne sortira des ambiguites que le jour ou chacun comprendra que la Mediterranee 

est, comme toute notion geographique, un instrument. S'il existe un avenir commun aux 

deux rives (...) alors on pourra faire de la Mediterranee un "espace de cooperation".»1 

1 ILBERT, Robert et RUEL, Anne In La Mediterranee espace de cooperation ? En l 'hormeur de Maurice 
Ftory. Paris : Editions Economica, 1994. 
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En effet, la Mediterranee est souvent evoquee dans les projets politiques ou les 

programmes des manifestations culturelles de Marseille et de ses environs. La ville, et plus 

largement la region, revendique au nom de son passe et du rdle que joua le port dans son 

histoire, une tradition d'ouverture sur le bassin mediterraneen. Le theme choisi lors de la 

mise en place du pole associe a la Bibliotheque de France, "Echanges en Mediterranee", est 

donc un theme iederateur et fortement mobilisateur, qui a permis de rassembler huit 

etablissements repartis sur les villes d'Aix-en-Provence et de Marseille. "L'association de 

prefiguration du pole associe" (tel est 1'intitule exact du regroupement qui signa en juin 

1995 la convention avec la Bibliotheque Nationale de France) comprend les trois 

universites Aix-Marseille, les deux bibliotheques municipales classees. la Chambre de 

Commerce la plus ancienne du monde, un centre des Archives Nationales specialise sur 

l'Outre-mer et une structure rassemblant plusieurs laboratoires de recherches en sciences 

sociales sur 1'aire mediterraneenne1. 

L'idee des poles associes est constitutive de la Bibliotheque de France, appelee de 

ses voeux par ie chef de PEtat en 1988. N'avait-elle pas vocation k couvrir 1'ensemble des 

champs de la connaissance pour le benefice du plus grand nombre ? Le projet legerement 

modifie est repris par le nouvel etablissement de la Bibliotheque Nationale de France (BNF) 

ne en 1994, de la fusion de la Bibliotheque de France et de la Bibliotheque Nationale. Au-

dela des missions traditionnelles de recensement et de conservation de la production 

nationale, la BNF doit offrir une couverture documentaire encyclopedique, d'ampleur 

internationale, et non plus seulement frangaise. L'idee mattresse est celle du reseau : il doit 

permettre de reequilibrer la geographie de 1'offre documentaire au profit de la province et 

de developper des poles d'excellence sur les themes faiblement representes a la 

Bibliotheque Nationale de France. Justement, les collections de 1'ancienne BN sur les pays 

m&literraneens et principalcment les rives sud presentent des lacunes2. « Le travail de 

complementarite sur les collections doit s'accompagner d'un effort pour les renforcer. Le 

1 Cf 1'ANNEXE 1 qui presente un tableau des membres et de leurs dilTerentes appellations. 
2 Voir, par exemple, l'article de SOUA, Khalita. Le serviee arabe de la Bibliotheque Nationale. Bulletin 
dlnformation de l'Association des Bibliothecaires Frangais. n° 144, 3eme trimestre 1989. 
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renforcement des collections jouera stir leur volume quantitatif (sic), mais aussi sur leur 

specialisation et leur accessibilite » declarait, en 1991, le groupe de travail sur les pdles1. 

Afin que les partenaires des pdles associes puissent avoir quelque poids face aux millions 

de volumes de la BNF, cette derniere a encourage lcs pdles composes de plusieurs 

etablissements et la mise en place d'une cooperation entre bibliotheques d'origines diverses. 

Le pole "Echanges en Mediterranee" en est 1'exemple le plus complexe. 

Des bibliotheques d'Aix-en-Provence et Marseille ont manifeste tres tot leur interet. 

Cependant la mise en oeuvre d'une idee nouvelle se heurte toujours a des obstacles. Le 

nombre et la diversite des partenaires, les imprecisions dans la definition de la thematique 

couverte par le pole et l'imbrication des enjeux ont encore complique la naisSance du pole 

"Echanges en Mediterranee". Ce memoire s'attache a analyser les difficultes rencontrees 

par les membres du pole mais aussi les potentialites et les actions qui contribuent ou 

peuvent contribuer a la reussite de ce projet enthousiasmant. 

Ainsi la deuxieme partie de ce memoire detaille la situation de Fune des 

bibliotheques concernees : la bibliotheque Michel Seurat de dlnstitut de Recherche et 

d'Etudes sur le Monde Arabc et Musulman (IREMAM)2, 1'entite documentairc principale 

de Vun des membres du pole. Cette bibliotheque, absente lors de la mise en place de 

Vassociation de pretiguration du pole Aix-Marseille, peut resoudre le probleme essentiel 

qui s'est posc a chacun : Vacces a la documentation3 arabe. Inversement, c'est aussi la 

bibliotheque qui peut avoir les plus grandes attentes vis-a-vis du pdle. Coupee des circuits 

de formation, elle presente un gros retard bibliotheconomique. L'aide de ses partenaires 

peut s'averer utile lors de la mise en plaee de nouveaux outils de toute maniere 

indispensables a la cooperation. 

Cependant, la juxtaposition des competences et des lacunes ne suffit pas a faire 

vivre la cooperation. L'analyse des premiers pas difficiles mais reels, d'une politique 

1 PERRIN, Georges et BOUET, Jerdme. Rapport du groupe de travaii sur les pdles associes. 1991. p.18. 
2 Cf le dictionnaire de sigles de PANNEXE 2 
3 Nous emploierons le terme de documentation de prefdrence a celui d'ouvrages, car il recouvre dgalement les 
rapports, la littdrature grise, les cartes voire les archives. 
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d'aequisition partagee permet de mieux saisir les complementarites et tes articulations 

possibles entre differentes bibliotheques. Cest la le principal enjeu du pole : tenir compte 

des forces et des faiblesses de chacun tout en menant, au niveau de Vensemble, une 

politique documentaire coherente. La cooperation ne pourra se developper et le pole 

perdurer qu'a cette doubie condition. 
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I. UNE MISE EN FLACE PIFFICILE ET ENCORE 

INACHEVEE 

1.1. LA LONGUE MISE EN PLACE PE 
Lf ASSOCIATION PE PREFIGURATION : 

L/objectif poursuivi par chacun des membres du pole, et qui ressort de presque tous 

les entretiens que nous avons pu avoir, c'est de mettre ses collections en valeur, et 

d"acquerir une visibilite nationale voire internationale, pour un mcilleur service au lecteur. 

Ce que chacun, avec ses seuls moyens ne peut atteindre, soit qu'il soit en dehors des 

reseaux existants, soit que sa jeunesse gene sa reconnaissance (c'est le cas du CADIST), 

devient possible a travers le large rayonncment de 1'heritiere de la Bibliotheque Nationale, 

mais a la condition expresse qu'emerge un rcscau local structuri, coherent et actif. Cest ce 

defi que, collectivement, les membres du pole eurent a relever. 

1.1.1. Chronologie de la mlse en place 

Le pdle associe Aix-Marseille fait partie de la deuxieme serie de signatures de 

conventions. Cependant Marseille et Aix-en-Provence ont ete impliquees tres tot dans cette 

"aventure". Des sa creation. la Bibliotheque de France avait mis en place un groupe de 

travail sur les poles associes. La directrice de la Bibliothequc Municipale de Marseille, 

aujourd'hui directrice de la Cite du Livre a Aix-en-Provence (Cite qui rassemble plusieurs 

organismes culturels, dont la bibliotheque municipale). faisait partie de ce groupe charge 

de definir ce que pourraient etre les pdles associes. 
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octobre 92 Les hibliothequcs de la region s'etant proposees comme pole associe : 
la Chambre de Commerce, la Bibliotheques Municipale de Marseille, la Mejanes 
(bibliotheque municipaie d"Aix-en-Provence), les Bibliotheques IJniversitaires 
d'Aix-Marseillel et d'Aix-Marseille3, se reunissent pour la premiere fois sujet des 
statuts de Lassociation de prefiguration du pole associe. 

Sept- decembre 92 La Bibliotheque de France lance officiellement les appels a 
candidature. Tosca Consultant procede, pour la Bibliotheque de France a 
1'evaluation quantitative et qualitative des potentialites sur Aix et Marseille; le 
cabinet tente de repondre a ces questions : quels partenaires, pour quelle thematique 
et a quelles conditions? 

18 decembrc 1992 La Bibliotheque de France presente la grille d'evaluation des 
collections qu'elle demande aux poles d'appliquer. 

1993 Aix-Marseille2 se joint au travail sur le pole 

10 aout 93 La Bibliotheque de France, qui est en train d'analyser les dossiers de 
candidature deposes, encourage la creation de 1'association de prefiguration du pole. 

ianvier-avril 1994 Debat entre la ville de Marseillc et celle d'Aix sur le nombre et la 
fonction de leurs representants (elus, fonctionnaires, professionnels ?) 

mars-avril 1994 Le CADIST applique la grille d'evaluation de la BNF1. 

Ete 1994 La Mejanes procede de meme pour ses periodiques2. 

15 novembre 94 Signature des statuts de 1'association de prefiguration du pole associe 
a la Bibliotheque Nationale de France3. 
Elle a pour objet: 

- d'etudier la structure juridique d'accueil du pole lui-meme 
- d'explorer et d'analyser les ressources documentaires existantes en vue du partage 
documentaire avec la BNF (acquisitions thematiques et mise a disposition des 
collections) 
- de degager les themes et disciplines sur lesquels pourrait se faire le partage4. 

Deccmbre 94 -> Les differentes tutelles travaillent sur les termes de la convention. 

16 decembre 1994 L'election a la presidence de 1'association voit s'opposer 1'Universite 
de Provence et la ville de Marseille. Les deux candidats obtenant le meme nombre 
de voix, la presidence revient a la Chambre de Commerce, neutre. 

1 Cf le memoire de DCB de Marie Elisabeth Michei. Laplace d'une biblioikeqite municipule dam unprojet 
nutional: la bihliotheque de la Mejanes et le jutur « pdle associe » Aix-Marseille. 
2 Idem. 
3 Pour ne pas alourdir encore Pexpression, nous parlerons de "membres du pole", plutdt que de "membres de 
Fassociation de prefiguration du pdle associe Echanges en Mediterranee". 
4 Extraits des statuts de Fassociation de prefiguration du pole associd Aix-Marseille. 
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12 ianvier 1995 « L'associatiori de prefiguration decide de travailler en priorite sur 
Vanalyse des fonds existants, la constitution d'un ateiier "evaluation" est decidee » : 
ce voeu, plusieurs fois reitere, ne prendra jamais veritablement corps. 

16 mars 1995 Les membres procedent a une premiere repartition des acquisitions, 
tres generale : pour un meme domaine. il y a presque toujours trois bibliotheques, 
sans precision de champs de competences1. 

iuillet 95 L'association prend contact avec le Centre des Archives d'Outre-mer 
et la Maison Mediterraneenne des Sciences de 1'Homme. 

21 iuin 95 La convention avec la BNF est signee pour trois ans, apres 8 mois de 
discussion ; elle definit 1'objet de la cooperation, les droits et obligations de chacun, 
les disciplines et le type de documents ; elle s'accompagne de la signature de la 
convention financiere annuelle. 

19 septembre 95 Reunion de 1'association et des representants de la BNF qui 
presentent la situation generale de 1'etablissement et font le point sur le 
fonctionnement des pdles associes. On prevoit 1'admission des deux nouveaux 
membres. 

7 novembre 1995 Le Centre des Archives d'Outre-mer et la Maison Mediterraneenne 
des Sciences de 1'Homme adherent a Vassociation. 

15 novembre 1995 La Bibliotheque Nationale de France verse la premiere tranche 
de la subvention.( 150 000 FF) 

28 fevrier 1995 La BNF analyse le premier rapport d'activite du pdle. Elle souligne 
les problemes : «- repartition fmanciere arithmetique a revoir, 

- manque d'harmonisation dans les domaines d'acquisition de la 
BNF, ou entre partenaires, 

- problemes sur la nature des documents acquis, 
- absence de eredits propres aux etablissements, 
- faible investissement en personnel.»2 

5 iuin 96 Le comite de pilotage de la BNF, attendu six mois par le pdle, analyse 
les premieres acquisitions effectuees par le pdle. 

25 iuin 1996 La BNF, au regard des premieres acquisitions, sentant la necessite de 
repreciser les regles, procede a une redefmition des themes et sous themes avec 
1'ensemble des partenaires de l'association. 

11 septembre 1996 Le CADIST, 1'IREMAM, le Centre des Archives d'Outre-mer, la 
Chambre de Commerce et la BU de droit se reunissent afin de preciser les 
competenccs de chacun pour 1'histoire coloniale et les publications officielles. 

1 Cf ANNEXE I. 
2 Compte rendu de la reimhm du 28 fevrier 1996. 
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4 octobre 1996 Certains membres du pole rencontrent les responsables regionaux du 
Catalogue Collectif National des Publications en serie. 

12 octobre 1996 Le pole et la BNF font un etat des lieux de part et d'autre. 

1.1.2. Les huit membres actuels 

Le pole associe "Echanges en Mediterranee" comprend actuellement huit membres 

d'horizons tres divers. II nous est impossible de donner une vue complete de tous les 

etablissements ; nous insisterons donc sur les elements les plus interessants pour le pole ou 

les moins connus, nous passerons plus vite sur ce qui sera developpe par la suite. 

A.1.2.1.L'Universite de Provence: Aix-Marseillel 

L'universitc d'Aix-Marseillel, dite Universite de Provence, qui comprend des 

enseignements de lettres et de sciences, appartient au pole en raison du double CADIST1 

d'histoire cree en 1982 : 1'histoire coloniale frangaise, et Fhistoire de 1'Orient durant la 

periode de 1'Empire Ottoman (1453-1914)2. Alger etait rattachee a Facademie de Marseille, 

aussi Aix-Marseillel a-t-elle obtenu, en 1962, les fonds de la Bibliotheque Universitaire 

d'Alger, qu'elle a integres a son fonds gcncral. La bibliotheque attend la fm de la 

retroconversion pour achever une evaluation de celui-ci afin d'en extraire les ouvrages 

correspondants aux deux themes du Centre d'acquisitions. 

Le CADIST represente environ 4 000 volumes dans un ensemble de pres de 

300 000 volumes pour Fensemble de la BU' et un budget d'environ 200 000 FF3. La 

bibliotheque appartient au reseau SIBIL, elle beneficie d'une procedure de retroconversion 

1 Centre d'Acquisition et de Diffusion de 1'lnformation Scientifique et Technique. 
2 Le XX6me siecle est couvert par la Bibliotheque de Documentation Internationale Contemporaine. 
3 Tous les chiffres concemant les bibliotheques universitaires, sont des ordres de grandeur tires de 
MINISTHRH DE L'EDUCATION NATIONALE, DE L'KNSE1GNEMENT SUPERIEUR, DE LA 
RECHERCHE ET DE LTNSERTION PROFESSIONNELLE. Annuaire des bibliotheques miversitaires et 
degrands itabUssements. Resultat de l"enquete statistique generale... 1993. Paris : Documentation fran?aise, 
1995. 
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de ses fonds depuis 1970 et vient d"insta!ler un nouveau logiciel de structure client-servcur. 

Elle fait partie du projet 1()N de pret entre bibliotheques de differents pays d'Europe 

(Angleterre, Allemagne, Hollande et France). 

I/universite de lettres dispense un enseignement d'arabe et de turc. 

1 J.2.2.L'Universite de la Mediterranee: Aix-Marseille2 

L'universitc d'Aix-Marseille2 comprend principalement une importante section de 

medecine. A cote des disciplines medicales et scientifiques, elle possede une section 

d'economie dont la bibliotheque se mettait en place au moment de la constitution de 

1'association de preflguration au pdle associe. L'enseignement de sante publique est anime 

par des professeurs intcresses par 1'aspect documentaire. Un association regroupant des 

medecins de 1'ensemble du pourtour mediterraneen dans ce domaine a meme vu le jour. Un 

enseignement d'histoire de la medecine est en train de se mettre en place. 

La aussi les ouvrages depuis 1970 ont fait 1'objet d'une retroconversion. Les 

bibliotheques possedcnt plus de 130 000 volumes et depensent 3,6 millions pour la 

documentation. Elles ont un service de pret entre bibliotheques actif puisque Aix-

Marseille2 est la quatrieme universite pour le nombre de demandes re$ues et la dixieme 

pour les demandes emises. La bibliotheque appartient au reseau OCI.C. 

1.1.2J.L 'Universite d'Aix-Marseille3 

L'universite d'Aix-Marseille3 possede un enseignement de sciences et de droit, 

matiere dans laquelle elle a un ensemble de doctorats reputes. La bibliotheque de droit est 

depositaire depuis 1971, moyennant une contribution financiere, d'un fonds des Nations 

Unies qui decident seules ce qifelles envoient. Ce fonds s'accompagne d'un CD-Rom qui 

sert en quelque sorte de caialogue dans la mesure ou le classement a la bibiiotheque 

respecte le classcment mis au point par tes Nations Unies. L'universite possede egalement 
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des fonds sur Pecologie. Elle consacre 2,4 millions de francs a la documentation et possede 

environ 132 000 volumes. La bibliotheque appartient au reseau SIBIL 

II existe officiellcment un neuvieme partenaire : le Service lnteretablissements de 

Cooperation documentaire (SICD); mais il ne gere aucun fonds et sera dissout a la fin de 

Pannee 1997, 

\.l.2.4.La ville de Marseille pour sa bibliotheque 
munieipale 

La BM de Marseille est une bibliotheque municipale classee, qui beneficie du depot 

legal imprimeur. Elle attend de disposer de nouveau locaux pour une grande mediatheque 

en 1998. Elle offre les services classiques d'une BM de cette importance; prets enfants. 

adultes, service d'etudes,...Son fonds ancien de 80 000 volumes, riche en livres de voyages 

et en cartes nautiques, son fonds local de 32 000 volumes1 et ses fonds speciaux composes 

de livres et d'archives d'ecrivains contemporains importants, sont d'abord orientes vers les 

sciences humaines. On peut egalement noter la presence d"un fonds iconographique. 

Elle participe au catalogue et au reseau informatique des services culturcls de la 

ville, qui comprend les bibliotheques, les musees et les centres de documentations : son 

catalogue est informatise depuis 1986, et ses fonds anciens ont ete retroconvertis dans le 

cadre du projet de la BNF. En revanche, elle ne participe pas veritablement au Catalogue 

Collectif National des Publications en serie. 

1 .IJ.S.La ville d'Aix-en-Provencepour la Cite du Livre 

La Cite du Livre est un lieu d"animation culturelle qui abrite des salles de 

cinema. des centres de documentation associatifs (poesie, metiers d'art,...), un Institut 

Universitaire de technologie (IUT) sur les metiers du livre et, au cceur de Pensemble, la 

1 Les ehiffres sont tires de Tosca Consultant. 
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bibliotheque municipale dite La Mejanes qui offre des services de prets et d'etudes 

classiques. 

C'est une des bibliothcqucs municipales les plus anciennes de France (elle est 

classee). Ses fonds anciens tres oricntes sur la Provence se sont constitues au fil des legs et 

des dons : ils comprennent pres de 300 000 ouvrages1; ils ont egalement beneficie des 

operations de retroconversion pilotees par la BNF. Son catalogue est informatise depuis 

1988. 

\.1.2.6.La Chambre de Commerce et d'Industrie de 
Marseille Provence (CCIMP) 

La Chambre de Commerce de Marseille. la plus "ancienne du monde" (elle fut creee 

en 1669) est un corps consulaire qui a une triple mission : administrative. representative et 

consultative. Son role administratif consiste a gerer, entre autres, les ports et les aeroports. 

Elle represente les entreprises locales. Elle emet un avis sur les rcglements relatifs aux 

usages commerciaux, les taxes, Futilite des travaux publics. et plus generalement sur toutes 

les questions industrielles et commerciales2. 

La bibliotheque a. joue jusqu'a la fin des annees soixante-dix, grace a la richesse de 

ses collections, le rdle d'une bibliotheque publique. I/organisation administrative a 

plusieurs fois etait remaniee. Aujourd'hui, on distingue le centre de documentation au 

service des entreprises de ia region. la bibliotheque informatisee depuis 1983 avec le 

logiciel fexto. et le patrimoine qui possedent les ouvrages "anciens"3, les archives, tres 

fournics, qui remontent jusqu'a la creation de la chambre et le fonds iconographique lui 

aussi tres riche : ces trois types de documents : livres, archives et images, fonctionnent en 

synergie. Chaque fonds attire un public qui decouvre les richesses des deux autres. Le 

service du patrimoine est en train de rediger un cahier des charges pour informatiser 

1 Idem. 
2 CfTarticle "Les chambres de eommerce" de ARRIGHI de CASANOVA In 1'article "Commerce exterieur, 
(politique du)" de VEncyclopedia Universalis. Paris, 1990,Vol 6. 
J Anterieur a 1983 
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Vcnsemble du catalogue de ses trois fonds, offrant le format MARC, 

1.1.2.7. Les Archives Nationales pour le Centre des 
Archives d'Outre-mer (CAOM) 

Le centre des Archives d"Outre-mer est une sorte de delocalisation de certains fonds 

des Archives Nationales. II possede les archives des autorites frangaises de l'Outre-mer 

pour la periode coloniale, mais il possede egalement une bibliotheque importante. Cette 

bibliotheque s'est principalement constituee a partir de trois sources. L'embryon de 5 a 

6 000 titres venant en 1962 du defunt gouvernement general d'Algerie, s'est enrichi de 

fonds prives (comme le fonds Letourneau) ou de bibliotheques publiques axees sur l'Outre-

mer. Les 60 000 titres (y compris les publications en serie) de la section Outre-mer des 

Archives nationales constituent la deuxieme source. Enfin, le CAOM a regu de 1'ancienne 

ecole coloniale, 1'Ecole Frangaise d'Outre-mer qui forma toute Fadministration des 

colonies. les archives, les memoires des eleves et surtout une partie de la bibliotheque. Ces 

ouvrages la ne sont pas accessibles faute de catalogue1. La bibliotheque ne vient que 

renforcer le fonds des archives qui demeure la raison d'etre du CAOM. Seuls les tichier 

d'archives sont sur catalogue informatique. 

1.1.2.8. La Maison Mediterraneenne des Sciences de 
VHomme (MMSH) 

II s'agit du regroupement de quatre laboratoires de rccherche en seiences sociales 

sur les pays du pourtour mediterraneen autour d'une mediatheque. Cest une structure 

reunissant des groupes de recherche dependants soit de FUniversite de Frovence, soit du 

CNRS. L'unite la plus importante en termes d'effectif et de documentation, est Flnstitut de 

Recherche et d'Etudes sur le Monde Arabe et Musulman (IRF.MAM) et sa bibliotheque de 

pres de 60 000 ouvrages. Nous y reviendrons beaucoup plus longuement par la suite. 

1 La partie du fichier donne par 1'ecole coloniale ne correspond pas aux ouvrages qu'elie accompagnait! 
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Etudiants, enseignartts et chercheurs eonstituent ia quasi totalite du public de 6 des 

membres du pdle; de ce point de vue, il faut mettre a part les deux bibliotheques 

municipales qui, par leur vocation de lecture publique, s'adressent a une population 

beaucoup plus large; les etrangers sont nombreux a frequenter la bibliotheque de 

1'IREMAM1 ou celle des Archives du fait merne de la nature de leurs collections, mais ils 

ne dedaignent pas celle de la Chambre de Commerce signalee dans les repertoires des cent 

premiers depots d'archives internationaux pour la recherche historique. 

1.2. LES DIFFICULTES CUMULEES QUl 
EXPLIQUENT CETTE LENTEUR 

1.2.1. Un theme mouvant et delicat 

U.l.l.Un sujet transdisciplinaire: 

La convention entre la Bibliotheque Nationale de France et le pdle associe Aix -

Marseille precise que la « cooperation coneerne les acquisitions a titre onereux dans le 

domaine des echanges dans le monde mediterraneen2 (...) en particulier : 

=> Flistoire, economie, geographie, geopolitique : 
- Histoire de 1'economie et du commerce dans le bassin meditcrranecn ; 
- Sante publique et histoire de la sante publique dans le bassin mediterraneen ; 
- Orient mediterraneen et histoire coloniale ; 
- Economie et geopolitique dans le bassin mediterraneen ; 

=> Litteratures et civilisations en langues originales 
- Litteratures mediterraneennes, en particulier dans les langues arabes 
- Civilisation de la Mediterranee (...) pour Fensemble du pourtour 
mediterraneen »"'. 

1 Les ressortissarits du monde arabe representent plus du quart des inscrits, les etrangers d'autres origines un 
cinquieme et plus de 60% des chercheurs exterieurs faisant un sejour a 1'IREMAM selon le Rapport d'activite 
de l 'Institut de Recherche et d'Etudes sur le Monde Arabe et Musulmun 1991-1994. 
2 Cest nous qui soulignons. 
3 Article 1 de la convention-cadre entre la Bibliotheque Nationale de France et le pole associe Aix - Marseille. 
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La definition geographique semble simple. Cependant» si tout un chacun identifie 

clairement ce qu'est la Mediterranee, la defmition de "Vaire mediterraneenne" est beaucoup 

plus problematique. Le terme designe les pays riverains, mais jusqu'ou aller a 1'interieur 

des terres ? II est symptomatique que la notion de "Mediterranee"» n'existe pas dans les 

classifications, ni dans la Dewey, ni dans la Classification Decimale IJniverselle (CDU), 

pas meme dans la table des subdivisions geographiques. La Mediterranee en tant que telle, 

ne correspond a aucun programme universitaire. On peut en traiter en litterature, en histoire, 

ethnologie, etc. mais ce n'est pas une discipline academique. Ce sujet est transdiciplinaire. 

Contrairement aux autres poles dont le sujet est deja defini par la communaute scientifique, 

celui d'Aix-Marseille a du travailler a la definition de ce dont il parlait. Du reste, tout le 

monde n'est pas encore d'accord. 

Certains tiennent a la globalite de la notion. que vient souligner le terme 

d'"echanges", lui aussi source de difficultes» et refusent la tendance a la juxtaposition de 

sujets trop pointus encore eparpilles par le decoupage geographique. D'autres regrettent 

1'evolution du theme vers les rives sud de la Mediterranee, aux depens d'une vision 

humaniste reunissant Nord et Sud'. 

1.2.1.2.L >exclusion desfonds de Provence 

Lors de la definition du theme, la Bibliotheque Nationale de France engagee dans ie 

programme de retroconversion des fonds anciens des bibliotheques municipales, decouvrait 

la richesse de ces fonds locaux. l.ancee dans une vaste op6ration d'evaluation des 

collections heritees de la Bibliotheque Nationale, elle n'avait plus une vue aussi precise de 

ses points forts et de ses iacunes. Les fonds de Provence furent donc implicitement inclus 

dans la thematique du pole associe. et les premiercs evaluations mences par la Bibliotheque 

1 L'important travail d'evaluation men6 a la B.U. de Lettres de PUniversite de Provence selon les grilles 
congues par la BNF sur 6% des fonds, prenait en compte la litterature espagnole, italienne et frangaise dite "du 
sud". (comme Giono ou Camus). 
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Universitaire ou la Mejanes, comrne celles operees pour les periodiques par Vensemble des 

membres du pole. prenaient en compte les fonds provengaux, et les periodiques regionaux. 

Lors de son travail d'evaluation des periodiques de la Mejanes. visant a determiner 

les titres susceptibles de s*integrer au theme "Echanges en Mediterranee", Marie Elisabeth 

Michel etablit que 67% des periodiques vivants et 75% des periodiques morts se 

rattachaient au theme de la Mediterranee par Vintermediaire de celui de la Provence1. Elle 

avait du reste substitue au decoupage des langues propose par la BNF: fran^ais, arabe, 

langues latines, autres, le decoupage suivant, plus pertinent: frangais, provengal, occitan. 

autres. 

Or le pole ne peut pretendre rassembler 1'ensemble de la documentation sur la 

Provence, quand n'y figurent. entre autres, ni Avignon, ni Carpentras. Cest la vocation des 

bibliothcques municipales classees que d'avoir des fonds locaux ; de plus, suite a la 

retroconversion initiee par la BNF, ils seront, de toute maniere, accessibles dans le 

Catalogue Collectif de France ; les integrer au pole associe ne leur apporterait pas beaucoup 

plus. Enfin, la BNF ayant progresse dans la connaissance de ses propres collections et de 

leur articulation avec les futures collections des poles associes. et soucieuse d'aider le pole 

a preciser son champ thematique. exclut les fonds locaux. 

La position des bibliotheques municipales et particulierement de la Mejanes s'en 

trouve fragilisee. Pour ce qui est des collections, seuls les fonds de Provence, pointus et 

precieux au regard du catalogue de la BNF, justifiaient sa presence dans un pdle 

d'excellence. 

1.2.1.3. Une forte implication politique 

Le monde arabe est un «ensemblc dont la singularite suscite encore interrogations et 

inquietudes (...); cette singularite persistante et troublante necessite encore examen et eflbrt 

d'elucidation. Les exigences pressantes de 1'actualite font que 1'opinion publique et les 

1 Cf le memoire d'etude DCB de Marie Elisabeth MICHEL, p 45-46. 
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pouvoirs publics eprouvcnt le besoin de s'adrcsser (...) aux chercheurs pour leur demander 

d'apporter sinon des rcponses, du moins des elements d'cxplication et de comprehcnsion.»1 

La volonte de constituer un fonds sur les relations entre les pays et les personnes 

autour de la Mediterranee est aussi de nature "politique", au sens premier : ceci concerne 

les affaires de la cite; tres vite, apparaissent les sujets sensibles que sont les migrations 

espagnole, italienne ou maghrcbine, les rapports de forces de la periode coloniale ou les 

incomprehensions et les crispations religieuses. Choisir de rassembler de 1'information pour 

permettre une meilleure intelligence de la situation releve d'un souci de formation du 

citoyen porte avant tout par les bibliothequcs municipales. Leur attention a cette dimension 

humaniste de leur role social, constitutive de Fheritage de la lecture publique, est d'autant 

plus forte aujourd'hui chez elles, que les evenements d'Orange2 sont venus rappeler la 

realite des menaces que le Front National fait peser sur la democratie dans la region. 

La necessite, pour le pole associe, d'acquerir de la documentation produite par les 

pays eux-memes, permettra enfin, d'acccder au point de vue des pays arabes sur les 

relations intra-mcditerraneennes et ainsi, de "decoloniser Vhistoire"3. 

1.2,2. Ambiguites dans la definition d'un pole assoeie ? 

En depit du travail de clarification et de prccision mene par la Bibliotheque 

Nationale de France, Fevoiution du projet et sa mi.se en pratique ne vont pas sans brouiller 

quelque peu 1'idee simple et claire du depart: le partage de la politique documentaire 

nationale. Les ambiguitcs soulignees par le Rapport du conseil superieur des bibliotheques, 

en 1991, ont resurgi dans la mise en ccuvrc. 

1 Rapport d'activite de 1'IREMAM 1991-1994, p7. 
2 Liberation du 11 juillet 1996. 
3 Ainsi que le reclamait recemment Bechir Boumaza a propos des ivenements qui se sont d6roules a Paris le 
17 octobre 1961, l.e Monde du 17 oct 96. 
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1.2.2.1.Definition intellectuelle... 

La premiere vocaticn d'un pdle associe est d'etrc un pole documentaire 

d'excellence, le plus complet possible sur un sujet pointu, constituant ainsi un fonds 

d'interet national. Ceci exclut clairement les acquisitions d'ouvrages courants. Definis en 

ces termes, les poles associes fomient ensemble, un reseau documentaire ou chacun, jouant 

la complcmentarite. est responsable de sa specialite, a 1'image du reseau des CADIST, qui, 

d'ailleurs, pour la plupart, ont demande a etre pdlc associe. 

Les poles semblent donc s'inscrire en priorite dans une logique disciplinaire. Celui 

d'Aix-Marseille se definirait ainsi par sa competence, non sur 1'ensemble du pourtour 

mediterraneen1 mais principalement sur le monde arabe. Or la bibliotheque de la maison de 

1'Orient, a Lyon, specialistc du Proche et Moyen Orient n'y figure pas. 

1.2.2.2.... ou definition regionale... 

En effet, en depit des remarques du rapport 1992 du Conseil Superieur des 

Bibliothequcs selon lequel la dimension territoriale etant prise en charge par VEtat. seul 

1'aspect thematique resterait au reseau de la BNF2, Faspect regional des poles associes 

demeure. 

Le pole se definit aussi comme relais de la BNF dans la region, assurant un sorte de 

service de proximitc. La reunion du 25 juin entre la BNF et le Pdle Aix-Marseille a ainsi 

precise qu'entre la collection parisienne et les collections regionales, il devait y avoir 

«complementarite absoluc sur les ouvrages pointus qui ne figurent qu'en un seul exemplaire 

sur 1'ensemble du reseau et complementarite relative3 sur les ouvrages qui pourraient 

figurer en plusieurs points du reseau», comme les livres de voyages au XIX1' siecle, qui 

participent de la richesse de ia bibliotheque municipale de Marseille mais existent deja a la 

1 En effet, en tant que pole associe, Toulouse traite la civilisation catalane et castillane et Bordeaux 
1'espagnolc et la portugaise, Nice devrait traiter la civilisation italienne. 
* p. 50. 
3 Cest nous qui soulignons. 
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BNF, Ce qui est sur. la subvention ne peut servir a acquerir des ouvrages courants dont le 

Depdt legal assure la presence a Toibiac. 

Or, la logique de cooperation Paris - province exige aussi que ies bibliotheques du 

pole y trouvent leur compte, et que le developpcment des fonds presente un interet pour leur 

public principal: la popuiation locale; c'est principalement le souci des BM, La 

documentation rassembiee doit former un tout eoherent, Fensemble de la production 

frangaise ne peut donc etre ignore. 

Cette double contrainte exige bien des membres du pdle qu*ils participent aux 

acquisitions sur leur propre budget. 

\.2.2.3.... ou definition fonctionnelle ? 

Si tout cela est reste flou, c'est que les membres du pole. ont parfois eu le sentiment 

de n'avoir qu'un role fonctionncl, et d'etre en train de constituer le damier en negatif des 

collections de la BNF. L'exclusion de la Turquie, par exemple, ne semblait se justifier ni 

dans la logique intellectuelle (c'est un pays mediterraneen qui n'est traite par aucun pole 

associe), ni dans la logique de reseau (la production turque ne releve pas du depot legal). 

Les collections du pole Aix-Marseille doivent-elles se reduire 6 la documentation arabe si 

difficile a se procurer ? 

Le manque d'informations de cette nature explique que certains des partenaires 

cherehent encore leur placc. LUniversite Aix-Marseille3, par exemple, s'est 

successivcment proposee pour 1'ecologie et 1'environnement, puis pour 1'economie et la 

geopolitique, puis pour 1'histoire des idees politiques ou pour la nutrition. Rien n'etait 

veritablement satisfaisant. 

Certes, il faut tenir compte des richesses de la Bibliotheque Nationale de France, 

c'est dans la logique meme de reseau, mais le pole, pour exister, doit pouvoir, dans le 

respect des regles de depart. discuter les choix en fonction de ses propres imperatifs. 
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1.2.3. Des acteurs de plus ou moins bonne voionte 

1.2.3.1. Une decision en partiepolitique du cote de la 
BNF 

Alors qu'elle langait les premiers appels a candidature, la Bibliotheque Nationale de 

Franee demandait a Tosca Consultant d'evaluer les collections sur trois des regions 

pressenties dont Aix-Marseille. Le theme n'etait pas meme determine ; on hesitait encore 

entre la Mediterranee, les arts du spectacle ou 1'histoire coloniale. Cependant le choix 

d'Aix-en-Provcncc et Marseille scmblait d'ores et deja arrete. En effet, une des raisons 

politiques ayant preside a la naissance des poles associes consistait a repondre aux critiques 

des bibliotheques de province pour qui cette Bibliotheque de France "entierement 

nouvelle" serait encore et toujours, d'abord parisienne. 

Dans le cadre d'une politique de decentralisation et d'amenagement du territoire1 la 

troisieme agglomcration frar19ai.se. qui entretient avec la capitale des rapports pour le moins 

compliques et empreints de passion, ne pouvait pas ne pas figurer parmi les beneficiaires. 

Or la complexite du paysage universitaire regional veut que les universites Aix-Marseille 

nees de scissions successives, soient, toutes les trois, presentes sur les deux villes. Les 

rivalites peuvent encore etre vives. La grande dispersion de la doeumentation et des 

collections qui en est resultee explique que les deux villes, Aix et Marseille. aient ete 

impliquees. De toute maniere, la municipalite d'Aix avait fait, pour sa bibliotheque, acte de 

candidature. 

Cette decision en partie politique de la Bibliotheque Nationale de France, ne s'est 

pas, a proprement parler, substituee a une volonte locale, puisque tous les membres 

fondateurs sauf Aix-Marseille2\ ont fait acte de candidature. Cependant, le parti pris de la 

BNF a dispcnse les membres fondateurs de devoir s'impliquer pour obtenir satisfaction, et 

donc de faire des efforts plus substantiels de cooperation effective. 

1 Cf article :RIBIERE, Georges. La bibiiothdque de France : un enjeu d'amenagement du territoire. 
21/universite a ete aiertee par un de ses professeurs.,.M Vigouroux, alors maire de Marseille. 
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1.2.3.2. Des partenaires nombreux et tres differents 

Des le dehut, les meinbres pressentis etaient donc au nombre de six et venaient 

d*horizons ou trop proches, et le jeu des rivalites n'etait pas loin, ou tres differents, et ils ne 

parlaient alors pas toujours le meme langage. 

Cest ainsi, par exemple, que les municipalites d'Aix et de Marseille se sont 

opposees sur un enjeu, en soi assez secondaire, mais qui servit a 1'cxpression d'un rapport 

de force constitutif du paysage politique regional, avive par la proximitc des elections 

municipales de 1995*. 

L'heterogeneite des etablissements n'a pas non plus facilite la mise en place de 

1'association de pretiguration. I/antagonisme bibliotheque universitaire / bibliotheque 

municipale a joue. L'Universite de Provence, estimant que les BU devaient rester Voutil 
•y 

privilegie des chercheurs , posa sa candidature contre la ville de Marseille pour la 

presidence de Vassociation. 

Plus on est nombreux, plus le denominateur commun est petit, plus les choses 

meritent d'etre explicitees. surtout si Von s"adresse a des institutions de cultures differentes. 

Tous les membres se definissent comme "service public", mais il ifest pas sur que cette 

notion recouvre la meme chose pour la Chambre de Commerce, corps consulaire autonome, 

et pour les autres institutions publiques qui constituent le pole3. 

Tout ceci a favorise les reunions improductives, mais a surtout empeche 

Vemergence de regles concertees et de propositions fortes, defmies dans le respect de la 

convention par un debat au sein de Vassociation. puis portees par Vensemble du pdle face a 

la BNF. Cette derniere s'est donc vue dans Vobligation de trancher elle-meme nombre de 

questions. Alors que la reunion du 19 septembre 1995 stipulait que «Dans le cadre de 

Vartiele 1 de la convention, la delinition plus precise des themes du pole est iaissee a la 

discretion de Vassociation». c'est ia BNF qui, le 25 juin dernier specitia les differents sous-

domaines. 

1 Cf la chronologie de la premiere partie. 
2 Cf le memoire DCB Michel p.30. 
3 La Chambre de Commerce, par exemple, a un pret payant. 
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lJ.3J.Une certaine incomprehension, volontaire ou 
involontaire, des regles fixees par ia convention 

I/cxamcn par la Biblioheque Nationale de Francc des prcmieres acquisitions 

realisees sur la subvention a mis en lumicrc, certains dysfonctionnements confusement 

pergus par les membres du pdle. 

II y a eu un certain malentendu sur le role de la subvention, dont rien ne peut 

garantir la perennite. Pergue comme derisoire par les etablissements les plus importants, qui 

ne voyaient pas la de quoi mener une politique d*acquisition, Vensemble de la subvention 

represente quasiment le budget de la bibliotheque de 1'IREMAM qui a vu la une 

opportunite a saisir. Ainsi, et en depit des attentes de la Bibliotheque Nationale de France, 

les membres fondateurs se sont montres reticents a investir de 1'argcnt, du temps ou du 

personnel. 

Ceci explique peut-etre que la grande majorite des premieres acquisitions n'ait pas 

repondu aux criteres. Ont ete acquis des ouvrages de base et des periodiques fran^ais assez 

courants ou des ouvrages generaux. Le domaine choisi par la Mcjanes1 et Vexperience du 

CADIST ont seuls permis d'eviter cet ecueil. L'imperatif de conservation qui implique de 

n'acquerir que des documents originaux, non des substituts, n'etait pas clair pour tous. 

Depuis, la reunion du 25 juin a permis de repreciser les regles. 

Ces malentendus s'expliquent par cette remise en cause de 1'identite de plusieurs des 

partenaires que constitue 1'obligation d'acquerir des documents pointus, produits a 

1'etranger. Cest le cas des bibliotheques municipales. mais c'est egalement le cas de la 

bibliotheque de droit de U3, qui, par sa vocation a soutenir les enseignements, possede un 

fonds tres generaliste de droit fran^ais, voire europeen et de droit international. Elle ne peut 

acquerir des ouvrages de droit arabe totalement etrangers aux preoccupations de 

1'universite. 

1 La litterature arabophone. 
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1.3. LES RAISONS D'ESPERER 

1.3.1. Des membres moteurs 

La Chambre de Commerce a une grande pratique de la gestion d'associations. Le 

pole a ainsi pu beneficier de son experience "administrative". Du choix de la stracture 

associative jusqu'a la signature des statuts par Fensemble des membres, elle a su dejouer 

tous les obstacles. En revanche. son inexperience bibliotheconomique et sa mcconnaissance 

du monde des bibliotheques, de ses regles et de ses structurations a retarde le demarrage du 

travail de fonds tant sur les collections et leur cvaluation que sur la determination d'une 

politique d'acquisition. Cest ainsi qifont ete definis au sein de 1'association des droits 

propres aux membres fondateurs aux depens des membres adherents par souci legitime de 

garder la maitrise de la structure1 ; c'est cependant au detriment de la logique de 

cooperation et de la logique documentaire qui voudraient que la Maison Mediterraneenne 

ou les Archives, au coeur de la thematique du pole aient, au moins, autant de pouvoir que la 

bibliotheque de medecine qui reste en marge du theme, ou de la bibliotheque de droit qui a 

peu de collections pertinentes. 

Cependant, depuis le depart a la retraite du documentaliste de la Chambre de 

Commerce, en septembre 1995, le sccrctariat est assure de fait, par la Mcjanes. A partir 

d'une situation administrative claire et stable, elle a pu s'engager resolument dans un travail 

documentaire de fond. Elle a fait le point avec chacun des partenaires sur les principes ayant 

presides a leurs acquisitions et sur leurs interrogations quant aux themes et aux types de 

documents a acquerir. Puis, clle les a confrontes aux objectifs et aux exigences de la BNF. 

La situation s'en est trouvec nettement clarifiee. 

Au fil du temps, les questions documentaires ont pris le pas sur les questions de 

preseance, et la logique professionnelle a pris le relais de ia logique politique. 

1 Si une nouvelle structure documentaire demandait a adhcrer. les membres adherents et non fondateurs 
n'auraient pas voix au chapitre. 
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1.3.2. Des logiques de cooperation deja a 1'ceuvre 

1.3.2.1. Des cooperations ponctuelles a 1'association 
« Memoires mediterraneennes » 

L'histoire longue et chaotique des relations entre les membres du pole associe bien 

avant que celui-ci n'existe, n'est pas a priori un signe encourageant: il existe ga et la 

certains passifs et Fagence bibliographique regionale fut un echec1. Mais Fon trouve aussi 

le desir latent, chez les uns ou les autres, de sortir de leur isolement en tenant compte de 

leur environnement documentaire. Ainsi des projets communs plus ou moins formalises ont 

tisse des liens sur lesquels le pole associe peut s'appuyer. 

Les cooperations ponctuelles constituent la premiere forme de travail commun. Les 

expositions sont propices a ce style de contact. Cest, par exemple, la Bibliotheque 

Municipale de Marseille qui, dans le cadre de la "saison tunisienne" fait appel a la 

collaboration des chcrcheurs de FIREMAM pour le montage de Fexposition et la redaction 

de son catalogue duXVf au XIX* siecle, Itineraires de France en Tunisie2. 

Conscients de travailler sur des domaines voisins, le CADIST, FIREMAM, le 

Centre des Archives d'Outre-mer, TELEMME, et Flnstitut d llistoire Coloniale Comparee 

se reunissent une fois par an afin de faire le point sur leurs acquisitions respectives et 

d'cchanger toute information utiie: c'est dans ce cadre que certains morceaux de collections 

de periodiques ont ete echanges afm que chacun ait les collections les plus completes 

possible3. 

L'association "Memoires mediterraneennes" qui reunit depuis quelques annees le 

Centre des Archives d'Outre-mer et FIREMAM fait un travail en amont des acquisitions. 

Elle mene une politique active afin d'eviter la dispersion de fonds constitucs au cours de 

1 N6e en 1990, alors que 1'Etat rfetait plus porteur, elle est morte en 1991, faute d'investissement de la part de 
laregion Provence-Alpes-Cote d'Azur. 
2 Itineraires en Tunisie [exposition] 6mai-27 juillet 1995 / Bibliotheque Municipale de Marseille. - Marseille : 
Bibliotheque Municipale ; avril 1995. 
J Cf pour plus de details sur les cooperations dans lesquels le CADIST est engagee FUCHS, Renaud. Le 
CADISTet lefonds colonial de la bibliotheqtte universitaire dAix-Marseille /, memoire d'6tude, Dipldme de 
conscrvateur de bibliotheque. 1995, p. 25-29 ; on peut d'ailleurs noter que dans le chapitre concernant les 
cooperations, il n'est fait aucune allusion au pole associe, alors qtie la convention avait et6 signee en mai. 
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toute une vie de travail de chercheur sur le monde arabe. Se faisant connaitre par des 

eolloques et des expositions, elle s'attache a susciter dons ou legs meme modestes. 

L'IREMAM regoit alors les ouvrages et le CAOM les archives. 

Enfin, meme s'ils ne sont pas toujours garants d'un travail en commun, on ne peut 

taire les liens administratifs qui unissent plusieurs des laboratoires constitutifs de la MMSH 

aux universites Aix-Marseille. La plupart sont des IJnites Mixtes de Recherche (UMR) qui 

dependent donc a la fois du CNRS et d'une ou de plusieurs universites. De fait, le choix de 

1'universite de Provence comme CADIST d'histoire coloniale et de 1'Orient mediterraneen 

doit beaucoup a 1'implication des chercheurs du CRESM. (1'ancetre de 1'IREMAM) et au 

developpement des archives d'Outre-mer. 

1.3.2.2. La naissance de la Maison Mediterraneenne des 
Sciences de Vhomme: vers le deuxieme campus 
aixois ? 

La Maison Mediterraneenne des Sciences de 1'Homme (MMSH) rassemblemcnt de 

plusieurs laboratoires de recherche sur le bassin meditcrraneen, emmenage dans de 

nouveaux locaux, sur un site destine a devenir le deuxieme campus formation-recherche 

aixois. Elle comprend : 

- 1'IREMAM, 1'unite la plus importante, que nous prcsenterons plus longuement en 
deuxieme partie, 
- TELEMME, Temps, Espace, Langages, Europe Meridionale-Mediterranee, qui 
travaille sur 1'histoirc. la geographie et 1'anthropologie urbaine et linguistique 
principalement en Provence, en Italie et en Espagne (ex GDR Nord) 
- le LEMC : Laboratoire d'Ethnologie Mediterraneenne et Comparative 
- le LAMES : Laboratoire Mediterraneen de Sociologie 

Ce projet vise a « mettre en synergie les potentiels et les moyens locaux afin de 

renforcer la recherche dite mediterraneenne »', « pour constituer, a 1'echclle regionale, 

nationale et internationale, un pole de reference », et affiche « une double ambition: 

raffirmation d'une veritable specialisation (sur le monde arabe comme sur les rives nord) et 

1 MMSH. Lettre d'Information, n°l, mars 1995 p.l. 
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la volonte d'une demarehe comparatiste, entre nord et sud. »' Le principal pivot en est une 

mediatheque. 

Celle -ci est constituee de 1'ensemble de la documentation rassemblee des differents 

laboratoires, qui doivent profiter du demenagement. pour faire un recollement precis, et 

pour proceder a une mise a niveau bibliotheconomique, en introduisant. sinon 

1'informatique, du moins le format MARC et 1'indexation matiere RAMEAU. Elle 

rassemblerait ainsi de la documentation sur toutes les sciences humaines et sociales 

concernant tant la rive sud que la rive nord de la Mediterranee, couvrant le Moyen-Age et 

Vepoque contemporaine. Une deuxieme mediatheque dependant de 1'UFR de prehistoire et 

d'archeologie de 1'Universite de Provence comprenant notamment le centre Camille Jullian. 

serait elle, consacree a la periode antique. Si, dans quelques annees, le CADIST d'histoire 

de la colonisation fran9ai.se et de 1'Orient, qui couvre la periode intermediaire de 1'empire 

Ottoman est effectivement deplace sur le site, il y aura la, un fonds documentaire 

exceptionnel au coeur de la thematique du pole. Certains parlent le Fobjectif "200 000 

volumes". 

En attcndant, seule la premiere phase des travaux etant realisee, les collections de la 

MMSH seront reparties sur deux sites : dans la nouvelle mediatheque et a la bibliotheque 

actuelle de FIREMAM. 

1.3.2J.La presence effective d'un pdle documentaire sur 
la Mediterranee 

Les difficultes et les aleas que nous avons detailles, ne doivent pas masquer le plus 

important. De nombreux partenaires sont riches d'une documentation souvent rare et de 

grande qualite, sinon unique. Nous avons dit que la decision en partie politique, de la BNF 

contribuait a cxpliquer la lenteur de la mise en place du pole. Mais il faut affirmer haut et 

fort que cette decision se justifie pleinement sur le plan documentaire. La richesse des 

fonds, sur laquelle nous reviendrons dans la troisieme partie, est indeniable. Le theme 

1 MMSH. Letire d'information n°2, juin 95, p. 1. 
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retenu peut permettre 1'emergenee d*une earte doeumentaire eoherente qui rendrait des 

serviees substantiels aux lecteurs. La tradition de reeherche sur 1'aire mediterraneenne est 

solide dans les universites d'Aix-Marseille. On peut meme noter qu'au-dela des membres 

actuels, 1'environnement documentaire, eomme celui de la recherche, est porteur et peut 

permettre, une fois que le pdle sera installe, une diversification intelligente au ceeur du 

theme "echanges en Meditcrranee"; 1'art ou 1'archeologie mediterraneenne, pour le 

moment laisses raisonnablement de cote, pourraient a terme etre integres et completer la 

couverture du theme1. 

Le nombre important de partenaires legitimes par la pertinence de leur fonds 

empeche quiconque de recuperer 1'association a son profit, a des fins de promotion par 

exemple. Le seul moyen d'exister pour le pdle est de travailler au profit de la 

documentation, ce qu'illustre bien la mise en place de nouvelles regles de fonctionnement. 

1.3.3. Les regles du jeu qui emergent 

\3.3.LL'achat du fondMarie Bernand: une acquisition 
pertinente 

Sur proposition de la MMSH, 1'association de prefiguration acquit la bibliotheque 

de Marie Bernand, chercheur en pensee musulmane classique, bibliotheque d'une 

exceptionnclle richesse dans les domaines de la theologie speculative, du droit musulman 

et, dans une moindre mesure, de la philosophie. Sur les six cent quatre-vingt-dix-huit titres 

(soit huit cent volumes), quatre cent trente-sept sont en arabe, mais sept cent vingt sont 

etrangers. Y figurent notamment, des textes des quatre grandes dcoles juridiques du 

sunnisme, ceux de courants philosophico-religieux importants et la plupart des instraments 

1 On peut egalement mentionner les petites structures associatives qui figurent dans l'6tude de Tosea 
Consultant, comme ie Centre dlnformation et de documentation sur Flmmigration et le Maghreb (CIDIM) ou 
la Maison de 1'Etranger a Marseille. Ces structures repondent a un besoin immediat, et sont trop petites et trop 
fragiles pour participer au pdle, elles n'en creent pas moins un environnement favorable. 
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de travail necessaires a un islamologue. On peut noter egalement la presence d'ouvrages 

critiques aujourd'hui introuvables1. 

Cette bibliotheque forme un tout unifie qui constitue le noyau d'un fonds en 

orientalisme classique, que la. MMSH a vocation a developper. Ainsi, cette bibliotheque 

repond a toutes les exigences du pole : documentation pointue editee 4 Vetranger sur un 

sujet "mediterraneen", et comble une lacune dans 1'ensemble documentaire regional sur le 

monde arabe. Son achat constitue la premiere acquisition substantielle realisee au sein du 

pdle. En fevrier 1996, elle representait plus de la moitie des titres acquis par le pdle, avec 

moins de vingt pour-cent des credits 

1.3.3.2.La precision des sous domaines thematiques 

La largeur du theme a beaucoup complique la mise en place du pole. L'avancee des 

travaux d'cvaluation des collcctions a la BNF d'une part, et la formulation de questions 

precises chez les membres du pole, contraints de definir une politique d'acquisition pour 

depenser la subvcntion d'autre part, enfin Farrivee des Archives et de la MMSH, ont permis 

de preciser et d'afliner 1'enonce de 1'article 1 de la convention. 

L'ampleur geographique s'est progressivement reduite: les ouvrages uniquement 

sur FEspagne, Fltalie, la Grece ou la Turquie sont exclus du champ de competence. En 

revanche, les ouvrages concernant les relations intra-mediterraneennes dans lesquelles ces 

pays sont impliques, relevent du pole. Tous les autres pays, du Maroc a la Syrie, ainsi que la 

Jordanie, 1'Irak et la peninsule arabique constituent le "domaine rcserve" du pdle Aix-

Marseille2. 

Ainsi, lors de la reunion entre la BNF et les membres du pole le 25 juin 1996, ont pu 

etre degages quatre axes de travail3: 

1 Par exemple : Essai sur les doctrines sociales et politiques d'lbn Taymiyya..A" Henri Laoust, editd au Caire 
en 19391 quatre cent exemplaires. 
2 On ne peut exclure la peninsule arabique qui abrite les principaux lieux saints de l'Islam si l'on traite de la 
civilisation des pays arabes musulmans, La Jordanie se situe, en moyenne, a soixante-quinze kilomStres de la 
mer. 
3 Compte Rendu de la rdunion technique du 25 juin 1996. 
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• les ouvrages de litterature et eivilisation, sciences humaines et sociales du monde 
arabe et musulman (ceci concerne la MMSH, le CADIST, la Mejanes et la BM de 
Marseille). Plus que l'ensemble du pourtour de la Mediterranee, ce sont les rives 
sud qui interessent la BNF. 

* les livres de voyages (acquisitions etrangeres retrospectives jusqu'a nos jours), les 
portulans1 et cartes marines (BM de Marseille) 

* Vhistoire coloniale et 1'histoire du commerce (CAOM, CCIMP. CADIST, 
MMSH) 

• publications officielles (CAOM, MMSH, CCIMP) 

La disparition de toute thcmatique scientifique. conforme a la tradition de la 

Bibliotheque Nationale, pose quclques problemes a la Bibliotheque universitaire de 

medecine de U2 qui doit au titre de la convention. s'occuper des acquisitions en sante 

publique dans le bassin mediterraneen. II les vrai que la structuration cditoriale du champ 

scientifique en general, et medical en particulier, fait que les publications specifiques de 

niveau recherche, sur ce sujet. sont rares et quasi inexistantes dans les pays mediterraneens. 

Si 1'on met de cote les rapports de 1'Organisation Mondiale de la Sante ou les statistiques 

officiellcs des difTerents pays. la litterature sur le sujet se trouve dans les grandes revues 

specialisees anglo-saxonnes ou internationales d'immunologie, que la bibliotheque possede 

ddja en grande partie. 

Une meilleure infonnation sur le champ de competence des autres poles associes a 

la Bibliotheque Nationale de France contribuerait encore a amcliorer la politique d'achat. 

' Guides nautiques redigds [manuscritsjcontenant la description des ports et des cdtes « cartes nautiques 
construites au XIII'*, XIV' et XVsiecle [mais on cn trouve jusqu'au XVIII6J, par les navigateurs gertois et 
v6nitiens, en projection plate, et portant 1'indication ecrite ou figuree des principaux accidents des cotes. 
ecueils courant, feux. etc, (...) l.es Espagnols et meme les Arabes ont tiabli un grand nombre de ces cartes, 
dont quelques-unes, ornees de belles enluminures, completdes par des tables astronomiques, sont des 
documents geographiques de prcmier ordre » (Nouveau Larousse illustre, dictionnaire universel 
encyclopedique sous direction Claude Auge. Paris 1908). 
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1 JJJ.Une nouvelle conception de 1'utilisation de la 
subvention 

Aux termes de la convention financiere entre la BNF et le pole, la subvention de 

1995, qui s'eleve k 300 000 FF, est versee en trois tranches, la deuxieme n'etant dcbloquee 

par la BNF qu'apres que celle-ci ait rcgu les factures correspondants aux depenses de la 

premiere. Le retard pris dans la mise en placc du pole a genere un decalage important entre 

1'annee budgetaire et la date reellc de versement. Les membres du pdle ont decide, en 

octobre 1995, de proceder entre eux, a un partage arithmetique. La subvention a donc ete 

divise en six1. 

Depuis lors, 1'avancee des travaux a permis de mieux cerner les problemes. Le pdle 

a demande a la BNF de pouvoir depenser la subvention autrement qu'en acquisitions. Dans 

le souci d'une certaine mise a niveau de 1'ensemble des partenaires, il aimerait investir dans 

des operations de retroconversion ou de microlilmage, de l'un ou 1'autre membre, ou 

encore, payer un vacataire pour le catalogage des ouvrages en arabe. La BNF a donne son 

accord dans le cadre de la prochaine convention financierc. 

La prochaine subvention ne sera pas partagee en huit parts egales, mais sera repartie 

selon les besoins de chacun. a partir de listes de propositions d'achat examinees ensemble 

au regard des criteres exiges par le pdle et au regard du plan de partage des acquisitions que 

nous developperons en troisieme partie. Ces nouvelles modalites impliquent la mise en 

placc de proccdures de conccrtation et de controle en amont des depenses mais elles sont la 

garantie de la pertinences des acquisitions. 

Ce travail sur les regles communes est a poursuivre : il faut determiner le regime de 

pret, les regles precises de cotation, Futilisation eventuelle d'un champ particulier de la 

structure de catalogage afin d'editer la liste des acquisitions faites au titre du pole associe. 

etc. Pour cela, le pdle devra faire appel aux capacites de chacun. 

1 Six car le SCID. membre du p61e ifayant aucun fonds a gerer, ne devait pas acheter et car lors de cette 
d&isioo, ni la MMSH, ni les Archives d'Outre-mer ne participaient au pole associe. 
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1.3.4. Une reelle complementarite des competences 

«Interface entre un systeme documentaire national et une partie du territoire, le pole 

regional suppose la coincidence d"un gisement documentaire important et des competences 

susceptibles d'exploiter ce gisement »l expliquait le groupe de travail de la Bibliotheque de 

France sur les poles associes, Or, par la diversite de ses membres, le pole "Echanges en 

Mediterranee" est riche de competences indispensables a Fensemble et complementaires 

entre elles. Pour Famelioration de son fonctionnement, la mise en place d'une politique 

d'echange de services parallelement au partage des acquisitions, constituerait un progres 

important. 

\3.4.I.Une connaissance du terrain a VIREMAM 

Chacun des membres du pole, dans 1'obligation de se procurer des documents 

emanant des pays arabes, a rencontre deux obstacles de taille : "le manque de competences, 

surtout linguistiques" et "les difficultes d'approvisionnement lices aux pays et a la nature 

des achats"2. Cest pour surmonter les problemes poses par la langue arabe que les 

premiers contacts ont ete pris avec FIREMAM. Le CADIST avait deja recouru a ses 

services les annees precedentes. 

Cet Institut de recherche possede les moyens de se procurer la documentation des 

pays de la rive sud de la Mediterranee. II connalt les outils de reperage, quand ils existent, et 

les sources de productions. Enfin, il maitrise la langue arabe, indispensable du reperage au 

catalogage. Cest ce qui lui donne un acces direct au terrain. Nous y reviendrons dans le 

deuxieme partie. 

Ainsi, FIREMAM, pour la MMSH, pourrait servir d'intermediaire entre les 

differents membres du pole et les sources de documentations arabes, voire olTrir une aide 

1 Rapport du groupe de travail sur les pdles associes p. 14. 
2 Rapport d'activite 1995 du pole associe Aix-Marseille, adresse a la BNF en fevrier 1996. 
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pour le traitemcnt dcs documents. en echange du soutien bibliotheconomique dont la 

Maison Mcditcrranccnnc des Sciences de VHomme a besoin. 

13.4.2,Les connaissances bibliotheconomiques des 
bibliotheques municipales et universitaires 

Le groupe de travail de la Bibliotheque de France notait egalement que devoir 

rendre sa richesse documentaire accessible, directement ou a distance, impliquait certaines 

contraintes techniques: « un systeme d'information automatisc performant, capable de 

creer des donnees bibliographiques informatisees dans un format permettant la 

communication a ses propres lecteurs comme aux lecteurs (...) exterieurs.»1 En clair, il faut 

avoir un catalogue informatisc structure selon le format MARC, et repondant aux normes 

internationales d'interconnexion des systemes ouverts2. 

Les BM et les BU, par leur participation aux reseaux professionnels, ont acces a tout 

un ensemble d'informations techniques et surtout pratiques, qui echappent aux institutions 

comme la Chambre de Commerce. la MMSH et, dans une moindre mesure, les Archives, 

celles-ci ne relevant pas directement du monde des bibliotheques. Elles peuvent donc servir 

de relais tant pour ces questions techniques (d'autant que 1'informatisation ou la re-

informatisation est partout a Fordre du jour), que pour des questions de catalogage ou 

d'indexation tout aussi importantes. La mise a disposition partielle d'un conservateur par la 

bibliotheque de FUnivcrsitc de Provence, pour aider a la mise en route de la mediatheque 

de la MMSH est une maniere parmi d'autres de repondre a ce besoin. 

La maitrise d'un langage commun regente par les normes est indispensable a 

Fintegration aux reseaux nationaux tel que le Cataloguc Collectif de France, voire 

internationaux, comme SIBIL ou OCLC. Ceux des membres qui le possedent doivent aider 

les autres a Facquerir, afin que le pole puisse se developper sur une base commune 

coherente. 

1 Rapport dn groupe de travail sur ies poles associis p. 18. 
2 Notamment le modele ISO / OSI, et la norme Z 39.50 ; cf L 'art d'informatiser une bibliotheque p. 147-151, 
et plus largement 1'ensemble du chapitre 4 sur la normalisation. 
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1.3.4.3.L 'experience du pret entre bibliotheques dans les 
etablissements universitaires 

On ne peut pas dire que les experiences, meme malheureuses1, du CADIST en 

matiere de politique d'aequisition partagee aient jusqu'a present, aide a la mise en place du 

pole. Lorsqu'il sera temps de definir et de mettre en oeuvre des regles de communication, il 

pourrait apporter sa contribution. Paradoxalement le fonds du CADIST, de qualite mais 

encore jeune et donc de faible ampleur. est peu sollicite par le pret entre bibliotheques 

(PEB), en depit de la diffusion de la liste des acquisitions. L'ensemble de la bibliotheque 

n'en a pas moins une experience importante et 1'environnement cree par le pole peut 

contribuer a faire connaitre ce fonds et lui donner 1'occasion de rencontrer un public plus 

fourni. La encore, des interets existent des deux cotes. 

« Dans le domaine de la fourniture de documents a distance, il est incontestable que 

le futur Catalogue Collectif de France, en signalant tres largement les ouvrages et en les 

localisant avec precision, devrait considerablcment dynamiser le mouvement de mise a 

disposition des collections nationales.»2 I/obligation de communication constitue un gros 

souci pour le pole qui. dans le rapport d'activite 1995 demandait a la BNF,« conseil et aide 

dans la creation ou le developpement de veritables services de duplication et de pret 

interbibliotheques». Comment les bibliotheques municipales et les bibliotheques de 

recherche pourraient-elles y faire face par leurs propres moyens. quand les bibliotheques 

universitaires dotees de moyens specifiques n'y arrivent plus ? 

Les debats en cours aujourd'hui3 au sujet de 1'organisation du PEB doivent 

alimenter la reflexion du pole dans son ensemble. 

1 Cest le cas des Comit6s "Nationaux d'Acquisition (CNAC).inspires des Plans de Developpement des 
Colleetions des universites americaines. a la fin des annees 80. 
2 Rapport du groupe de travail sur les poles associes p. 9-10. 
3 Cf LAPELERIE, F. Le pret entre bibliotheques universitaires existe-t-il ? In Bulletin des Bibliotheques de 
France, 141, n°4, 1996 p. 56-73. 
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En depit des lenteurs et des obstacles, des avancees positives ont eu lieu. Les 

potentialites tant structurelles que documentaires presentes au sein du pole, incitent a 

1'optimisme si elles sont exploitees dans une esprit de cooperation conforme a 1'esprit des 

poles associes. Seul le respect de la logique documentaire peut durablement domier raison 

d'esperer. Parmi ces potentialites, la bibliotheque de ITREMAM presente 1'atout majeur de 

repondre au principal probleme du pole: acceder a la documentation arabe. Dans 

1'impossibilite ou nous etions de dctailler pour chacun des huit membres, ce qu'il apportait 

au pdle et ce qu'il pouvait en attendre, nous avons decide de presenter 1'institution la plus 

impliquee dans le double mouvement de cet echange. 
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2, LES FONDS D'UN DES MEMBRES DE LA MAISQN 

MEDITERRANEENNE DES SCIENCES DE UHOMME: 

LTNSTITUT D'ETUDES ET DE RECHERCHES SUR LE 

MQNDE ARABE ET MUSULMAN 

L'etude de la constitution des fonds de la bibliotheque de 1'lnstitut d'Etudes et de 

Recherche sur le Monde Arabe et Musulman (IREMAM) presente un triple interet. Bien 

qu'absente lors de la constitution de Vassociation de prefiguration, la bibliotheque possede 

le fonds le plus riche et le plus pertinent. Nous ne pourrons malheureusement n'en presenter 

qu'une description a grands traits. En revanche 1'analyse plus detaillee du developpement 

des collections arabes permet de souligner les specificites d'une politique d'acquisition de 

la documentation produite dans le monde arabe : c'est precisement un des problemes auquel 

se heurte 1'ensemble des membres du pdle. Enfin, pour VIREMAM, le pole associe 

represente une chance et un soutien importants dans son evolution vers une plus grande 

rigueur bibliotheconomique. 

2.1. L'HISTOIRE DES FONDS : RASSEMBLEMENT 
ET DISPERSION 

2.1.1. Le rassemblement de plusieurs laboratoires et de leur 
doeumentation 

2J.Ll.Une tendance dominante de rassemblement 

La Maison Mediterraneenncdes Sciences de VHomme est la derniere nee d'une 

longue suite de fusions et de divisions de differents laboratoires du Centre National de la 

Recherche Scientifique (CNRS). La figure 1 tente de rcsumer cette histoire mouvementee 
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Figure 1: Histoire schematise de 1'IREMAM 
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qui commence en 1959. Des leur installation a Aix-en-Provence, les chercheurs en sciences 

sociales rapatrics d'Algerie rejoignent le CENA: Centre d'Etudes Nord-Africaines, et 

lancent VAnnuaire d'Afrique du Nord, publication phare qui analyse chaque annee les 

evolutions de chacun des pays du Maghreb, et qui constitue encore aujourd'hui une 

reference des deux cotes de la Mediterranee1. 

La logique qui se degage sur le long terme est celle d'une concentration de plus en 

plus grande. A chaque etape de petits laboratoires tres specialises ont rejoint le laboratoire 

principal qui ne cesse de se developper. Chaque rapprochement des structures 

s'accompagne d'un rapprochement de la documentation correspondante. Mais cela n'alla 

pas sans mal. La bibliothcque garde encore dans sa cotation les traces de ces morceaux de 

bibliotheque cohabitant certes, mais sous le regime de la separation des biens. La lettre qui 

precede parfois la mention de format suivi d'un numero d'entree designait le laboratoire 

proprietaire. Cest ainsi que la bibliotheque s'est enrichie, etoffee et qu'elle a 

progressivement depasse le stade d'une bibliotheque de laboratoire ; d'une petite structure 

souple cogeree par les chercheurs qu'elle avait vocation a servir, elle est devenue une 

stracture autonome chargee de nouvelles missions de service public. 

En s'enrichissant de la sorte, elle a fmi par constituer un reservoir documentaire 

utile a 1'ensemble de la eommunaute des chercheurs, meme exterieurs aux differents 

laboratoires constitutifs du CRAM, du CENA, du CRESM, de 1'IREMAM et bientot de la 

Maison Mediterraneenne des Sciences de 1'Homme. Aujourd'hui outre les chercheurs du 

laboratoire, elle accueille environ trois cent lecteurs, essentiellement des chcrcheurs 

etrangers et des etudiants en sciences politiques ou en arabe a partir de la maitrise. 

2 J.1.2.Les mouvements contraires 

Les rapports mouvementes avec les archeologues, illustrent assez bien les 

resistances a cette logique d'integration. Ils ont quitte la maison commune pour retourner 

' Le num^ro de 1994 esl paru ce mois de juin, Annuaire de l 'Afrique du Nord/ Institut de Reeherches et 
d'Etudes sur le Monde Arabe et Musuiman. - Paris : C.N.R.S., 1996. 
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dans le giron de Vuniversite. Aujourd'hui ils forment le Centre Camilie Jullian qui reste 

encore en marge de la MMSH. A terme, ia iogique de rassemblement des potentialites de 

recherche et celle de ia complementarite documentaire voudraient que ces centres qui 

travailient sur la meme aire geographique de la Mediterranee s'integrent au pdle associe. 

2.1.2. L'histoire de la recherche 

Si la politique documentaire conditionne les capacites de la recherche, 1'influence 

joue egalement dans 1'autre sens : les problematiques definies par la recherchc determinent 

les axes de developpement de la politique d'acquisition surtout dans une bibliotheque de 

laboratoire. 

2.1.2. l.Le Maghreb et le Machreq 

Les premiers centres (CENA, CRAM, CRESM) etaient exclusivetnent tournes vers 

le Maghreb, c'est-a-dire, le Maroc, 1'Algerie, la Tunisie, la Libye et la Mauritanie. Ceci 

tenait a leur lien avec 1'histoire de 1'Algerie. Cependant, les annees passant, les chercheurs 

en sciences sociales interrogerent la pertinence d'un champ de recherche axe sur le seul 

Maghreb. alors que les evolutions politiques s'inscrivaient dans des logiques communes a 

1'ensemble du monde arabe, qu'il s'agisse du probleme israelo-arabe, du panarabisme ou du 

renouveau des interrogations politico-religieuses. 

Ainsi nait en 1986 1'IREMAM, qui, comme le souligne son intitule, s'interesse a 

Vensemble du monde arabe. Maghrcb et Machrcq1, depuis la chute de 1'empire ottoman 

(1918). De toutes petites structures sont alors integrees. La premiere travaille sur le Proche-

Orient, notion frangaise2 qui datc du debut du siecle et s'inscrit dans une problematique 

1 "Machreq" qui signifie "Orient" en arabe (tandis quc "Maghreb" signitle "Occident") designe 1'Egypte, la 
Jordanie. la Syrie, la Palestine, 1'lrak ct les pays de la Pcninsule Arabique. 
2Alors que la notion de Moyen-Orient quasi contemporaine, est anglo-saxonne, et s'inscrit dans une logique 
plutot economique. liee a la mattrise des gisements de petrole. 
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geopolitique : le partage des protectorats avec 1'Angieterre, et le probleme judeo-arabe en 

Palestine. La deuxieme travaille sur VOrient arabe contemporain. Cependant leurs fonds 

documentaires si interessants soient-ils, ne sont pas suffisants: les 6 000 ouvrages du 

CEROAC font pale figure a cdte des 30 000 titres du CRESM1 Des credits spccifiques 

importants sont alors debloqucs pour developper un fond sur le Machreq. 

Aujourd'hui, la meme problematique de coherence intellectuelle se pose avec le 

developpement des programmes de rcchcrchc "aux marges du monde arabe", qu'il s'agisse 

du monde berbere, iranien, ou turc ou de Pimmigration. 

2,1.2.2.Les langues europeennes ou Varabe 

La plupart des grands orientalistes du toumant du siecle et du debut du XXe parlaient 

1'arabe; comme les auteurs de la Renaissance en Europe, ils ont fait tout un travail 

philologique et linguistique de mise au point des textes classiques fondamentaux et de leur 

traduction. Le developpement des sciences sociales apres la deuxieme guerre mondiale a 

pousse de nouvelles generations de savants a travaillcr sur le monde arabe. Or, le contexte 

et la mentalite coloniale ne les ont pas amenes a apprendre farabe. Le frangais ou 1'anglais 

suffisaient largement. Apres la decolonisation et les politiques volontaristes d'arabisation 

dans les pays du Maghreb, cette position est devenue intenable. Comment pretendre etudier 

une societe quand on n'a acces ni aux documents qu'elle produit, ni au vecu de la 

population, ni aux discours que cette societe tient sur elle-meme. Les Occidentaux 

risquaient de n'analyser que leur propre regard. L'arabe devenait indispensable sous peine 

de reduire le monde arabe a 1'etat d'objet et non d'interlocuteur scientifique. Aujourd'hui la 

plupart des jeunes chercheurs maitrise 1'arabe. Mais 1'evolution des mentalites fut lente et 

plus lent encore le suivi documentaire. Si les ouvrages arabes n'ont jamais ete absents de 

flREMAM, le developpemcnt volontariste d'un fonds arabophone ne date que des annees 

1980. II se doit de rassembler tant les ouvrages temoignant de la realite sociale comme, par 

exemple, les ecrits islamistes, que la production scientifique des chercheurs arabes. 

1 Chiffres tires du Rapport d'activite de 1'1REMAM,1991-1994. 
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2.1.2.3.Les programmes de recherche 

« Les objectifs scientifiques du laboratoire sont au nombre de trois, concernant des 

questionnements du monde arabe et musulman sur lui-meme et sur les autres ainsi que des 

questionnements de ceux-ci sur ceux-la; ces questionnements croises se rejoignent autour 

d'une triple analyse portant respectivement sur les identites et les espaces, sur les relations 

euro-arabes et sur les perspectives des societes et des Etats.»1 Les disciplines a Foeuvre dans 

ce travail sont pour l'essentiel, 1'histoire, 1'anthropologie, la sociologie, les sciences 

politiques, la science juridique, et la science economique. Toute ces approches se retrouvent 

dans le fonds, qui connait une certaine faiblesse en economie, mais est riche en litterature : 

la fiction offre en effet un temoignage indispensable sur la societe. 

Meme si les autorites du laboratoire reconnaissent a la bibliotheque une mission de 

service public au-dela des seuls chercheurs du laboratoire, le debat sur les missions 

assignees a la documentation demeure. Les axes des programmes de recherche ne doivent-

ils pas etre prioritaires dans la politique d'acquisition ? Oui, mais n'y a-t-il pas alors un 

risque d'incoherence sur le long terme qui penaliserait 1'ensemble des chercheurs ? Les 

aleas de la base documentaire, denommee ARABASE, plus proche des preoccupations 

directes des chercheurs. illustre assez bien ce risque. La multiplication des fichiers aux 

thematiques extremement precises mais qui ne durent qu'un temps, affecte la fiabilite de la 

base2. 

2.1.3. Les legs et les aehats de bibliotheques eonstituees 

Quand on analyse les sources d'approvisionnement des ouvrages en arabe3 de la 

bibliotheque. les dons semblent representer 6% des titres catalogues. En realite, il ne 

1 Rapport d'activite de 1'IREMAM. 1991-1994, p.tO. 
2 Ainsi le fichier berbere et le fichier femmes ont cte integres au reste de la base en 1989, ce dernier s'est 
elargi & la famille en 1994 ; on trouve egalement un fichier "demographie ottomane" au sein d'une base 
essentiellement consacree au Maghreb. 
3 Cf ANNEXE 4, le tableau complct constitue a partir du champ fournisseurs du catalogue informatique. 
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representent que 3% du total si on exclut les 207 dons etales dans le temps d'une seule et 

meme personne. II s'agit pour 1'essentiel de quelques livres, entre un et une douzaine, 

donnes par des cherchcurs de la maison ou de passage, En revanche, les legs de 

bibliotheques entieres ont eu un role beaucoup plus important dans la constitution des fonds 
* 1 * en langue arabe comme en langues europeennes. Ainsi la bibliotheque Ibrahim . qui 

appartenait a un avocat cairote. a permis au fonds de langue arabe de completer ses 

collections sur le Machreq d'ouvrages en sciences sociales et politiques et en histoire edites 

entre les annees 1950 et 1980, aujourd'hui totalement introuvables sur le marche. Ce fonds 

comprenait egalement de riches editions d'ouvrages classiques2. L'ANNEXE 5 presente les 

differents fonds de ce type constitues tant de livres que de cliches acquis par 1'IREMAM 

ces dernieres annces. 

2.2. LES SPECIFICITES DE LA DOCUMENTATION 
DANS LE MONDE ARABE 

L'ecrit, manuscrit puis imprime ne constitue pas un phenomene exogcne a la civilisation 

arabe. Ne fonde-t-elle pas partiellement son identite sur un livre, le Coran ? Effectivement, 

la tradition universitaire existait avant la colonisation, et les premieres imprimeries 1'ont 

amplement prdccdee. Le livre occupe une place centrale a Vintcrieur de Vespace 

symbolique3. 

' Elle n'appara!t pas dans le tableau de 1'ANNEXE 3 car les ouvrages n'onl pas encore et6 cataloguSs. 
2 Ce terme designe la production intellectuelle concernant la langue, la religion, la theologie. le droit, la 
philosophie, la littcrature ou 1'histoire durant la iongue periode qui s'etende de la naissance de 1'lslam i la fin 
du XVIir'siecle. 
3 GONZALEZ-QUIJANO. Yves. Les intellectuels et la production des valeurs: fedition egyptienne. In _• 
Etudes politiques du monde arabe : dossier du CEDEJ1991, appmche globale et approches specifiques. 
Actes du 2" colloquefranco-egyptien de politologie. Paris 3-5 juillet 1989. Le Caire : C.E.D.E.J., 1991, 
p.l 12 ets. 
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2.2.1. Les circuits de production et de distribution 

S'il est impossible de dresser un tableau complet de 1'edition dans chacun des pays 

arabes» il est eependant indispensable de preciser certains des problemes politiques, 

economiques et culturels communs qui justifient la specificite des procedures a mettre en 

ceuvre pour obtenir cette production editoriale. Comment acquerir de la documentation 

quand on ignore les eirconstances dans lesquelles elle est produite ? 

2.2.1. l.L 'implication dupouvoir dans Vedition 

« Le developpement du livre arabe naquit de la volonte de 1'Etat qui pendant 

longtemps imposa, seul, 1'existence de Fimprime arabe »' explique J. Gonzalez-Quijano a 

propos de VEgypte, premier producteur editorial du monde arabe. Dans tous les pays 

arabes, un pouvoir fort contrdle et censure plus ou moins directement la production 

editoriale. 

Cette presence prend une dimension supplementaire dans les pays "socialistes"2 qui 

assignerent une mission socialc aux specialistes de fecrit: « assurer un travail de mediation 

sociale entre les gouvernants et les gouvernes. entre les valeurs legitimees par le projet 

politique officiel et les valeurs reconnues et adoptees par les membres de la societe.»3 Les 

independances et les revolutions s'accompagnerent donc d'une vague de nationalisations 

qui assura une main mise de 1'Etat sur toutes les etapes de la production editoriale : matiere 

premiere, imprimerie, edition et distribution. 

Dans ce pavsage, lc Liban constitue une exception. et de taille. puisque Beyrouth 

devient la capitale de Vedition arabe des les annees cinquante. Longtemps, seul bastion 

d'expression libre du monde arabe, c'est le carrefour ou convergent les intellectuels 

contraints au silence dans leurs propre pays. Meme durant la guerre. Vedition resta d'une 

' ihid p. 109. 
2 Egypte, Syrie, Irak, Algdrie, Tunisie, par opposition aux monarchies traditionnelles du Maroc, de Jordanie 
ou du Golfe ; ce sont souvent les principaux marches du livre arabe. 
3 ihidp. 107. 
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vitalite et d'un foisonnement extraordinaire1 et continua d'etre la caisse de resonance a 

destination de Pensemble du monde arabc, des differents courants politiques et religieux. 

Ailleurs donc, la production relevait d'abord d'un projet intellectuel ideologique (le 

socialisme arabe), non d'un projet commercial. Mais 1'asphyxie de la production generee 

par les carences du secteur d'Etat et la coupure de plus en plus grande entre la production et 

le public2 a entraine un mouvement, egalement initie par 1'Egypte, de liberalisation de 

Pinitiative privee dans le domaine de 1'edition, qui s'est retrouvee devoir faire face aux lois 

du marche sans etre aucunement prcparee. Cette evolution existe a des niveaux divers selon 

les pays.3 

2.2.1.2. La vie ephemere des editions 

Les auteurs soulignent rcgulierement la faiblesse du nombre de titres et du nombre 

de tirages ainsi que la part importante prise par les traductions, les reeditions plus ou moins 

sauvages et les co-editions4. Ce discours ne doit pas masquer la richesse et la diversite des 

auteurs ainsi que la vitalite et la qualite de la recherche, dans les universites notamment5. 

L'augmentation du nombre d'alphabetises et du nombre d'etudiants provoque une 

augmentation de la demande entre autres , de livres scolaires et d'une litterature populaire 

de livres islamistes6 en depit des difficultes economiques et des baisses de pouvoir d'achat. 

Mais les editeurs se trouvent d'abord confrontes a des problemes materiels 

d'approvisionnement en matieres premieres, en papier notamment. 11 connaissent aussi, 

malgre les programmes d'invcstissements, un retard technologique important. S'ils ont les 

machines, c'est la formation qui fait defaut: la formation technique comme la formation 

generale (necessaire pour la relecture) n'est pas a la hauteur des besoins. Enfin, Vedition la 

1 en 87 Beyrouth produit 60% du livre arabe. 
2 "ENAL [ Entreprise Nationaie du Livre, en Algeric] colleetionne les titres invendus et invendables" 
Rivolution qfricame n° 1239 p. 58. 
3 UANNEXE 6 pr6sente les pays d'editions des ouvrages en arabes possedes par 1'IREMAM: il donne une image 
assez juste de la hierachie des pays dans la production de livres. 
4 Voir, par exemple les chiffires pour le Maroc Maghreh-Machreq n°l 18 . 
5 Maghreh-Machreq n° 118 p 121, a propos edition francophone. 
6 GONZALEZ-QUUANO, Yves. Les intellectuels et la produetion des valeurs ...p. 112. 
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plus vivante est eneore de nature artisanale et souffre de Vabsence de tresorerie. Et les 

universites publient au coup par coup, selon 1'argcnt qui reste. 

Meme si aujourd'hui se met progressivement en place un secteur professionnel 

structure et economiquement viable. 1'edition reste encore trop souvent le fait de pionniers 

economiques, voire de militants culturels quand ce ne sont pas les auteurs eux-memes qui 

font leur propre cdition et leur propre distribution. Dans ces conditions, ni le suivi, ni la 

permanence de la production ne peut etre assure. Cest pourquoi, les titres ne restent jamais 

longtemps disponibles sur le marche et qu'il faut imperativement les acquerir au moment de 

leur sortie. 

2.2.1.3. Le faible niveau de structuration du marche 

Aujourd'hui la censure sevit encore, aussi les editeurs, plus libres de leur 

publications, ne tiennent pas toujours a afficher ce qu'ils produisent. Mais d'autres raisons 

expliquent les faiblesses de la diffusion. La situation de 1'edition explique 1'absence de 

catalogues d'editeurs, et 1'inexistence des circuits de distribution, 1'absence de 

bibliographie nationale fidele a la production du pays. 

La "distribution [est] defaillante, archaique et anarchique" declare A. Al-Yifrani en 

1987 a propos de la diffusion a Finterieur meme du Maroc1. En dehors des deux ou trois 

plus grandes villes. ou 1'approvisionnement des librairies est relativement assure, le reste du 

pays n'est fourni que par des commer^ants ambulants, vendeurs occasionnels de livres. 

II n'existc ni structure de lancement des livres, ni budgets de promotion. Les 

periodiqucs se substituent parfois a une edition defaillante, et plus libres que la television 

ou la radio, jouent un role culturel non negligeable, mais ils n'assurent aucune transmission 

systematique de 1'information sur les publications d'editeurs. 

On comprend, dans ces conditions que les editeurs arabes ne soient pas en mesure 

d'assurer la diffusion internationale de leur production, y compris chez leurs voisins directs. 

1 Maghreb-Machreq, n°l 18, p. 124. 
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La encore les editeurs libanais font exception. Ils menent des politiques editoriales 

tres offensives qui les rendent presents sur tous les marches : il existe chez eux une tradition 

de diffusion organisee encore inconnuc des autres pays arabes. 

Les foires du livre constituent l'une des solutions a ces difficultcs. Chaque editeur, 

de quelque pays qu'il soit, s'efforce d"etre present au moins sur une des foires du monde 

arabe qui offrent donc un acces privilegie a la production editoriale. 

2,2.2, Les grandes foires: le Caire, Damas, Beyrouth... 

Ainsi que le laisse clairement apparattre le tableau de 1 'ANNEXE 4, les foires repre-

sentent la principale source d'approvisionnemcnt en documentation arabe : 58% des 

ouvrages en arabe de 1TREMAM ont ete acquis au cours d'une foire, et d'abord a la foire 

du Caire. 

VILLE PAYS DATE COUVERTURE 

Le Caire Egypte janvier-fevrier 1'ensemble du Machreq, mais l'ensemble 

du monde arabe 
Tunis Tunisie mai-juin centree sur le pays mais international 

Damas Syrie septembre Irak, Syrie, Liban 

Casablanca Maroc octobre centree sur le pays mais intemational 

Koweit Koweit la Peninsule Arabique 

Beyrouth Liban Machreq 

Le tableau precedant presente le calendrier des principales foires de livres du monde 

arabe ; la partie superieure presente celles regulierement frequentees par 1TREMAM. II en 

existe egalement une au Koweit et plusieurs au Liban. Comme les editeurs de ces deux pays 
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rVhesitent pas a se deplacer dans les foires des autres pays, de meme que les editeurs et 

libraires d'Algerie et de Libye, ou il n'existe que des salons du livre, on peut affirmer que 

ces foires permettent de couvrir Vensemble de la production arabe. La couverture peut 

cependant varier au gre des aleas politiques et de 1'etat des relations interarabes1 

2.2,2.l.Quand acheter devient une epreuvephysique 

Les foires, notamment la plus important d'entre elles, celle du Caire, se deroulent 

dans un climat de grande effervescence, au milieu d'une foule dense et passionnee. 

Ici la distribution de livres gratuits jetes d'un geste large depuis un camion au 

milieu de la multitude provoque precipitation et bousculade. La c'est le jeu social subtil du 

marchandage ou 1'esprit doit jongler vite et juste avec les titres et les prix. 

Plusieurs jours d'un rythme fou, ou l'on passe d'un editeur de Damas a un libraire 

de Tunis, pour revenir chez un distributeur d'Alexandrie2 exigent une resistance physique 

certaine, une grande presence d'esprit, des idees claires sur ses objectifs documentaires,... et 

une solide preparation. Cest avant de "se lancer dans la bataille" qu'il faut etudier les 

editeurs ineontournables, memoriser la liste des titres que l'on a deja et reperer les titres a 

ne pas manquer. 

II est cependant impossible de ne rechercher que les titres notes au prealable : par 

manque dlnformation, on risquerait de passer a cdte de Vessentiel, car les documents les 

plus importants partent les premiers. Les acquisitions des titres reperes se font donc au fur 

et a mesure des achats. Dans un deuxieme temps seulement, Von peut rechercher les titres 

de sa liste qui manquent encore. 

On pourra alors revenir fourbu, et riche d'une documentation variee que 1'on 

n'aurait jamais pu obtenir autrement. 

' Ainsi suite h ia guerre du Golfe, les 6diteurs Irakiens ont boycotte la foire du Caire. 
2 Par exemple, lors de la foire du Caire de janvier 1992,1'IREMAM a achete aupres de 45 editeurs ou libraires 
de neuf nationalites difierentes. 
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2.2.2.2.Des prix tres avantageux mais des problemes lies 
a la comptabilite publique 

Pour des Occidentaux, le prix des livres arabes est tres avantageux, du fait, entre 

autres, du faible cout de la main d'oeuvre de 1'edition et de droits d'auteur tres limites et peu 

reglementes. Dans le cadre des foires, 1'acheteur experimente peut obtenir jusqu'a cinquante 

pour cent de reduction. La fagon particuliere dont les prix des livres importes sont fixes est 

une grande chance pour 1'acheteur au Caire. Un livre koweitien qui coute, par exemple, 15 

dinars koweitien, environ 375 FF, garde le chiffre de son prix initial quand il est vendu a la 

foire du Caire, mais la monnaie devient la livre egyptienne : ce meme livre koweitien est 

donc vendu 15 £E soit 30 FF. II faut egalement compter les livres gratuits de propagande, 

temoins precieux pour des chercheurs en sciences sociales. 

En revanche, les prix dans les librairies arabes de Paris ou de Lyon sont fixes selon 

le contenu de 1'ouvrage, non en fonction de son cout: une etude sociologique publiee au 

Caire, ou elle coute 20 FF, sera vendu 350 FF a Paris, s'alignant sur le prix d'ouvrages 

frangais comparables. 

Cependant les foires exigent que 1'on paye comptant, logique contraire aux regles 

traditionnelles de la comptabilite publique. Les personnes de 1'IREMAM utilisent la 

categorie comptable des FMRT : frais de mission de recherche sur le terrain, mis au point 

pour les archeologues. Le missionnaire part avec une somme estimee en fonction des 

rep6rages : pour une foire, cela peut aller jusqvVa 25 000 FF. A son retour en France, on 

applique le taux de change fixe par la chancellerie le jour de 1'achat. 

On touche ici du doigt Finteret qu'aurait le pole a conserver le statut d'association. 

II pourrait ainsi sans probleme, avancer 1'argent a la personne partant en mission. 

2.2.3. Vimportance des eontaets personnels 

Dans une societe regie par des codes d'honneurs tres pregnants et une tradition orale 

vivante, les relations interpersonnelles restent le moteur du fonctionnement social, c'est ce 
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que nous explique Panthropologie1, Une personne, y compris dans le cadre professionnel se 

sentira engagee moralement dans une relation d'homme a homme plus que par la signature 

d'une convention desincarnee. 

2.2.3. l.Les echanges 

Les echanges n'apportent que 3% des ouvrages en arabes. Cest cependant, pour 

1'ensemble de la bibliothcque. un mode d'approvisionnement privilegie. II concerne 

principalement les pays du Maghreb avec qui VIREMAM a des liens plus anciens et plus 

nombreux. Les echanges portent donc principalement sur des ouvrages francophones. 

La bibliotheque possede pour chacun des trois pays du Maghreb, un rescau compose 

d'une douzaine d'institutions. Ce peuvent ctre des centres de recherche tel que la 

1'importante Fondation A! Saoud pour les etudes islamiques et les sciences humaines de 

Casablanca, des bibliotheques d'universitcs, des centres de documentations dinstitutions 

administratives, comme les ministeres ou les instituts de statistiques. les archives et 

bibliotheques nationales. voire des bibliotheques privees. 

Les echanges sont toujours la suite d'une rencontre personnelle soit a 1'occasion de 

la venue d'un chercheur a Aix, soit au cours d'une mission sur place. La bibliotheque 

cherche ensuite a signer une convention qui formalise un peu 1'echange. Mais limportante 

rotation des personnels intermediaires coupe souvent les relations patieniment tissccs. II 

faut alors refaire le travail de contacts. 

Le principe veut que chacun envoie une ou plusieurs de ses publications. 

L'Annuaire d'Afriquc du Nord constitue la principale monnaie d'echange de liREMAM. 

Les echanges se font egalement, dans les deux sens, a partir de listes de doubles ou chacun 

coche ce qui 1'interessc. Ils peuvent aussi concerner des services. Ainsi contre un jeu de 

photos du fonds Revauit2, des conservateurs des musees tunisiens sont venus aider la 

1 Bourdieu, Pierre, Esquissepour une thiorie de lapratiqueprecede de trois essais d'ethnologie kabyie. 
Paris : Droz, 1973, p. 15-23. 
2 Cf le tableau de PANNEXE 5 
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phototheque a identifier des documents1. Selon ie niveau des envois respeetifs et fexistence 

ou non d'une convention, tes echanges sont ou non payants.2 

2.2.3.2.Les reiais 

Un fois les eontacts noues, ces correspondants constituent de precieux relais entre la 

bibliotheque et la realite documcntairc du pays qu'ils frequentent de plus pres. Cest ainsi 

que le CREAD (Centre de Reeherche en Economie Appliquee pour le Developpement) et 

f Ecolc Nationale d' Administration d'Alger envoient eux-memes a 1'IREMAM la presse et 

le journal officiel algeriens qu'il peuvent se procurer en etant sur place et que la situation de 

guerre civile rend inacccssiblcs autrement. Cest souvent une aide neccssaire pour assurer le 

suivi des collections et des periodiques. 

La qualite des relations permet d'en faire de veritables prospecteurs pour la 

bibliotheque. Celle-ci envoie alors la liste des ouvrages publies dans le pays durant les deux 

annees precedantes, qu'elle possede deja, la liste des ouvrages qui lui manquent et la listes 

de ses reperages. Libre a son correspondant d'agir a sa guise et d'acquerir ce qu'il pense 

important compte tenu des orientations de la bibliotheque. 

Le reseau des centres de rechcrche fran^ais de f etranger dependants du Ministere 

des Affaires Etrangeres, offre egalement un soutien important. Ainsi la bibliotheque 

Ibrahim ftit acquise conjointement par FIREMAM et par les deux principaux centres 

frangais du monde arabe, le CEDEJ au Caire et 1'IFEAD3 a Damas. Cependant la aussi, les 

relations personnelles comptent beaucoup. L'ANNEXE 8 presente la liste des centres de 

recherche fran^ais presents dans le monde arabe. 

Bien plus proche. on trouve le reseau des bouquinistes de la region entretenu par un 

chercheur bibliophile. La bibliotheque acquiert ainsi pres de 300 livres par an, souvent des 

1 II y a ainsi eu, d'apres le Rapport d'activit6 de 1'IREMAM 1991-1994, 7 500 documents dchanges et 5 000 
identifids. 
' L'ANNEXE 7 donne une liste indicatives des differentes institutions des pays arabes avec lesquelles la 
bibliotheque est en contact. 
3 CEDEJ : Centre d'Etudes et de Doeumentation Economique, Juridique et social. 

IFEAD : Institut Frangais d'Etude Arabes de Damas. 
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livres de la periode eoloniale comme ies recits de voyages. Le CADIST y avait pense en 

1988, mais precisement faute de relais, il avait du abandonner en 1991'. 

2 JJJ.Les missions documentaires 

Les missions documentaires, moins spectaculaires que les foires, presentent les 

memes difficultes materielles et sont tout aussi essentielles. Leur premier objectif est la 

collecte de la litterature grise2, en faisant la tournee des administrations, des facultes, et des 

banques. La encore, les documentalistes ne partent qifapres tout un travail preparatoire de 

reperage plus ou moins direct: il faut croiser les informations des chercheurs avec les 

comptes rendus dans la presse du pays, celle de bibliographies de travaux recemment 

publies avec la liste des acquisitions des centres de recherche et de documentation du meme 

pays... A partir de ces estimations, on determine une somme, qui peut atteindrel 5 000 FF. 

prise sur la ligne budgetaire des FMRT et donnee au missionnaire avant son depart. 

Les missions sont 1'occasion de mener un travail de prospection et de prise de 

contacts. Elles permettent de reperer les nouvclles sources, les evolutions de la production 

et des stractures, toutes informations qu'il est indispensable d'aller chercher sur 

place. « Pour obtenir [la litteraturc grise], il faut s'atteler a la tache et courir les ministeres, 

organismes, mouvements politiques etc. Ces documents (...) s'acquierent par le maintien de 

bons et reguliers contacts, noues a 1'occasion de chaque mission et se consolidant dans le 

suivi serieux de ces rclations.»3 

Les voyages sur place sont donc la condition sine qua non pour constituer des 

collections d'ouvrages publies dans le monde arabe. La Maison Mediterraneenne des 

Sciences de 1'Homme a travers FIREMAM peut offrir a Vensemble des partenaires du pole 

1 Cf le mdmoire de DCB de Renaud Fuchs p 38. 
2 Documentation ni confidentielle, ni publiee, de faible tirage, non disponiblc dans le circuit commercial. 
3 BENHLAL, Mohamed, dans la conclusion de son compte rendu de mission au Maroc, en janvier 1995, 
durant laquclle il a fait le point sur les documents couverts par les conventions d'6changes et sur ce qui leur 
6chappait. 
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associe d'assurer ce role d'intermediaire et d'interface. Mais elle attend d'autres services en 

retour. Ces collections, tres riches ont ete difficiles a evaluer faute d'une gestion 

bibliotheconomique rigoureuse. Les mises en oeuvre du format MARC et d'une indexation 

RAMEAU decidces par la MMSH n'iront pas sans difficultes. L'aide des bibliotheques 

municipalcs et universitaires peut s'averer precieuse. 

2.3. LES COLLECTIONS DE L IREMAM: UNE 
RICHESSE IMMENSE DIFFICILEMENT 
ACCESSIBLE 

La mise en place de la mediatheque de la Maison Meditcrraneenne des Sciences de 

1'Homme prevoit d'ores et deja des ameliorations. II nous semble cependant important de 

presenter la realite de la situation actuelle de 1'IREMAM 

2.3.1. Les obstacles actuels au developpement de la 
documentation 

23.Ll.Des contraintes contradictoires 

Partout les restrictions budgetaires obligent a limiter les acquisitions. Outre la baisse 

du budget atTecte a la documentation en general, la bibliotheque devra faire face a une 

generosite plus parcimonieuse des programmes de rccherche qui finanipaient 1'achat 

d'ouvrages sur leur propre budget. Dans le cadre de 1'IREMAM, les processus d'acquisition 

compliquent le probleme. Pour bien faire. il faudrait participer a toutes les foires 

systematiquement et muhiplier les missions afin de ne rien manquer de la production et 

entretenir les contacts crccs sur place. Cependant chaque mission genere des frais 

incompressibles, aussi pour paraltre "rentable", elle doit rapporter beaucoup d'ouvrages. Si 

les autres membres du pdle acceptaient de cofmancer les missions de 1'IREMAM, qui 
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rapporterait alors des doeuments pour Vensemble du pdle, tout le monde gagnerait en 

qualite de couverture documentaire. 

2 J.1.2.Les processus de decisions 

En dehors des quelques lignes extremement generales figurant dans le rapport 

d'activite 1991-1994 qui fixe pour la bibliotheque la double mission de servir les 

ehercheurs du laboratoire et plus generalement la communaute scientifique exterieure a 

VIREMAM. il n'existe ni texte contractuel, ni bilan fixant les cadres de la politique 

d'acquisition. L'absence de lettre de mission et de comptes rendus reguliers et diffuses de 

ces memes missions ne contribue pas a cclaircir la situation. L'absenee d'un etat clair des 

repartitions fmancieres entre les differents serviccs de la bibliotheque einpeche toute lecture 

de la politique documentaire. Aussi, regulierement certains chercheurs se plaignent-ils de 

lacunes jugees inadmissibles dans tel ou tel domaine, sans que rien ne pemiette de juger la 

demande fondee ou non. II est tres difficile d'identifier les instances en droit de determiner 

la politique d'acquisition et encore plus les lieux ou elle se decide reellement. Le flou dans 

ies processus de decision. dans un contexte de restriction budgetaire qui Mmite Vacces au 

terrain pour la recherche comme pour la bibliotheque, reactive le probleme des relations 

entre la recherche, la documentation et la bibliotheque. L'Annuaire d'Afrique du Nord, 

vcnerable production de Vinstitut, mais qui ne traite qu'une partie du monde arabe 

cristallise les oppositions. 

Impliquer les chercheurs qui ne sont pas toujours conscients du travail necessaire 

pour offrir une documentation de qualite et des outils de recherche documentaire cfficaces, 

pourrait en partie ameliorer les choses. La cooperation qui s'est developpee 4 la 

phototheque de VIREMAM est un modele a suivre. Le pole de recherche sur "Vhistoire de 

la vie materielle et des societes urbaines" et la phototheque qui devait identifier, classer et 

indexer un ensemble de cliches sur Fes se sont rencontres sur le terrain delicat de la 

terminologie. 
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2.3.L3.rabsence de statut de bibliothecaire et lafaiblesse 
de ia formation 

Le manque de personnel est un probleme important que connaissent presque tous les 

partenaires du pole. Mais le CNRS presente cette difficulte supplementaire : il n'offre pas 

de statut specifique pour le personnel des bibliotheques ou de la documentation. Le statut 

dTTA.: ingenieur - technicien - administratif regroupe, comme son nom f indique, 

1'ensemble des "non-chercheurs". Un poste a la bibliotheque peut donc etre remplace par un 

poste de meme niveau dans f administration. 

Mais surtout, il n'y a aucune formation specifique exigee. meme apres recrutement, 

pour le personnel des bibliotheques ; le niveau de formation reclame depend des autorites 

du laboratoire et de la volonte individuelle des agents. Pourtant la formation initiale ou 

continue, semble indispensable pour un personnel qui devrait maitriser et la 

bibliotheconomie et 1'arabe. Les autres membres du pdle pourraient aider a cette formation, 

en contribuant au reperage des besoins les plus immediats, et en offrant 1'acces a leur 

propre structure de formation, nationale ou territoriale. 

2.3.2. Les problemes d'aecessibilite 

23.2.1.Lesproblemes de conservation 

Depuis plusieurs annees, les problemes de place se font cruellement sentir malgre 

1'cquipement du rcz-de-chaussec en compactus, et les demenagements incessants. Non 

seulement le fonds est disperse dans plusieurs pieces differentes dans le batiment de la 

bibliothcquc. mais une partie de la presse est aujomxThui inaccessible. Les quotidiens 

arabes, a fexception des trois demieres annees sont entreposes dans un local ferme a 25 

km. 

Les magasins de la bibliotheque ne beneficient d'aucun equipement particulier 

contre les variations de tcmperaturc ou contre le feu. Mais, plus simplement, rien ne 

preserve les ouvrages ou les periodiques de 1'usure de 1'usage. Suite a des reductions 

57 



budgetaire, plus aucune reliure n'est faite, et Vouvrage ne beneficie pas memc de la simple 

protection d'un filmolux. 

23.2.2.L 'etat du catalogue papier et celui du catalogue 
informatique 

Les fonds des bibliotbeques achetees, ou regues en don, se surajoutant aux flux 

habituels, n'ont pas tous ete catalogues ni meme. pour certains, inventories : ils demeurent 

entierement inacccssibles. Le catalogue ne presente donc pas la totalite de la richesse du 

fonds. 

La bibliotheque possede un catalogue papier alphabetique auteur, alimentc jusqu'en 

1995, dont environ 15% des fiches correspondaient a des livres partis depuis plus de quinze 

ans, et un cataloguc informatique depuis 1983, pour les langues europecnncs et depuis 1987 

pour 1'arabe. Ces deux catalogucs ne repondent pas toujours aux normes du catalogage. ni a 

celle des acces; marques par la succession de personnels plus ou moins formes, ils 

presentent de graves incoherenccs. Ccla rend les recherches parfois aleatoires. 

Les problemes les plus importants tiennent a 1'absence de fichier d'autorite, meme 

"maison", et a 1'absence de renvois entre les differentes formes d'acces d'un meme auteur. 

Les consequences les plus graves conccrnent les collectivitcs auteurs. Ainsi, rien ne 

distinguait 1'auteur "Algerie fran^aise" et 1'auteur "Republique algerienne independante", 

deux auteurs tres differents pour des historiens du monde arabe: les nombreuses fiches 

etaient mclangees sous 1'acces "Algerie". Plus problematique encore est la dispersion sur 

1'ensemble du catalogue papier ou au fil des index informatiques, de formes differentes 

d'un meme auteur, en fonction de la forme et de la langue de la page de titre. On pouvait 

trouver les publications du Bureau Intemational du Travail, a : "Bureau a "Intcrnational 

Work Office", a "BIT", ou encore a "Geneve. Bureau...", etc. Ce dernier cas est une 

consequence de la faible structuration du catalogue informatique a partir duquel les fiches 

ont ete tirees : toutes les collectivites-auteurs sont precedees du nom de pays. 
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On retrouve, pour tous les index du fichier informatique, les consequences de 

1'absence de liste d'autorites, y compris "dans les champs pour lesquels il faut theoriquement 

choisir dans une liste predefmie, Toute interrogation du catalogue est donc delicate. 

Ceci explique, que nous n'avons pu proccder au travail d'evaluation approfondi 

initialemcnt prcvu. Le plus grave, cependant, est que cela affecte le service au lccteur. 

2.3.2.3. Une indexation matiere hesitante 

Dans la meme application. aux cotes du catalogue des monographies en langue 

europeenne, celui des monographie en langue arabe, et des deux catalogues correspondants 

pour les periodiques, il existe une base de donnees, ARABASE alimentee par le travail de 

depouillement des revues et des monographies en sciences socialcs, en langues europeennes 

comme en arabe. Cette base documentaire, qui ne depend pas de la bibliotheque, mais du 

service de documentation, offre quatre champs d'indexation : 

• les 10 rubriques des bibliographies de la quatrieme partie "chroniques bibliographiques", 

de VAnnuaire d'Afrique du Nord, edite par 1'IREMAM. Creees au debut de cette annee, 

c'est d'abord une clef de tri pour le travail editorial de 1'Annuaire; elles se sont 

substitues a un plan de classement plus developpc d"une centaine de rubriques1. 

• les descripteurs thematiques issus du thesaurus elabore par le centre de documentation, 

L'interrogation d'apres le code est impossible, ce qui rend la hierarchie inoperante. 11 

s'agit donc en realite d'un repertoire de mots controles. Elabore en 1962, refondu en 

1978, sa dernicre version de 1991 voit la refonte du chapitre "islam" et Vajout du 

chapitre "ethnologie"; aujourd'hui une nouvellc mise a jour serait necessairc: des 

concepts comme "d'expression frangaise" par opposition a Vexpression arabe ou 
-y 

"reajustement structurcl" n'y figurent pas. 

• les descripteurs geographiques 

• les noms propres cites dans le document 

1 Cf ANNEXE9. 
2 Nouvelle orientation de la politique economique suite a l'intervention du Fonds Monetaire Intemational. 
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Pour pallier les inconvenicnts de cette profusion incoherente, tous ces champs, ainsi que le 

champs titre decoupe en mots, peuvent etre interroges en un seul champ dit "UNiT" 

Les champs precedemment cites ne concernent que la base documentaire dont les 

regles et la couverture geographique a frequemment varie. La base Maghreb a ete creee en 

1978. En 1987 apparait une deuxieme base sur Machreq qui fusionne avec la premiere en 

1990 : elle contient 1'analyse des monographies concernant le Machreq, mais pas les articles 

de publications en serie; son approvisionnement cesse en 1993 et la base se recentre sur le 

Maghreb. 

La bibliotheque procede a une seule "indexation": elle attribue 1'une des rubriques 

du plan de classement de la liste d'acquisition'. II s'agit en realite d'un classement 

geographique par pays, auquel on a ajoute quatre rubriques: "instruments de travail'; 

"generalites", "migration - racisme - identite" et "islam - religions"1. Cest le seul champ 

matiere rempli pour tous les ouvrages acquis par la bibliotheque. Aucune regle n'est venue 

preciser Vutilisation de ce classcment: faut-il classer un roman pro-islamiste algerien dans 

la rubrique "Algerie" ? "Islam" ?, voire "identite" ? II n'y a donc a proprement parler 

aucune indexation matiere et la base est le seul moyen de faire une recherche par sujet. Or 

seule la moitie (49,2%) des ouvrages en langues europeenncs acquis par la bibliotheque 

depuis que son cataloguc est informatise (1983), est depouillee dans ARABASE. 

2.3.2.4.Les problemes poses par le traitement de la 
langue arabe 

Dans un institut de cette nature, il etait important de pouvoir cataloguer en arabe, 

dans la graphie arabe, afm de ne ricn perdre de la qualite de 1'information. La Bibliotheque 

Nationale, ainsi que le CADIST, pour pouvoir alimenter leurs bases catalographiques 

respectives ont prefcre la translittcration. selon la norme ISO 233. Le choix de cataloguer en 

arabe est une des raisons qui ont amene ITREMAM a creer son catalogue avec le logiciel 

Texto/Windows NT version reseau arabisee. 

1 Cf pour l'intitul6 de ces rubriques le tableau IV de l'ANNEXE 10 
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Un tel catalogage presente deux difficultes, Le logiciel doit etre capable de traiter les 

conflits de sens que presente un cataiogage en fran^ais -donc avec une ecriture de gauche a 

droite-, d'ouvrages en arabe, qui amenera a remplir les champs de droite a gauche. Le 

systeme informatique doit egalement etre en mesure de coder la totalite des nombreux 

caracteres des deux langues. 

Windows NT, grace a 1'unicode, permet de resoudre ces difficultes. Le logiciel 

Texto, qui presente une grande souplesse par f etendue des parametrages qu'il permet a 

futilisateur, gere ces conflits de sens. Ainsi cohabitent le catalogue des ouvrages en 

langues europeennes. celui en langue arabe, et la base de donnees "bilingue". 

Malheureusement ce logiciel, tres convivial en local, ignore le format MARC ; ceci 

empeche toute recuperation de notices. 

II existe des logiciels qui offrent le format MARC et qui sont capables de gerer 

1'anglais et 1'arabe depuis qu'il sont compatibles avec Windows NT. Ce domaine est en 

pleine evolution : la Maison Mediterraneenne des Sciences de VHomme analyse en ce 

moment, pour Vequipemcnt de la future mediatheque, les differentes offres des fabricants. 

I/ensemble de ces difficultes maintient flREMAM hors des reseaux 

bibliographiques. Or «la taille de la bibliotheque. sa specificite ne lui permet plus de se 

tenir a 1'ecart des reseaux mis en place par les bibliotheques universitaires et coordonnes 

par la Bibliotheque Nationale (sic) sans courir le risque de perdre tous contacts avec la 

communaute scientifique.»2 Le CNRS au niveau national semble avoir une idee de f enjeu 

puisqu'il espere que « f integration de flREMAM dans la Maison Mediterraneenne des 

Sciences de Homme, (...) lui permettra de proposer des services en rapport avec la qualite 

du fonds qu'il possede, et fera sortir cette importante unite de son isolement». Mais est-il 

conscient que s'il n'est pas pret a investir en temps, en argent et en personnel dans la 

formation, les choses seront beaucoup plus difficiles ? II semble de toute fagon 

indispensablc, pour favenir du pole associe que 1'IREMAM remedie a cet etat de fait. 

1 Cf les tableaux de la partie suivante. 
2 Rapport cTactivite de 1'IREMAM, 1991-1994. p. 290. 
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2.3,3. Les richesses du fonds 

Si on met de cdte la photoiheque et les inestimables manuscrits berberes, les fonds 

de la bibliotheque comprennent 65 000 ouvrages : monographies, theses et littcrature grise. 

Le fonds de theses est constituc pour partie, des memoires dc droit. de sciences sociales ou 

politiques des diflcrents DEA rattaches a 1'Institut de Recherche et d'Etudes sur le Monde 

Arabe et Musulman. Le catalogue informatique en mentionne 109 en langues europeennes 

et 44 en arabe. 

Le budget annuel attribue par le laboratoire a la bibliotheque, est approximativement 

de 300 000 FF dont le tiers est consacre a 1'achat de periodiques. Certains programmes de 

recherche versent a la bibliothcquc un petit supplement sur leur propre budget. Pour 1996, 

le budget a ete sensiblement reduit. 

IJJ.LLes periodiques 

Les periodiques constituent une partie des richesses de 1'IREMAM. Selon le 

Rapport d'activite 1991-1994, la bibliotheque aurait 1 800 titres de periodiques dont 330 

abonnements vivants. Elle regoit 1'essentiel de la presse maghrebine, des quotidiens aux 

revues, de tous les pays et de tout Feventail politique. La bibliotheque parvient meme a se 

procurer quelques collections islamistes pourtant difficiles a obtenir. Les aleas politiques et 

la fragilite des circuits provoquent quelques lacunes, mais Fensemble forme une collection 

de grande importance. 

En revanche, la bibliotheque reste tres pauvre sur les periodiques du Machreq : elle 

ne possede que deux ou trois titres. Elle a, par exemple, le mensuel beyrouthin publie par le 

centre prive d'etudes de Funite arabe Al Mustaqbal al Arabi. Certaines reeditions ont pu 

etre acquises au cours de missions a la foire du Caire, comme Al Manar revue cairote des 

reformistes musulmans de la premiere partie du XXe siecle. La foire du Caire a egalement 

permis d'acheter certaines tetes de collcctions mais la bibliotteque n'a pas eu les moyens 
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de perenniser les abonnements et d'assurer le travail de suivi permanent qu'exigent les a-

coups dans les parations. De plus, -il est impossible de s'abonner directement, des 

intermediaires sur place sont indispensables, Toutes ces contraintes expliquent que seule 

une politique d'acquisition claire et volontariste permette de constituer des collections 

suivies. 

23.3.2.Les monographies 

Cette presentation rapide des collections de 1'Institut de Recherche et d'Etudes sur le 

Monde Arabe et Musulman s'appuie sur les tableaux obtenus a partir de 1'interrogation du 

catalogue informatique et presentes en ANNEXE 10. Les chiffres seulement indicatifs, ne 

concernent que les ouvragcs informatises, c'est-a-dire rentres a la bibliotheque depuis une 

douzaine d'annees. 

La bibliotheque Michel Seurat acquiert principalement des ouvrages contemporains 

(Tableau II, ANNEXE 10) d'histoirc ou de sociologie, par exemple. Elle possedc quelques 

livres anciens, le plus vieux des ouvrages en langues europeennes date de 1660, mais clle 

ne cherche absolument pas a developper ce type de fonds. On constatc une augmentation 

reguliere du nombre de titres pour chaque annee d'edition entre 1901 et 1984, Ceci souligne 

bien que, plus les ouvrages sont anciens, moins ils interessent la bibliothcque a 1'alTut des 

plus recents. La proportion plus importante d'ouvrages en arabe sur la periode 1960-1984 

s'explique par la volonte affirmee au milieu des annces quatre-vingts, de creer un fonds 

d'arabe un peu important : il y a eu alors des achats retrospectifs. Mais ils n'ont concerne 

que la production du XXe sicclc car telle est bien la vocation de la bibliotheque : acheter 

d'abord la production courante en sciences humaines sur son domaine. 

Le tableau III de 1'ANNEXE 10 sur les differentes langues presentes dans le fonds, 

souligne la predominance du frangais qui concerne 70,8% des ouvrages en langue 

europeenne et encore 46% de la totalite des ouvrages, y compris en arabe, En revanche, si 

selon la configuration classique des bibliotheques de recherche, 1'anglais est la deuxieme 

langue europeenne, 1'arabe constitue bien la deuxieme langue de la bibliotheque : 38,6% des 
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ouvrages de la bibliotheque sont en arabe. Dans la mesure ou les achats de livres arabes 

datent des annees quatre-vingts. cette proportion serait moindre si l'on prenait en compte la 

totalite du fonds, c'cst-a-dirc lcs ouvrages non informatises quasiment tous en langues 

europeennes, 

Le champ "pays d'edition" n'est pas indcxc pour le catalogue europeen ; pour les 

langues arabes, les donnees refletent avant tout les pays de production1. 

En revanche, nous pouvons avoir une idee des pays, en tant que sujet, couverts par 

la bibliothcque, grace au champ "FOUR": les chiffres sont presentes dans le tableau IV de 

1'ANNEXF. 10. Sur les douze dernieres annees les pays du Machreq concernent pres de 20% 

des ouvrages, mais il existe un fort decalage entre les langues europeennes et 1'arabe. Le 

Maghreb reste donc, en depit de Fextension du champs d'etude de la recherche, le domaine 

de predilection de la bibliotheque. Si le nombre d'ouvrages en arabe sur des "generalites" 

est si important (pres de 40% des ouvragcs) c'est en raison des livres sur la religion 

(10,6%), mais surtout en raison des ouvrages sur 1'ensemble du monde arabe et musulman 

(20,2%): pour les Arabes, les problematiques semblent etre globales avant d'etre strictement 

nationales. 

I/etude de la bibliotheque de 1'IREMAM, nous a permis d'exposer la situation de 

l'un des partenaires et la maniere dont il peut s'integrer dans le pdle, mais, si 1'on veut 

mesurer les efforts de cooperation realises, il est necessaire de se placer du point de vue de 

1'ensemble des membres, afln d'analyser les complementarites et les articulations qui se 

degagent, notamment dans la defmition d'une politique d'acquisition partagee. Savoir 

comment acquerir ne suffit pas. Le pdle se doit de mettre en place une offre documentaire 

coherente. non seulement par rapport a 1'ensemble des acteurs du reseau des pdles associes, 

mais egalement au niveau local : definir une politique de developpement des collections 

formant un tout harmonieux constitue, avec les problemes d'approvisionnement, la 

deuxieme difficulte majeure du pole. 

1 Cf ANNEXE 6 
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3, ARTICULATION ET CQMPLEMENTAEITE DES 

FONDS : VERS UNE COOPERATION REGIONALE 

ACTIVE 

La "collection" se defmit "non comme un ensemble statique, mais comme faisant 

fobjet d'une gestion dynamique"1. La mise en ceuvre d'une politique de developpement des 

collections qui definisse le sens de ce mouvement, n'est pas, en soi chose faeile. Combiner 

des dynamiques qui ont des rythmes et des directions differentes, est encore plus delicat. 

Cependant le pole a reussi a degager quelques axes de travail qui laissent bon espoir. 

3.L LA CLARIFICATION DE LA POLITIQUE 
D'ACQUISITION POUR LE POLE EN FONCTION 
DES FONDS DEJA EXISTANTS 

Le 25 juin, nous f avons deja meiitionne, quatre sous-domaines ont ete definis : 

• litterature et civilisation. sciences humaines et sociales du monde arabe et 
musulman, 

• livres de voyages, portulans et cartes marines, 
• histoire eoloniale et histoire du commercc. 
• publications officielles, 

a charge pour les partenaires concemes, de proceder a un plan concerte d'acquisitions pour 

chacun des themes. Rien n'a encore ete fait pour les civilisation et les sciences humaines, 

mais le travail est plus ou moins engage pour les autres domaines. 

1 CARBONE, Bruno. De Pesprit des collections. Bulletin des Bibliotheques de France, 140, n° 3, 1995, p.28. 
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3.1.1. Voyage et commerce: un travail a peine engage 
(CCIMP, BM de Marseille) 

3.1.1.1.Leprobleme des cartes et des portulans 

Sur ce sujet, qui neccssite un traitement documentaire spccifiquc, le pole n'a pas 

encore veritablemcnt engage de politique d'acquisition mais il a proccdc a une mise a plat 

des potentialites en son sein. 

La Bibliotheque Municipale de Marseille possede un fonds de "cartes" anciennes de 

qualite, qu'elle s'attache a developper depuis longtemps. 11 s'agit. pour les pieces uniques, 

principalement de portulans1 et de quelques atlas nautiques2. La BM de Marseille, qui pour 

ses acquisitions travaille deja en lien avec le departement "cartes et plans" de la 

Bibliotheque Nationale de France, avait du mal a percevoir ce que recouvrait les 

acquisitions au titre du pole dans ce domaine. En effet, pour les picces anciennes, il ne doit 

pas y avoir plus de quelques centaines de portulans encore sur le marche mondial, et ils 

coutent extremement chers. Quant aux cartes marines actuelles, ce sont des documents tres 

specialises que seuls les eleves des ecoles navales sont en mesure de lire. 

11 faut replaeer ce fonds dans un ensemble plus large qui tienne compte des cartes de 

la Chambre de Commerce, de celles. de nature administrative, des Archives d'Outre-mer, et 

des cartes et brochures de la Societe de Geographie en depot a la BM de Marseille3. Avec le 

soutien du pole, ce fonds pourrait etre catalogue et devenir accessible. 

3 J.1.2.Les voyages 

Les livres de voyages constituent le pendant litteraire des cartes: c'etait une 

litterature tres prisee et fort repandue au XlX'siccle. La presence du port, ouvert sur le 

monde, en a peut-etre rendu les Marseillais encore plus friands. Aussi la BM de Marseille 

' Cf la definition nole 1 p 34 ; ce sont forcement des unica puisque qu'il s'agit de pieces manuscrites. 
2 Livres de cartes marines imprimees, sans mention de paralleles ni de meridiens. 
J Cette societe, nee dans la premiere moitie du XIXt-si6cle et aujourd'hui quasiment disparue, fut un des fers 
de lance prives de la colonisation. 
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mene-t-elle une politique dynamique d'enrichissement et de mise en valeur de son fonds. II 

serait interessant pour le polc de poursuivre cet effort, notamment en direction des ouvrages 

anglais, pour le moment negligcs. 

Le pole doit proceder a des achats retrospeetifs d'ouvrages etrangcrs sans limitation 

ad quo, donc egalement a des achats d'ouvrages contemporains. II pourrait y avoir un 

partage chronologique entre la BM de Marseillc. qui se consacrerait au XIX® siecle et la 

Chambre de Commerce qui s*occuperait des recits de voyages de 1'epoque moderne . 

Comme pour les cartes, les achats ne seront peut-etre pas tres frequents, mais ils pourront 

etre chers. La encore, la structure administrative du pole doit permettre ces depenses par a-

coups. 

3./. U.Ueconomie et le commerce 

Les voyages en Mediterranee n'ont pas tous ete le fait de la curiosite culturcllc ou 

scientifique ; le commerce fut une motivation autrement importante. La Chambre de 

Commerce. depuis sa creation. s'est par definition souciee du devcloppement du commerce 

m6diterraneen, pour le plus grand benefice de 1'economie locale. Le fonds d'archives de la 

CCIMP est, de ce point de vue, d'une richesse exceptionnelle, y compris pour la periode 

moderne. En effet, la Chambre de Commerce de Marseille avait la responsabilite non 

seulement du port de Marseille, mais aussi des Echelies du Levant et de Barbarie2. Pour ce 

qui est du XlXe siecle, elle possede un fonds unique de bulletins de chambres de commerce 

et d'agriculture frangaises ou ctrangeres installees sur 1'ensemble du pourtour 

mediterraneen3. 

La Chambre de Commcrcc est donc la mieux placee pour rassembler la 

documentation sur 1'histoire du commerce intra-mediterraneen, y compris sur 1'histoire qui 

s"ecrit aujourd"hui. II existe, en effet, un service dependant de la CCIMP, appele Centre 

1 Moderne au sens acad6mique : periode historique qui s'etend du XVCau XVIII' siecles. 
2 Comptoirs frangais installes dans les ports principaux de PEmpire Ottoman qui s'etendait sur tout le bassin 
mediterraneen, ie Maroc excepte ; le Levant recouvre le Proche-Orient et la Barbarie, 1'Afrique du Nord. 
3 Cf ANNEXE 11, un extrait du depouiilement des publications officielles pour la Tunisie, par exemple. 
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Mediterraneen du Commerce International (CMCI), qui rassemble de la documentation sur 

nombre de pays pour aider les entreprises de la region a exporter, Ses sources 

d'informations sont principalement les Centres Fran^ais du Commerce Exterieur (CFCE), 

les chambres de commerce et d'industrie fran^aises a 1'etranger, eventuellement les 

chambres de commerce et d'industrie des pays cux-memcs, et les postes d'expansion 

economique dependants des ambassades de France, Cette information tres ciblee, precise et 

ponctuelle n'est actuellement pas conscrvcc. Mais il est prevu que la section patrimoine de 

la Chambre de Commerce, vienne avant chaque desherbage, selectionner ce qu'elle veut 

garder. 

3.1.2. La litterature : un travail qui s'amoree 

3.7.2././,« littimture francophone 

La Bibliotheque Nationale de France a fait part au pole associe, lors de la reunion du 

12 octobre 1996, de ses lacunes en litterature francophone algeriennc entre les deux guerres, 

La Bibliotheque Municipale de Marseille possede justement un ensemble de bibliotheques 

et d'archives de cette epoque. Elle possede les archives et les quelques 30 000 volumes de 

la bibliotheque de travail des redacteurs de la revue Les Cahier du Sud, completes par les 

fonds Jean Baliard, Jules Roy ou Leon Gabriel Gros, entre autres, Cette revue litteraire 

importante, qui parat de 1914 a 1966, fut tres liee au groupe d'Alger et a la litterature 

francophone des colonies. Le pole offre la 1'occasion de remettre ces fonds en lumiere. 

3.1.2.2.La litterature arabophone 

Consciente qu'apres 1'exclusion de la thematique proven^ale elle n'avait aucun 

fonds speeifique a offrir au pole, la Mejanes s'est lancee, avec 1'aide de 1'IREMAM, dans la 

constitution d'un fonds de littcrature arabophone contemporaine, 

Tant Phistoire de rimmigration que la presence d'un enseignement d'arabe a 

1'universite de Provence permettent de penser qu'un lectorat potentiel existe, La litteraturc 
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concerne un public plus large que ies seuls etudiants ou chercheurs. Cest un domaine qui 

respecte donc tout a la fois. les exigences documentaires du pdle et la vocation de lecture 

publique des bibliotheques municipalcs. Cest aussi un moyen d'elargir Vhorizon des 

chercheurs ou des etudiants en sortant le document de sa specialisation a outrance pour 

Vinscrire dans un ensemble encvclopedique ou le plaisir de lire cotoie la rentabilite 

intellectuelle. La litterature, comme les voyages ou 1'histoire du commerce. peut participer 

de ce projet de "desserrer Petau" autour d'une documentation trop precise constituee aux 

seules tlns de recherche. 

3 J.2J. Un partage Imguistique, geographique ou 
chronologique ? 

La bibliotheque de VUnivcrsitc de Provence possede egalement un modeste fonds de 

litterature arabe qu'elle ne peut trop developper vue la proportion d'etudiants concernes. En 

revanche, elle est plus riche en outils linguistiques : dictionnaires, grammaires etc. La 

bibliotheque de 1'IREMAM possede egalement, outre le fonds Dejeux. la litterature 

maghrebine francophonc necessaire a la redaction des chroniques litteraires de VAnnuaire 

d'Afrique du Nord. LTnstitut essaie aussi de se faire envoyer les oeuvres litteraires en arabe 

mentionnees par ses correspondants maghrebins. charges de rendre compte de la production 

locale : pourquoi ces oeuvres ne seraient-elles pas plutot envoyees a la Mejanes ? A moins 

que l'on ne procedc a un partage geographique Maghreb / Machreq ? Cela reste a 

determiner. 

Enfin, le pole doit prendre une position sur les autres litteratures : israelienne, 

turque, grecque... 

3.1.3. L'histoire "coloniale" : le partage realise 

II ne s'agit pas la des eolonies aux sens strict, ce qui, par exemple, exclurait les 

protectorats, mais plutot de 1'histoire de Fmfluence occidentale europeenne dans les pays 

arabes. 
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3.1.3. l.Quatre logiques complementaires de constitution 

des fonds 

Les fonds de chacun des partenaires sont le resultat d'une logique differente et il y a 

une reelle complementarite dans la nature des fonds. Les Archives et la Chambre de 

Commerce ont plutot des "sources" dans la mesure ou elles conservent des documents de 

1'epoque amasses, voire elabores par les acteurs memes de la colonisation, tandis que 

1'IREMAM ou le CADIST possedent des analyses a posteriorl 

Le Centre des Archives presente de maniere tres detaillee le point de vue de 

Padministration fran^aise tant locale (le gouvernement general de PAlgerie) que 

metropolitaine (les differents ministeres concernes), meme si ces autorites ont eu le souci de 

rassembler, pour leur information, des ouvrages d'auteurs independants. personnes. 

associations, etc. ou des documents emanant de la societc "indigene". Le fichier temoigne, 

par exemple, pour PAlgerie. d'un travail documentaire de depouillement des periodiques 

dans les annees suivant Pindependance, qui pourrait cnrichir la base documentaire de 

PIREMAM. 

Uhistoire de la constitution du fonds de la Chambre de Commerce est tres liee a ses 

missions de conseil aupres des pouvoirs publics, et de gestion tant des comptoirs fran<?ais 

que du port de Marseille, qui a vu transiter Pessentiel du trafic colonial. Ses collections 

refletent d'abord les preoccupations des acteurs economiques. « La Chambre a toujours 

preconise notre expansion coloniale. Apres 1830, notamment, clle a soutenu de son mieux 

1'idee de la colonisation de PAlgerie. a laquelle gouvernement et opinion publique se 

montraient alors peu favorables.»1 Elle eut la responsabilite de cours coloniaux (crees en 

1899) a la facultc. puis de Plnstitut colonial de Marseille (cree en 1906). La Chambre de 

Commerce fut donc un acteur aussi implique que les autorites administratives mais avec des 

preoccupations tres dilTerentes. La documentation des Archives et celle de la Chambre sont 

1 JOEGY. Marseille Grand port coloniai, Le monde eolonial illmtri, n°133, septembre 1934. 
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tres complementaire, meme si certains titres figurent dans les deux collections. 

Le CADIST. nc il v a une quinzaine d*annees, n'a acquis que des ouvrages 

d'histoire. Les CADIST ont pour mission d'acquerir la production courante, les documents 

susceptibles d'interesser les cherchcurs, en veillant a s'ouvrir sur la production etrangere, 

une priorite pour Aix-Marseillel', et la litterature grise2. Le service achete a partir de 

reperages bibliographiques3 et des suggestions des enseignants pour les ouvrages en arabe 

ou en turc. Les suggestions sont plus nombreuses pour 1'Orient que pour Vhistoire coloniale 

ou le nombre de publications est moindre, surtout en allemand et en anglais ; le CADIST 

veille cependant a maintcnir un certain equilibre4. 

Nous ne revenons pas sur les eollections de 1'IREMAM. 

3.1.3.2. Un fort disequilibre geographique dans les 
collections presentes 

Pour les documents de la periode coloniale, 1'histoire de la constitution des fonds 

explique la prcsence ecrasante de VAlgerie. Le reste du Maghreb fait encore bonne figure, 

mais meme des pays comme la Syrie ou le Liban qui ont connu une presence frangaise 

officielle, apparaissent peu. Et on ne trouve pratiquement rien sur les pays ou la presence 

frangaise fut d'encore plus faible importance, comme VEgypte par exemple. Le point de vue 

des Belges, des Britanniques ou des Espagnols qui ont portant ete actifs en Mediterranee 

durant cette periode est totalement absent. 

Les desequilibres sont moins accentucs dans les collections d'ouvrages d'analvse. 

I/histoire delapresence britannique appartient au CADIST"histoirede VOrient". Mais 

1 60 a 75% des documents acquis pour l'histoire coloniale selon les analyses de R, FUCHS, dans son memoire 
de DCB, p.15. 
2 ibid. 
3 Dans les catalogues des editeurs comme Harrassowitz ou Brill. ou bien dans les bibliographies de grande 
qualite paraissant dans le supplement litteraire du Times . 
4 40% du budget sont consacrcs a 1'histoire coloniale, et 60% k 1'histoire de 1'Orient. Pour plus de details sur 
la nature des collections du CADJST, cf FUCHS, p. 32-47. 
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PAlgerie a suscite, du moins dans la rechcrche francophone, bien plus dlnteret que le reste 

du pourtour mediterraneen. I/Algerie et le Maghreb sont donc encore sur-representes par 

rapport au Machreq. 

3 JJJ.Le partage chronologique des acquisitions a venir 

«Les collections ne devraient plus etre pergues d'abord comme des "masses" a 

gerer, mais comme des ensembles a faire vivre, constitues dans certaines perspectives 

connues » declarait Valerie Tesniere, coordinatrice de la politique d'acquisition a la 

Bibliotheque Nationale de France1. 

Si la Chambre de Commerce et les Archives ne se souciaient que d'acero!tre leurs 

fonds de maniere mecanique, elles acheteraient aujourd'hui les memes documents. La 

discussion a permis de decider d'un partage qui evite les doublons. Le Centre des Archives 

d'Outre-mer couvrira le Maghreb durant la periode coloniale proprement dite, 1830-1962, 

tandis que la Chambre de Commerce s'occupera de la periode precedente, de la chute de 

Constantinople qui ouvre la voie au developpement de 1'Empire Ottoman (1453) a 

1'extinction de sa juridiction sur les Echelles (1835): c'est le debut de la colonisation qui 

instaure un autre type de "relations" entre le "Nord" et le "Sud". La production arabe de 

cette periode n'est pas a negliger. 

Le CADIST poursuit sa politique d'acquistion d'etudes historiques sur la periode 

1453-1914, tandis que 1'IREMAM se consacre de preference aux ouvrages portant sur la 

periode postericure a 1914. 

Dans tous les cas, il faut mener une politique volontariste pour tenter de combler les 

lacunes importantes sur tous les pays du Machreq et sur la Peninsule arabique. 

1 TESNIERE, Valerie. La collection dans lous ses etats. Bidletin des Bibtiolheques de France, t40, n°3, 1995, 
p.20 
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3.2. EVALUATION DES PUBLICATIONS 
OFFICIELLES : LA PREMIERE PIERRE ... 

3.2.1. Les raisons du choix des publications officielles 

La volonte plusieurs fois rcitcree d'analyse de 1'existant, s'explique par le besoin 

pressant que ressentaient les membres du pole d'avoir une photo precise de 1'etat actuel de 

Vensemble de leurs collections, pour definir une politique d'achat detaillee et efficace. 

L'analyse de 1'etat des publications officielles, domaine a la fois vaste et circonscrit, a 

permis la redaction d'un premier "catalogue"1 qui clarifie la situation, et sur lequel 

s'appuyer pour les decisions a venir. 

3.2.1. LUn enjeu documentaire... 

Les publications officicllcs presentcnt un intcret documentaire particulier. « En tant 

que produits de Factivite des Etats et de la vie des socictes organisees, ellcs sont d'un 

interet special pour les chercheurs des divers sciences sociales »2. Elles constituent, en effet, 

un reflet de la societc qui les produit. Sur les rives sud de la Meditenranee, le role que joue 

1'Etat dans le developpemcnt cconomiquc ou culturel du pays est important, et les 

publications officielles en portent temoignage. Le concept de "publication 

gouvernementale" qui s'est dcvcloppe aux Etats-Unis dans les annees 1980, insiste sur « le 

rdle et les impacts sociaux, politiques et economiques » de ces publications3. Souvent elles 

ne traitent un sujet que sous un angle bien precis, ne donnant qu'une information 

fragmentaire, mais le choix de ce point de vue peut etre revclateur pour le sociologue ou 

1'historien. 

1 Cf un extrait de ee "catalogue" ANNEXE 11 
2 BOUCHER. Le service des publications gouvemementales. 2'ed. Revue et augment6. 1970, p.25. 
3 Enseignement des publications officielles. In S6minaire francophone sur la gestion des Publications 
Officielles.(2c, 1991 ; Tunis, Tunisie). Vers une gestion integree despublications offtcielles. Actes du 2e 

sdminaire. [Ottawa| Banque Intemationale dTnformation sur les Etats Francophones, 1991, p. 45. 
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Cette doeumentation speeifique, souvent riehe et meconnue presente un 

deuxieme enjeu doeumentaire : elle est difficile a obtenir. En effet «les producteurs 

n'agissent pas dans une perspeetive de production documentaire. Ils produisent des 

documents parce qu'ils font des etudes, parce qu'ils chcrchent la solution de certains 

problemes (...), etudient des projets de reformes(...)»' II y a donc certaines difficultes 

d'approvisionnement liees a la culturc de la confidentialite, voire au culte du secret dans les 

pays democratiques, et a fortiori dans les regimes plus ou moins autoritaires. Malgre le 

developpement, au niveau international, du souci de signaler et de recenser ces 

publications2, il est encore tres difficile de les obtenir dans le pays meme et a fetranger 

ainsi que le soulignait S. Ilonore3. 

3.2.1.2. Une mission du pole qui concerne un nombre 
important de partenaires 

I/acquisition des publications officielles (PO) par le pole est donc un souhait 

pressant de la Bibliotheque Nationale de France. La BNF regoit les PO frangaises au titre du 

depdt legal, ainsi que les publications des organismes internationaux presents en France 

comme la CCE, f OCDE ou Uneseo ; elle en publie les notices bibliographiques dans les 

six numeros annucls du supplenient 2 de la bibliographie nationale frangaise. Deja tres 

occupee, en lien avec la Commission de Coordination de la Documentation Administrative 

au recensement et a la conservation de ces documents frangais, elle n'est plus en mesure de 

suivre de pres la politique d'echanges que menait la BN dans le cadre de la convention 

internationale de 19584, ni de poursuivre les missions sur le terrainqui permettaient de 

1 JENGER . Table ronde. finformation admiriistrative : le trio documentaire, Vinformation et la 
communication In COMMISSION DE COORDINATION DE LA DOCUMENTATION 
ADMINISTRATIVE. Actes dit colloque "documents administratifs et renouveau du servicepublic(22 
octobre 1991). Paris : Documentation Frangaise, 1992, p. 128. 
2 Cf les trois seminaires des pays francophones sur la gestion des publications oftlcielles qui se sont tenus & ce 
sujet en 1987, 1991, et 1995. Pour plus de precisions cf les actes des deux premiers dans la bibliographie. 
3 HONORE, Suzanne. Les relations publiques en matiere administratives... p.67. 
4 BOISARD, Genevieve. Bulletin des Bibliotheques de France p. 438. 
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pallier les manques dans la politique d'echanges avec les pays du Sud : les publications 

offlcielles des pays arabes rentrent mal. 

Du cote de Vassociation de prefiguration aussi , les publications officielles sont 

apparues comme un sujet prioritaire, a meme d'impliquer activement plusieurs membres du 

pole; les PO concernent au moins quatre bibliothcques : les Archives, la Chambre de 

Commerce, 1'IREMAM et la Bibliotheque Universitaire de droit. Ce premier recensement 

des publications officielles avait egalement Vavantage d'engager le travail de clarification 

pour d'autres themes. Comme nous 1'avons vu precedemment, les publications du 

gouvernement au Centre des Archives d'Outre-mer ou celles des corps consulaires a la 

Chambre de Commerce, tiennent une place importante dans les fonds touchant a 1'histoire 

coloniale. 

3.2.1.3. Un travail cependant materiellement faisable 

Le travail d'evaluation, demande assez tard au cours du stage, restait cependant 

materiellement faisable dans la mesure ou il avait deja ete accompli chez l'un des 

partenaires les plus riches dans ce domaine. Le recensement avait ete fait au Centre des 

Archives d'Outre-mer (et a la Bibliotheque Nationale) dans le cadre de la commission 

frangaise du guide des sources de FHistoire des Nations, pour Les Sources de l 'histoire du 

Proche-Orient et de l 'Afrique du Nord dans les Archives et Bihliotheques franqaises, 

prepare sous les auspices de 1'Unesco1. Ce travail offrait une stracture de classement 

adaptee2 a la nature des fonds a etudier. Enfin, le catalogage assez fin, proche du travail de 

documentation, qui a ete effectue dans toutes ces bibliotheques de recherche, permettait 

d'identifier clairement les brochures, forme courantc des publications oftlcielles. 

1 COMMISSION FRANCAISE DU GUIDE DES SOURCES DE I/HISTOIRE DES NATIONS. Sources de 
1'histoire du Proche-Orient et de l 'Afrique du Nord dans tes Archives et Bihtiotheques frangaises. / Archives, 
Autres archives. MQnchcn : K.G.Saur, 1996. Vol 3. 
2 Cf ANNEXE 12 
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3.2.2. Les ambiguites de la definition et les ehoix qu'elles 
imposent 

3.2.2. l.Definitions 

La definition des publications offlcielles est mouvante selon les sources, Souvent se 

melent criteres de forme, d'origine et de fonction : tout document emanant d'un organisme 

public, officiel est une publication offlciellc, Dans pres des trois quarts des cas, ce 

document prend la forme d'un periodique, mais ce peut etre un volume, une brochure ou 

un depliant1; le Journal Officiel constitue la publication officielle par excellence. Mais la 

notion d* "officiel" est tres peu precise. Le premier point de debat porte sur le terme 

"emaner". Qu'en est-il des rapports demandes par 1'administration a une personne privee 

qui porte seule la responsabilite de ce qu'elle y affirme ? Certains auteurs definissent donc 

les publications officielles comme «les publications dont les pouvoirs publics ou les 

personnes morales de droit public prennent la responsabilite soit a titre d'auteur. soit a titre 

d'editeur »2 mais « ce n'est pas le fait de sortir des presses d'une imprimerie etatisee qui 

determine le caractcrc officiel d'une publication ; c"est le fait qu'une administration est k 

1'origine de la publication, qu'elle accepte la paternite intellectuelle soit du texte.(...), soit 

de 1'edition »3; cette precision permet de ne pas considerer toute la production de 1'edition 

des economies socialistes comme des publications officielles. 

Le deuxieme point dclicat de la defmition concerne la limite entre autorite 

administrative et organisme non officiel. Les pouvoirs publics peuvent etre de tout niveau, 

de la commune a 1'organisation intergouvernemcntale, mais qu'en est-il des organismes 

publics a but industriel ou culturel ? Si Fon appliquait ttne definition large, les catalogues 

d'expositions edites par les musccs ou les bibliographies editees par les bibliotheques 

publiques devraient etre aussi consideres comme des PO. Dans le domaine 

1 Boisard, G. Bulletm des Bibliotheques de France. vol 20, n° 9-10, 1975, p. 440. 
2 HONORE, Suzanne, ibid. p.l 1, Cest nous qui soulignons. 
3 ibid. p.12 
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bibliotheconomique. cette difference entre logique administrative "officielle" et logique 

culturelle a ete prise en compte a travers la notion d' "organe"1. 

La forme ne suffit donc pas a definir les publications officielles. Chacun reconnait 

que les sujets traites sont multiplcs et ne peuvent donc fonder une definition. Cependant, 

quand il ne s'agit pas de textes legislatifs ou reglementaires. c'est bien le theme congu et 

pense comme politique qui fait la publication officielle. Selon les objectifs que l'on assigne 

a la puissance publique, la definition des publications officielles sera differente. Ainsi, la 

religion n'a pas ete prise en compte dans notre evaluation. mais n'est-ce pas contestable 

pour les publications de pays ou le rapport politique / religion est differcnt de celui qui a 

cours en France ? 

3.2.2.2,Les liens des publications officielles avec les 
archives 

Les publications officielles appartiennent a « a borderland between archives and 

libraries . Pour les distinguer des archives, Gencvievc Boisard precise que ces documents 

doivent «etres diiTuses en dehors du service d'origine et de ses niveaux hierarchiques 

superieurs ou inferieurs.»3 Mais les deux types de documents sont tres proches. Ce n'est pas 

un hasard si deux des etablissements les plus riches en publications officielles possedent 

d'importantes collections d'archives. II n'est pas toujours simple d'extraire la publication 

officielle du dossier d'archives qui iui a donne naissancc4. 

La Bibliotheque Nationale de France, dans le cadre de la commission frangaise du 

1 Cf la norme Z 44-060 ; cette norme concernant les acc6s auteurs collectivit6 est plus ou moins nee de la 
n6cessit6 de creer des acces pertinents pour les PO (Cf Bulletin des Bibliotheques de France. 1956. 
2 "un territoire frontiere entre les archives et les bibliotheques" CHILDS, J.B. Government publications / 
documents » Encyclopedia of library and information science. New-York : Deker, 1973, p. 42. 
3 BOISARD, Genevieve. La commission de coordination administrative et Finventaire des publications 
officielles fran^aises. Buttetin des Bibliotheques de France, 125, n°12, 1980, p.597. 
4 Cf sur les probtemes pratiques que cela peut poser pour les services, FAKHFAKH, Moncef. La gestion de la 
collection du joumal officiel de la Republique tunisienne aux Archives Nationales. Et surtout HAMZA, 
Nabila. Les document de la ligue des Etats arabes. In PELOU, Pierre et MARQUET, Marie-Claude. La 
gestion des publications officielles. Acte dupremier seminaire africain francophone sur la gestion des 
publications qfficielles1988, p. 320-328 et p. 225-236. 
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guide des sourees de VHistoire des Nations emploie de preference a "publications 

officielles", la notion plus souple d"*archives imprimees"; «produits de 1'activite 

legislative, reglementaire ou administrativc, ces documents relevent dans leur essence du 

domaine des archives, cependant que leurs caracteristiques extemes et leur diffusion, les 

apparentent aux periodiques et meme aux livres et aux brochures.»1 

Cest ainsi qu'au CAOM comme a la Chambre de Commerce, on peut trouver, 

classes parmi les archives, des documents tel qu'un budget entierement corrige a la main, 

la version definitive d'un discours laissee avec ses versions manuscrites ou encore des 

documents constitutifs de dossiers eonserves en 1'etat. 

3.2.2.3.Des choixpragmatiques 

Pour felaboration du premier catalogue des publications officielles possedees par 

les membres du pdle. nous avons suivi les choix faits pour f evaluation au Centre des 

Archives d'Outre-mer. 

Cest ainsi qu'ont ete pris en compte 

• les publications de ministeres, 
sauf les actes de colloques faits en lien avec des centres de recherehes 
sauf les ouvrages litteraires publies par les ministeres de la culture. 

• les publications d'organismes publics. tels que les banques centrales, les offices, 
les compagnies, les chambres consulaires.... 

• les publieations d'instituts de statistiques, et de ceux qui procedent au 
recensement 

Ont ete exclues 

0 les publications des centres de recherches : tres nombreuses a f IREMAM, elles 
auraient rendu le catalogue illisiblc. II a parfois fallu nuancer. Ainsi les 
publications du centre d'etudes et de recherches sur la femme en Tunisie, cree par 
le pouvoir, ont ete prises en compte car elles presentent beaucoup d'elements 
juridiques, 

1 Sources de 1'histoire du Proche-Orient ei de l 'Afrique dtt Nord dans les Archives et Bihliotheques 
frangaises, 1 Archives... p. 951. 
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0 les publications des bibliothequcs nationales afm de ne pas perturber la logique 
historique de cet inventaire avec des elements de bibliographie, 

0 les publications des ccoles nationales d'administration. 

0 les publications des stractures politiques des partis (uniques) au pouvoir, 

sauf les publications du F.L N. avant 1962, ou celles de FOLP 
sauf les textes de lois. 

Nous avons prefere une definition lcgerement restrictive par rapport au supplement 2 de la 

BNF pour eviter les gonflements artificiels et prcserver la lisibilitc de l'ensemble. 

3.2.3. Des complementarites et des lacunes 

3.2.3. l.La periode coloniale 

Qu'il s'agisse des publications en seric, des rapports ou des publications emanant 

des chambres de commerce, VAIgerie est toujours la micux representee. Concernant ce 

pays, ce sont les Archives d'Outre mer qui sont les plus riches en publications en serie ; 

cependant, la Chambre de Commerce fait plus que doubler certaines collections; elle en 

complete quatre, et en possede en propre, une petite dizaine. Pour les rapports, les Archives 

sont encore les plus complctes, mais VIREMAM et la Chambrc de Commerce possedent 

des documents originaux, meme si c'cst en tres petit nombre pour VIREMAM. 

Logiquement, la Chambre de Commerce reste la plus riche en ce qui concerne les bulletins 

des corps consulaires ; les Archives ne font que doubler les collections. 

Comme pour Vhistoire coloniale, les collections de la Chambre de Commerce sont 

mieux reparties entre les trois pays du Maghreb que celles des Archives, aussi la Chambre 

semble-t-elle la plus riche pour le Maroc et la Tunisie, et ce, quelle que soit la nature des 

publications officielles. Ccpendant un releve plus systematique au Centre des Archives 

d'Outre-mer attenuerait peut-etre legerement ce constat. On peut noter que Vunique 

collection de bulletins de chambre de commerce possedee par 1 'IREMAM, n'existe pas a la 

CCIMP. 
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Les publieations officielles eoncemant le reste du pourtour mediterraneen durant la 

periode coloniale n'existent pratiquement chez aueun des partenaires. Seules quelques 

publications isolees concernant la Syrie et le Liban ont pu etre reperees : le Bulletin Offieiel 

du Haut commissariat, ainsi que quelque bribes des Joumaux OlYiciels (JO) syrien et 

libanais au Centre des Archives, et quelques rapports du Haut Commissariat et de la 

Chambre de Commerce de Marseille datant de fepoque du mandat, a la CCIMP. Mais cela 

ne constitue pas veritablement un fonds. Seul le reseau des chambres de commerce 

frangaises, dont les bulletins sont presents a la CCIMP, souvent avec des collections 

importantes, est bien represente. On peut toutefois noter deux curiosites, la presence d'un 

dossier sur la reforme judiciaire en Egypte a la fm du XIXe siecle a la Chambre de 

Commeree et un document sur le conseil supreme musulman a Jerusalem en 1933, a 

1'IREMAM. 

3 J.3.2.Lo piriode contemporaine 

Pour ehaque organe "generaliste" des Nations Unies, 1'IREMAM possede 

generalement, un periodique, un annuaire et une quinzaine de rapports sur les dix dernieres 

annees; en revanche, pour la commission economique et sociale de f Asie Occidentale 

(ESCWA), qui conceme directement le monde arabe, il existe une trentaine de rapports ; 

1'IREMAM, en se fournissant dans les pays eux-memes, obtient des doeuments tres cibles, 

parfois a diffusion restreinte. Le fonds ONU de la bibliotheque de droit de U3, qui remonte 

souvent a la creation de chaque organisme ou commission, en s'approvisionnant au 

contraire & la source, permet une vision plus large et offre un cadre aux elements prccis de 

f IREMAM. Les deux fbnds peuvent donc etre tres complementaires pour le lecteur. 

Pour les autres organismes intcmationaux1, on retrouve le meme schema a 

f IREMAM,: une pubiication en serie. un annuaire le plus souvent statistique, et une 

dizaine de rapports. 

1 Bureau lnternational du Travail (BIT), OCDE, les Communautes Europeennes, Le Conseil de l'Europe, la 
Banque Europeenne d'lnvestissements. 
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On peut s'etonner que des organismes internationaux proprement arabes» tel que la 

Ligue des Etats arabes ou PALESCO1 (sorte d'Unesco arabe) soient moins Men representes 

que les precedents, sans parler des organismes economiques comme le Fonds monetaire 

arabe ou POPAEP2, quasiment absents ; cependant les documents. en arabe, sont souvent 

de premiere main. 

L'IREMAM est le seul des partenaires a posscder des publications officielles 

posterieures aux independances, On trouve en general deux ou trois annuaires statistiques, 

les principaux codes juridiques, ainsi que des rapports en nombre variable selon les pays : 

les principaux pays du Maghreb se taillent la part du lion, PEgypte est honnetement 

representee , mais les autres pays le sont peu et souvent par a-coups. Les Joumaux OtTiciels 

ne sont presents que pour les pays du Maghreb. On peut regretter que la plupart des 

abonnements aux bulletins officiels autres que le JO aient ete resilies au cours des annees 

quatre-vingts. 

Le centre mediterraneen du commercc international, ne possede que les derniers 

numeros des bulletins actuels des chambres de commerce frangaises ou nationales. Certains 

mensuels remontent jusqu'a 2 ans mais avec des lacunes, du fait de Pabsence de politique 

de conservation, conformement a la mission du centre. L'ensemble de la Mediterranee, 

rives nord, sud et orientale, est couvert. 

3.3. ...PREMIERE PIERRE D'UN TRAVAIL COMMUN 
A DEVELOPPER 

Le travail sur les publications officielles a permis de faire un premier reperage des 

complementarites et des lacunes de Pexistant; ce n'est qu'un premier outil destine a faciliter 

la definition d'une politique d'acquisition dynamique. 

{ 
ALESCO : Arab League for Education, Sciences and Culture Organization = Organisation de la Ligue Arabe 

pour l'Education, ia Cuiture et les Scienees. 
2 OPAEP : Organisation des Pays Arabes Exportateurs de Petrole. 
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3.3.1. Au-dela de Fevaluation, une politique d'acquisition des 
publications officielles 

^J.l.l.Un premier catalogue a affiner et a completer 

Le eadre de classement choisi a ete conQu pour des documents de la periode 

coloniale. Mais s'il est donc tres adapte a cette production, il est sans doute a reprendre pour 

les publications officielles des pays arabes a compter de leur independance, en fonction de 

la maniere dont ces pays envisagent et definissent cux-memes leurs publications officielles. 

The Arah Bulletin af Puhlications, qui compile les differentes bibliographie nationales 

arabes, publie par 1'ALESCO, pourrait, dans cette optique, rendre quelques services. Cette 

bibliographie comporte une partie individualisee pour les publications officielles, qui ne 

reflete pas 1'ensemblc de la production dans ce domaine, mais pourrait aider a la defmition 

d'un cadre de classement adaptc a la rcalite arabe1. 

II reste a depouiller les fichiers de la bibliotheque du Centre des Archives d'Outre-

mer pour les autres pays que VAlgerie, notamment pour retrouver les recueils legislatifs 

edites par le secteur prive. L'inventaire du fonds de 1'ex-ecole coloniale pourrait etre 

1'occasion de noter ce qu'elle possedait en ce domaine. 

Ce premier catalogue pourrait eventuellement susciter des glissements entre 

differentes bibliotheques pour une plus grande coherence des fonds et une meilleure 

lisibilite pour le lecteur2. 

3JJJ.Un travail a poursuivre par Vanalyse des 
structures productives et des effbrts documentaires 
locaux 

Si l'on veut reellement obtenir les publications officielles des pays arabes, il faut 

proceder a un travail de prospection que 1'IREMAM fait plus ou moins deja mais de 

1 ATTIA, Ridha. Les publications officielles des pays arabes. In Vers tme gestion integree despublicalions 
officielles... p. 132-145. 
2 L'unique collection de bulletins de chambre de commerce de 1'IREMAM, par exemple, aurait sans doute plus 
de chance de rencontrer son public a la CCIMP. 
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maniere non systematique, et a un travail de mise a plat de Vensemble de la chatne1: de la 

conception du document a sa diffusion, voire a son traitement documentaire par des centres 

locaux, 

L'ideal serait de faire, pour chaque pays, un reperage de 1'histoire2 et des sources des 

PO pour etablir une sorte d'organigramme non pas des pouvoirs mais des producteurs, des 

editeurs et des collecteurs de publications officielles. L'Ecole des Sciences de Vlnformation 

(ESI) de Rabat3 ou le centre de documentation et dlnformation de la I.igue des Etats arabes, 

ALDOC4, pourraient etre des relais tres interessants : ces organismes, conscients de la 

valeur de cette documentation, s'attaehent deja a Vobtenir et a la traiter; surtout, ils ont pour 

vocation de la diffuser. 

Ces stractures ont du repondre aux problemes speciiiques de classement et 

d'indexation que posent les publications officielles. 11 serait sage d'anticiper ces problemes 

et de s'appuyer sur le travail deja realise, notamment au service de documentation de la 

Ligue des Etats Arabes3. II va falloir etablir des fichiers d'autorites qui comble les lacunes 

de celui de la Bibliotheque Nationale de France sur ces pays en veillant a la coherence avec 

les systemes docmnentaire de chaque pays et des organisations intergouvernementales. 

II y aurait la matiere a interesser les cherchcurs du programme de VIREMAM : 

"Configuration du politique et du juridique" qui travaille sur les acteurs du jeu social et 

politique. 

1 Le questionnaire utilisd lors du Xlfcongres international des seiences administratives pourrait etre repris et 

adapte ; il figure en ANNEXE1 du compte rendu de S.HONORE ; Cf Les relations puhliques en matiere 
administratives... 
2 Ainsi, le Journal Officiel de Tunisie est ne une vingtaine d'annee avant le protectorat frangais. Personne ne 
possede les num^ros de cette peritxie dans le pole. Cf pour Vhistoire des PO en Tunisie : KAMMOUN, Maher. 
Production des publications officielles en Tunisie. In Vers une gestion integree despubiications officieltes... 
p. 178-183. 
3 BACHR, Laydia. Le cas du Maroe. In Vers une gestion integree despuhlications qfficielles... p. 76-79. 
4 HAMZA, Nabila. Les document de la ligue des Etats arabes. In ... Acte dupremier seminaire (,..)sur la 
gestion des pubiicatiorts officiellesp. 225-236. 
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3.5.1.5. Vers un partenariat a trois : IREMAM — BM et 
BU — Bibliotheques des pays arabes 

Ce que demande d'abord les bibliotheques ou les centres de documentations des 

pays arabes. c'est une aide technique, qu'il sagissc de microfilmage, d'informatique oude 

bibliotheconomie. Or 1'IRlvVIAM n'est pas toujours en mesure de repondre de maniere 

adequate et satisfaisante, 

Une politique d'echanges de services impliquant trois acteurs pourrait voir lejour : 

les institutions des pays arabes pourraicnt servir de relais a FIREMAM pour fournir de la 

documentation et les outils bibliographiques qui voient le jour1 pour 1'ensemble du pole; 

TIREMAM se chargerait d'assurer 1'interface documentaire entre ces institutions et les 

membres du poles. qui eux-memes pourraient apporter 1'aide technique reclamee par les 

bibliotheques et les centres de documentation arabes. 

Participer aux projets bibliotheconomiques deja engages dans ces pays, qui se 

mettent en place avec 1'aide de 1'Unesco, par 1'intermediaire des Programmes Generaux 

d'Information (PGI)2 ou avec celle de la Banque Internationale d'lnformation sur les Etats 

Francophones, serait la garantie d'une certaine efficacite. 

3.3.2. Vers une integration au Catalogue Collectif National 

En depit des efforts de persuasion des responsables regionaux du Catalogue 

Collectif National des Publications en Seric (CCNPs), parmi les membres du pdle, seules 

les bibliotheques universitaires participent activement au CCN. Or celui-ci peut 

indeniablement jouer un role dvnamiquc dans Vemergencc d'un reseau local. Un plus grand 

nombre de documents signales sur la region pourrait attirer de plus loin, un public plus 

nombreux qui serait pret a se dcplacer entre les differentes institutions, a condition d'etrc 

sur d'y trouver ce qu'il cherche. 

1 Cf par exemple pour la Tunisie, entre autres, la presentation bihliographique de KAMARTi-BEDOUl, 
Samia. Les publications officielles en Tunisie : cas des publieations en serie. In Vers unegestion integree des 
publications officielles... p.234-325. 
2 Ces PGl visent a encourager et orienter la eooperation internationale dans la mise en place de systemes 
nationaux de collecte, de traitement et de diffusion des PO, 
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33.2.1.Lo proposition de U3 et les objectifs des 
partenaires 

Le CCN fonetionne dans ies loeaux de la bibliothcque universitaire de droit d'Aix 

Marseille3, avec du personnel de cette BU, meme s'il est administrativement rattache au 

SICD, Prenant acte de 1'inadequation de ses fonds a la thematique du pole, mais soucieuse 

de participer a ce projet de cooperation, la direction de la BU d'Aix-Marseille3 a propose, 

au titre de sa participation au pdle associe, les services du CCN a 1'ensemble des 

partenaires. 

Les bibliotheques universitaires considerent effectivement comme un prealable 

indispensable a tout travail commun, l'integration au CCN de toutes les bibliotheques du 

pole. Au-dela de 1'avantage pratique conforme a la mission d'un catalogue collectif, le 

rassembiement de telles donnees offrirait un avantage psychologique non negligcable. II 

donnerait au pole ce qui lui manque le plus : une lisibilite a ses propres yeux. Actuellement 

aucun des membres n'a encore une idee tres claire de ce que ses voisins offrent, et donc, de 

la maniere dont l'ensembie peut s"articuler; personne ne tenant a trop s'engager vers 

1'inconnu , avec des inconnus, tous freinent la mise en oeuvre d'un partage cohcrent ou ils 

craignent de perdre plus qu'ils ne gagneraient. 

Cependant, en poussant la Chambre de Commercc, la MMSH, les Archives oti les 

Bibliotheques municipalcs a prendre conscience de 1'importance de participer reellement et 

dans la duree au CCN, le pole remplit deja pleinement un de ses roles : aider a 

l'etablissement d'un rcseau regional qui ait un peu de poids au niveau national. 

3.3.2.2.L -etat des lieux et les possibilites offertes par le 
CCN 

Pour etre exact, tous les partenaires ont deja eu affaire au CCN, mais ils n'ont assure 

aucun suivi: les collections de la CCIMP poitent encore les cotes IPPEC1, le CAOM n'y 

1 inventaire Permanent des Periodiques Etrangers en Cours, regus en France, ancetre du CCM. 
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mentionne nl les quotidiens, ni les hebdomadaires. la Mejanes n'a fourni Fetat de ses 

collections que pour les periodiques ies pius recents, les notices de FIREMAM comportent 

beaucoup d'erreurs dans Fidentification des collections et aucune mise a jour n'a ete faite 

depuis de nombreuses annees alors que la presse arabe est un secteur extremement mouvant 

ou apparitions et disparitions sont frequentes, enfm ies donnees concernant la BM de 

Marseille ont ete rentrees a partir d"un fichier caduc. 

Le CCN peut jouer le rdle d'un catalogue regional. mais il ne peut servir de 

catalogue thematique propre au pole associe1. En revanche ie CD-Rom Myriade Plus, CD-

Rom d'exploitation de Myriade, offre la possibilite d'extraire des notices pour constituer 

une base locale commune. 

Le personnel du centre regional du CCN ne peut lui-meme proceder au recollement, 

et etablir fetat des collections de chacun. en revanche. il offre un encadrement et une 

formation. La bibliotheque de droit pourrait evcntuellement mettre a disposition des 

bibliotheques ou il y a le plus gros travail, une personne en contrat a duree determinee. 

Cest le centre qui procede au travail de saisie pour la creation des notices mais les 

bibliotheques peuvent elles-memcs procedcr aux mises a jour; elles sont, en effet les plus a 

meme de reperer les erreurs. 

3J.2J.Un travail bibliotheconomique de base: 
Vinventaire des collections 

L'integration au CCN demande un gros investissement de depart: il faut proceder a 

un recensement des collections complet afin de produire des etats de collections coherents. 

Si f on veut creer une notice catalographique, il faut prouver chaque element de la "fiche 

d'identite" du periodiquc (date de creation, collectivite editrice, etc.) 

La question s'est posce de ifentrer que les titres reievant de la thematique du pole 

ou d'entrer f ensembie des collections. Le premier inventaire des periodiques, fait 

1 S*il y a bien une cle de tri thematique grace a Pindice CDU, elle n'a jamais ctc mise en oeuvre qu'au niveau 
national, sur decision de 1'ABES et... il n'y a pas d'indice CDU correspondant a la Mediteiranee. 
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rapidement et selon des criteres differents par les six membres fondateurs, est entiercment a 

reprendre, Ne vaudrait-il pas mieux rentrer Vcnsemble des collections, y compris les fonds 

locaux, et proceder a un tri non sur ies periodiques cux-memes, mais sur les notices. Si la 

thematique du pole evolue le travail sera deja fait. 

Les membres du pole pourront beneficier du travail de catalogage deja effectue dans 

le CCN. II serait meme possiblc. pour la Chambre de Commerce qui informatise la 

bibliotheque de la section patrimoine, de recuperer les notices du CCN, pour alimenter son 

propre catalogue de periodiques. 

Tout en etant conscient de Tinteret que cela representc, certains membres craignent 

cependant de ne pouvoir faire face a 1'augmentation de la demande que generera ce 

signalement national de leur collection. Cependant, ies bibliotheques ne sont pas tenues de 

participer immediatement au pret inter. 

Au-dela de 1'investisscmcnt de depart, la mise a jour est simple et rapide a faire, si 

elle est reguliere. 

3.3.3. Quelques enseignements a tirer de cette experience 

33.3.1. Un regard transversal indispensable 

Nous avons eu foccasion de le mentionner, les membres du pole savent peu de 

choses les uns sur les autres, et ignorent les outils de travail, le fonctionnement ou les 

collections de leurs partenaires. Si le travail sur les publieations officielles a pu etre 

productif, c'est qu'il est ie resultat d'un point de vue transversal: toutes les collections ont 

ete analysees par un meme regard, dans une logique unique et constante. Cest ce qui a 

permis de confronter les donnees et de reperer les chevauchements, les complementarites ou 

les manques. 

Cependant, il serait inacceptable qu une des bibliotheques s'arroge une autoritc sur 

1'ensemble, sous pretexte d'avoir une vue completc. 
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La solution rcside peut-etrc dans le maintien d'une structure collegiale mais ou 

chacun aurait la responsabilite d'un domaine precis pour lequel il serait charge de recueillir 

Vinformation chez ses partenaires. Cette stracture ou Vensemble delegue des missions 

precises a chacun de ses membres» permet une plus grande efficacite dans une logique de 

partenariat. 

Un regard transversal faciliterait aussi une mise a niveau respectueuse de la 

diversite, car il est tout aussi important pour Vorganisation que pour les collections. La 

cooperation creant des contraintes pour chacun, surtout pour les moins impliques dans les 

reseaux bibliographiques. un tel regard serait une garantie de coherence. 

3.3.3.2.Une mise en commun des outils 

Le deuxicme element qtii a permis d'avancer est Vutilisation d'un outil 

bibliographique decouvert chez Vun des partenaires, (en Voccurrence Sowces de l 'histoire 

du Proche-Orient et de l 'Afrique du Nord dans les Archives et Bibliotheques jranqaises,) 

ignore par les autres et utilise au profit de tous. 

Sans arreter les acquisitions, le pdle doit consacrcr du temps, de Venergie et de 

Vargcnt a la construction d'outils communs. D'ores et deja, il pourrait organiser des 

reunions thematiques ou chacun presentcrait ses outils bibliographiques de base ou les 

principaux inventaires de son fonds afin de creer un ensemble de references communes. 

Ainsi les membres pourraient recourir aux instruments les plus pertinents pour chaque cas. 

Des rencontres similaires sur des themes d'organisation. de methodes de travail etc. sur des 

problemes precis qui se posent a 1'enscmblc des membres offriraient des avantages 

immediats, compensant dans 1'csprit des responsables les efforts necessaires mais dont le 

benefice ne vient que plus tard. Ceci pourrait ctre le complement d'une politique 

d'echanges de services. 

Le pole aurait tout a gagner d'une sorte de "revolution copcrnicienne" des 

mentalites: en se demandant ce qu'ils peuvent apporter au pole, les membres en 
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obtiendraient plus qu'en effectuant la demarche inverse. C'est une attitude de cette nature 

qui a initie le travail autour du CCN. 

2>3.3.3.Devenir autonome pour itablir un veritable 
partenariat avec la Bibliotheque Nationale de 
France 

Le pole semblait parfois encore douter de sa propre realitc dans la mesure ou rien de 

concret ne venait souligner son existencc. La presence d'un premier catalogue lui a permis 

d'acquerir une visibilite a ses proprcs yeux, ou plutot au regard de ses membres, y compris 

les plus sceptiqucs ou les plus reticcnts. 

Maintenant convaincu de son existence. il va pouvoir se construire une personnalite 

plus affirmee pour enfin dcvenir adulte face a la Bibliothequc Nationale de France. On pcut 

esperer qu'a 1'avenir. quand un probleme surgira, le pole cherchera d'abord a le rcglcr seul, 

par la discussion cntre partenaires. ou tout au moins, qu'il arretera une position commune 

en fonction de ce qu'il considerc comme son interet, avant d'en appeler a la BNF. 

Ia Bibliotheque Nationale de France ne peut que souhaiter avoir un interlocuteur 

solide qui soit une force de propositions. « Elle ne planificra pas. ne normalisera pas, mais 

s'efforcera de negocier avec des partenaires clairement identifles, sur la base d'un 

partenariat qu'elle souhaite equilibre et equilable »' precisait le groupe de travail sur lcs 

poles associes, en 1991. Quand les chantiers ouverts seront avances, que le pole associe 

aura consolidc sa position et fait la preuve de son efficacite, il pourra eventuellement 

prendre des initiatives sur les fonds locaux. Entre les fonds des bibliotheques municipales et 

ceux de deux centres de recherche constitutifs de la Maison Mcditerraneenne des Sciences 

de VHomine : TELEMME et le LEMC, qui possedent un fond spccialise sur 1'ethnologie de 

la Provence, le pole possede des atouts importants. La defmition thematique appelle encore 

des eelaircissements, notamment au sujet d'lsrael, etrangement absent des discussions. 

1 PERRiN, Georges et BOUET, Jerome. Rapport dtt groupe de travail sur lespoles associes, p,13. 
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Peut-ctrc a-t-il aussi une carte a joucr dans le domaine scientifique si etranger a 

1'heritiere de la Bibliothcque Nationale. 

Devenir majeur pourrait egalement signifier Vetablisscmcnt de relations directs entre 

les diflerents poles associes afm que le reseau et la carte documentaire ne se constraise pas 

en etoile autour de la BNF, rnais qu'il constitue veritablcment un maillage. Le besoin 

d'information est reel. Le pole associe "Echanges en Mediterranee" ne doit pas craindre 

d'etablir des contacts avec les poles qui travaillcnt sur des pays du nord de la Mediterranee. 
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CONCLUSION 

Ce memoirc a analyse en detail les ob.stacles qui ont cntrave la mise en place du pole 

associe a la Bibliotheque Nationale de France, "Echanges en Mediterrance" et certains de 

ces obstacles demeurent. L'expose parfbis severe de ces difficultes ne veut cependant en 

aucun cas, alimenter un discours pessimiste sur 1'avenir du pole Aix-Marseille. II apparaft 

seulement indispensable de poser honnetement et clairement les problemes pour instaurcr 

une cooperation solide et durable. Ignores, ces problemes resurgiraient au pire moment en 

empechant toute avancee dans le travail commun, tandis que traites de conserve, ils aident a 

1'etablissemcnt d'une certaine confiance entre les differents partenaires et participent a la 

construction d'une identite commune. 

Le pole "Echanges en Mediterranee" a engage un travail documentaire de qualite, 

riche de potentialites qui ne demande qu'a etre developpees. La mise en oeuvre d'une 

retlexion documentaire de fond lui a permis de clarifier la situation, et de se convaincre de 

sa propre existence. La dcfinition d'une politique coherentc d'acquisitions partagees. la 

reflexion sur les supports, mais cgalement les questions techniques ou d'organisation. le 

signalement des collcctions et 1'aecessibilite des documents, sont autant de chantiers a 

poursuivre ou a engager. 

II est vrai que les inconnues sont encore nombreuses et 1'environnement 

documentaire peut encore evoluer fortement : quel acces les bibliotheques auront-elles au 

catalogue et aux collections numerisces de la Bibliotheque Nationale de France ? les poles 

associes auront-ils en ccia un role spccifique ? mais surtout. comment le public 

s'appropriera-t-il les collections et les services de la BNF et dans quelle mesure amenera-t-il 

celle-ci a transformer ses intentions initiales ? Le pdle doit etre attentif a ces evolutions afin 

de determiner des priorites realistes et de faire des choix pertinents sur le long terme. 

La mise en place d'une carte documentaire nationale coherente, lisible, riche et 

equilibrce merite 1'investissement de toutes les parties prenantes. Les contraintes creees par 

le pdle sont indcniables mais elle permettront d'offrir un bien meilleur service au lecteur. 

Cest la Fessentiel. Les sources de docutnentation se multiplient et la production est 
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exponentielle; il est de plus en plus diffieile de maitriser cette profusion et le risque 

paradoxal est que l'information devienne, faute d'outils de repcrage. inaccessiblc a celui qui 

desire 1'obtenir. Un reseau dense rnais tres structure et attentif a la situation des lecteurs, 

semble etre seul en mesure de rassembler cette documentation toujours plus riche tout en 

Vorganisant afin d'en garantir la lisibilite, et par la meme Vaccessibilite. Dans ce contexte, la 

cooperation est la meilleure manierc de relever un tel defi. 

Selon Michel Melot, « Des lors que la bibliothcque est congue et geree comme un 

ensemble eternellemcnt incomplct, la cooperation entre bibliotheques n'est plus un service 

supplementaire, ni un palliatif a une situation defectueuse mais un mode d'existence normal 

de toutes les bibliothequcs »'. La logique des poles associes appartient bien a Vavenir et 

Vensemble des partenaires du pole d'Aix-Marseille, "Echanges en Mediterranee" peut, sans 

peur de se tromper d'objectif, aller de Vavant. 

1 MELOT, M. La cooperalion entre bibiiotheques frangaises In CONSEIL SUPERIEUR DES 
BIBLIOTHEQUES. Rapport du president pour l "annee 1991.1991. 
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Tableau des membres de Passociation de preflguration du pole associe "Eehanges en Mediterranee" 

NOM de la BIBILOTHEQUE SIGLE APPELATION COURANTE TUTELLE STATUT dans 
l'ASSOCIATION 

FONCTION dans le 
BUREAU de 
1'association 

Service Commun de la 
Documentation de l'Universit§ 

Aix-Marseillel, 

comprenant le service du CADIST 

SCD 
CADIST BU de Lettres 

Universit6 
d'Aix-Marseille1, dite 

Universit6 de Provence 
membre fondateur Vice-pr6sident 

Service Commun de la 
Documentation de 1'Universite 

Aix-Marseille2 
SCD 

Universite 
d'Aix-Marseille2. 
dite Universite de la 
Mediterran6e 

membre fondateur Secretaire 

| Service Commun de ia 
| Documentation de 1'Universite 
i Aix-Marseille3 

SCD BU de droit 
Universite 

d'Aix-Marseille3 membre fondateur Tresorier 

j Service inter-Itablissements de 
Cooperation documentaire 

SICD membre fondateur 

Cit6 du Livre 
Bibliothdque Municipale Mejanes 

BM La Mejanes Ville d'Aix-en-Provence membre fondateur Vice-president 

Bibliotheque Municipale de Marseille BM Ville de Marseille membre fondateur Vice-pr6sident 

Chambre de Commerce et 
d'lndustrie de Marseille Provence CCIMP Chambre de Commerce 

Chambre de Commerce 
et d'lndustrie de Marseille 

Provence 
membre fondateur Prdsident 

Maison M6diterraneenne des 
Sciences de 1'Homme 

comprend la bibliothdque Michel 
Seurat de 1'IREMAM 

MMSH Maison M6diterraneenne des 
Sciences de 1'Homme 

membre adherent, 
le 7 novembre 1995 

Centre des Archives d'Outre-mer CAOM les Archives Archives Nationales membre adhSrent, 
le 7 novembre 1995 

Bibliothdque nationale de France BNF Bibliotheque nationale de 
France 



ANNEXE2 

SIGLES 

Les sigles presentent cette double caracteristique d'etre tres prises de 1'initie, 
mais rapidement odieux au neophyte ; aussi, nous veillerons a ne pas en abuser. 
Cependant, pour pouvoir profiter des avantages qu'ils offrent, sans subir les 
desagrements qu'ils generent, nous proposons au lecteur un petit dictionnaire : 

AAN : Annuaire d'Afrique du Nord (publieation du CENA, du CRAM, du CRESM, de 
la Maison de la Mediterranee, enfin de PIREMAM) 

ABES : Agence Bibliographique de PEnseignement Superieur 

AFNOR : Agence Frangaise de NORmalisatiun 

ALESCO : Arab League for Education, Seiences and Culture Organization 
= Organisation de la Ligue Arabe pour PEdueation, la Culture et les Sciences 

BDIC : Bibliotheque de Documentation Internationale Contemporaine (Nanterre) 

BIEF : Banque Internationale dMnformation sur les Etats Francophones 

BM: Bibliotheque Municipale 

BNF : Bibliotheque Nationale de Franee 

BU : Bibliotheque Universitaire 

CADIST : Centre d'Acquisition et de Diffusion de Plnformation Seientifique et 
Technique 

CAOM : Centre des Archives d'Outre-Mer 

CCDA : Commission de Coordination de la Documentation Administrative 

CCF : Catalogue Collectif de France (mis en oeuvre par la Bibliotheque Nationale de 
France) 

CCNPs : Catalogue Collectif National des Publications en serie 

CCIMP : Chambre de Commerce et dTndustrie de Marseille Provence 

CDU : Classifieation Deeirnale Universelle 

CEDEJ : Centre d'Etudes et de Documentation Economique, Juridique et social 

CEGETREM : Centre d'Etudes GEographique des Transformations des Regions 
Mediterraneennes 

CENA : Centre d'Etudes Nord-Africaines 

CEROAC : Centre d'Etudes et de Recherche stir POrient Arabe Contemporain 



CESM : Centre cTEtudes des Societes Mediterraneennes 

CFCE : Centre Frangais du Commerce Exterieur 

CMCI: Centre Mediterraneen du Commerce International, (centre de documentation de 
la Chambre de Commerce) 

CNAC : Comite National d'ACquisition 

CNRS : Centre National de la Recherche Scicntiiiquc 

CRAM : Centre de Recherche sur FAfrique Mcditerranecnne 

CREAD : Centre de Recherche en Economie Appliquee pour le Developpement 

CRESM : Centre de Recherche et d'Etudes sur les Societes Mediterraneennes 

ESI: Ecole des Sciences de 1'lnibrmation de Rabat. (Maroc) 

ESCWA : Economical and Sociai Commission for Western Asia = Commission 
Econnomique et Sociale pour 1'Asie Occidcntale (commission des Nations 
Unies) 

FMRT : Frais de Mission de Recherche sur le Terrain (poste budgetaire) 

GDR Nord-Mediterranec :Groupemcnt De Rccherche Nord-Mediterranee (devenu 
TELEMME : Temps, Espa.ce, Langages, Europe Meridionale, MEditerranee) 

GREPO : Groupe de Recherche et d'Etudes sur le Proche-Orient 

IFEAD : Institut Frangais d'Etudes Arabes e Damas 

IFLA : International Federation of Library Association 

IHCC : Institut dT Iistoire des Civilisations Comparees, (anciennement IHPOM : Institut 
d'histoirc des Pays d'Outre-Mer) 

IHPOM : Institut d'histoire des Pays d'Outre-mer (qui devient IHCC : Institut d'Histoire 
des Civilisations Comparees) 

IMA : Institut du Monde Arabe (a Paris) 

IPPEC : Inventaire Permanent des Periodiques Etrangers regus en France en Cours 

IREMAM : Institut de Recherche et d'Etudes sur le Monde Arabe et Musulman 

ITA : Ingenieurs. Techniciens, Administratifs 

IUT : Institut Universitaire de Technologie 

LAMES : LAboratoire Mediterraneen d'Etudes Sociologiques 

LAPEMO : Laboratoire dAnthropologie et de Prehistoire Mediterraneenncs et 
Occidentales 

LAMM : Laboratoire dArcheologie Medievale Mediterranecnnc 

LEMC : Laboratoire d'Ethnologie Mediterraneenne et Comparative 



MMSH : Maison Mediterraneenne des Sciences de FHomme 

OCLC : One line Computer Library Center 

OPAEP : Organisation des Pays Arabes Exportateurs de Pctrole. 

PEB : Pret Entre Bibliotheques 

SIBIL : Systeme Integre pour Bibliotheque 

SICD : Service Inter-etablissements de Cooperation Documentaire 

TELEMME : Temps, Espaces, Langagcs. Europe Meridionale. MEditerranee» 
(anciennement GDR Norcl-Mediterranee : Groupement De Recherche Nord-
Mediterranee) 

'UFR: Unite de Formation et de Recherche (structure universitaire) 

UMR : Unite Mixte de Recherche 



ANNEXE3 

Premiere repartition des acquisitions 
entre les differents membres du pole associe. 

Extrait du compte rendu de la reunion du 12 mars 95 

A) Histoire de l'economie et du commerce 
ler rang : CCIMP. U 3 
2e rang : VJ1 (geographie). BM de Marseille (CD-Rom) 

B) Sante publique et histoire de la sante publique 
1cr rang : U2 
2e rang : U3 (droit et economie) 

C) Orient mediterraneen et histoire coloniale 
r*r rang : BM de Marseille et U1 

D) Economie et geopolitique 
1" rang : CCIMP. U3 
2e rang : U1 (geographie). BM de Marseille (CD-Rom) 

E) Litterature en caracteres latins 
a) italien et sarde 

ler rang: U1 
2e rang : BM Marseille 

b) Provengal 
lcr rang : BM de Marseille et Mejanes 

c) Corse 
ler rang : BM de Marseille et U1 

F) Litterature en caractere non latins 
a) Gree modeme ) 
b) Turc ) voir avec le Pole INALCO 
c) Hebreu ) 
d) Arabe sauf Maghreb ) 

e) Maghreb 
ler rang : BM Marseille. Mejanes 



ANNEXE4 

Tableau des sources d'approvisionnement de la doeumentation en arabe a 
VIREMAM, depuis 1986» 

a partir du champ "fourn" ffournisseur] du catalogue informatique des ouvrages en 
arabe et demarche du travail preparatoire. 

annee missions* foires** achats dons echanges TOTAL 

? 14 332 473 •J-J( 1) 896 
1986 8 8 
1987 87 48 135 
1988 14 188 2 204 
1989 249 537 156 31(2) 973 
1990 19 891 86 35 1031 
1991 18 242(3) 129 389 
1992 40 1373 40 7 1460 
1993 257(4) 858 71 1186 
1994 555(5) 350 68 1 974 
1995 97 17 2 116 
1996 180 15 -j"j( 6) 272 

TOTAL 1350 4431 1158 473 232 7644 

% 17,7 58,0 15,1 6,2 3,0 100,0 

* Les chiffres ne donnent absolument pas utie image fidele du nombre de documents 
que peuvent rapporter les missions, car celles-ci se font principalement dans les pays du 
Maghreb et rapportent donc de nombreux ouvrages en frangais. De meme pour les 
foires du Moyen-Orient: elie permettent aussi de rapporter des ouvrages en anglais. 
22% des ouvrages en arabe ramenes par les missions sont obtenus au Maroc. 

** La foire du Caire foumit plus de 63 % des ouvrages obtenus par le biais des foires ; 
pres de 30 % sont rapportes de la foire de Damas ; le reste vient de Tunisie. La encore il 
faut avoir a 1'esprit que la foire de Tunis offre de nombreux livres en frangais» et que 
foires et missions en Tunisie, comme au Maroc, ne sont pas toujours distinguees lors du 
catalogage. 

(t) II s'agit d'echanges avec la Bibliotheque Nationale de France. 
121 En 1989, la quasi totalite des echanges se sont faits avec 1'Algerie. 

|3) En 1991» personne n'est alle a la foire du Caire. 

(4)Ce chiffre est atteint avec seulement deux missions : une en Tunisie, et une en Syrie. 

(5) II y a eu une grosse mission en Jordanie. 

(6) II n'y a eu d'echanges qu'avec le seul Maroc, TSVP 



Ce tableau a ete constitue a partir de 1'index du champ "foum" [fournisseur] du 

catalogue infomiatique des ouvrages en arabe, completement retravaille. Cet index 

possedait 250 entrees aucunement normalisccs. On trouvait mentionne tantdt le lieu 

d'origine »tantot la personne qui avait obtenus les ouvrages, tantot la date» tantot la 

nature de la demarchc (achat, don...). Une simple lecture nous a permis de fusionner 

certaines entrees, notamment les multiplcs transcriptions des noms propres (nom, 

prenom, initiales...). 

Puis nous avons confronte la liste avec d'autres champs: la date d'entree, les 

numeros d'inventaire qui comportent 1'annee de catalogage et les lieux d'edition. Nous 

avons egalement eu recours au calendrier des foires et des missions reconstitue a partir 

des elements du budget de 1'IREMAM (les frais de mission ne dependent pas du budget 

de la bibliotheque mais de la logistique). Ainsi nous avons regroupe certaines entrees, 

nous en avons fait eclater d'autres pour constituer une petite base de donnees ou 

figuraient la nature de 1'approvisionnement, le nom des personnes ou des institutions qui 

ont fourni les documents, le pays source, la date et le nombre d'ouvrages. Cest a partir 

de cette base que nous avons extrait ce tableau. La longueur de ce travail explique que 

nous nous soyons limitee au catalogue des ouvrages en arabe 



Fonds constitues acquis par VIREMAM ces dernieres annees 

Nom origine date nature volume aire geogr. theme 

Couleau don ap. 1985 livres et 6tudes 300 Maroc hydraulique et agriculture 
film 

Desparmet don dec-89 carnets manuscrits, 
livres 

200 Algerie etudes d'ethnologie et de litt. orale de la premiere 
moitie du sidcle 

Revault J. don cliches 40 000 Tunisie artisanat, mode de vie, techniques et objets 
don Tunisie. 

Le Caire, F6s 
architecture 

Dejeux, Jean legs 1994 livres 3 000 Maghreb litterature francophone: po6sie, theatre, roman 
Golvin, Lucien achat 1995 cllches 17 000 histoire de l'art musulman 

achat 1994 livres 2 000 histoire de l'art musulman 
Lezine, Alexandre don clich6s 3 000 architecture du monde musulman 

Bonete, Yves cliches 1 000 Alg6rie: 
Laghouatet 

GhardaTa 

monde nomade 

Laoust legs plaque de verre 
steteoscopique 

150 Alg6rie / A.O.F. exposition coloniale, les ann6es trente 

Roux, Arsdne don livres et manuscrits 3 000 berbere 
Ibrahim achat 1993 livres en arabe 2 500 ouvrages classiques + sciences sociales parus 

entre 1950 et 1980 
Papadopoulo legs 1996 clich6s Iran 

livres en frangais, arabe, 
anglais 

200 Iran notamment une encyclopedie de l'art persan en 
anglais 

Canard, Marius don 1995 livres et brochures orientalisme classique 
Colombe, Marcel don 1989 livres, 200 ou 

2000 
Machreq livres envoy6 au service de presse de la revue 6d. 

des ann6es 50 et 60 
Luccioni legs 1989 livres 1 200 Maroc habous (biens affectes § une fondation pieuse) 

Raymond, Andr6 don 1985-> livres en arabe et 
langues europeennes 

400 

Souriau, Christiane legs 1986 livres en arabe Libye la femme et la presse 



ANNEXE6 
Les pays d'edition des ouvrages en arabes 

de la bibliotheque de 1'IREMAM 

Chiffrcs obtenus a partir du champs "504": "pays de paration" du catalogue 
informatique des ouvrages en arabes 

PAYS nombre % rang 
de titres 

Maroc 1353 10,9 4 
Alg6rie 628 5,1 6 
Tunisie 1440 11,6 3 
Libye 598 4,8 7 
Mauritanie 2 
total Maghreb 4021 32,5 

Egypte 2627 21,2 2 
Jordanie 341 2,8 9 
Liban 2751 22,2 1 
Syrie 761 6,1 5 
OLP 1 
Irak 316 2,6 10 
Israei 10 0,1 
total "Machreq" 6807 55,0 

Arabie Saoudite 434 3,5 8 
Y6men (Nord et Sud) 42 0,3 
Oman 90 0,7 16 
Emirats Arabes Unis 2 
Qatar 15 0,1 
Barhein 2 
Koweit 257 2,1 11 
total Peninsule arabique 842 6,8 

Soudan 118 1,0 13 
Iran 91 0,7 15 
Pakistan 4 
Turquie 35 0,3 
total autres pays musulmans 248 2 

France 34 0,3 
Allemagne 21 0,2 
Angleterre 146 1,2 12 
reste Europe 14 0,1 
total Europe 215 1,7 

Etats-Unis 34 0,3 
CEI et URSS 3 
Japon 3 

International 7 0,1 

Inconnu 104 0,8 14 

TOTAL 12380 



ANNEXE7 

Liste des institutions ies pays des rives sud et orientales 

de la Mediterranee 

en reiation avec VIREMAM 

Cette liste est de nature indicative et mentionne seulement les institutions des 
pays des rives sud et orientales de la Mediterranee. UIREMAM a aussi des relations 
avec un certains nombre de centres fran^ais, europccns, et meme americains et japonais 
qui travaillent sur des questions proches de ses preoccupations. Elle n'a pas repris les 
centres frangais de 1'ctranger dont la liste figure en ANNEXE S.Les relations sont plus ou 
moins vivantes : certaines sont seulement occasionnelles et informelles, d'autres se font 
dans le cadre d'une convention. Cette liste n'est sans doute pas totalement a jour, surtout 
en ce qui conceme 1'Algerie. Elle n'est pas exhaustive. 

MAROC 

Academie du Royaume - Rabat 
Archives royales - Rabat 
Banque du Maroc -Rabat 
Bibliotheque du parlement - Rabat 
Bureau marocain du commerce exterieur - Casablanca 
Centre africain de formation et de recherche administratives pour le developpement 

- Tanger 
Centre d'etudes arabes - Rabat 
Centre islamique pour le developpemcnt du commerce - Casablanca 
Centre national de coordination et planification de la recherche scientifique - Rabat 
Centre national de documentation - Rabat 
Delegation a la promotion et au plan. Division du plan - Rabat 
Ecole nationale d'administration publiquc - Rabat 
Faculte de droit - Rabat 
Faculte de lettres et sciences humaincs de 1'Universite Hassan II - Casablanca 
Faculte de lettres et sciences humaines de 1'Universite Ibnou Zohr - Agadir 
Facultc de lettres et sciences humaines de l'(Jniversite Mohamed V - Fes 
Faculte de lettres et scicnces humaines de VUniversite Mohamed V - Rabat 
Faculte des lettres - Casablanca 
Faculte des lettres et des sciences humaines - Kenitra 
Faculte des sciences de 1'education de VUniversite Mohamed V - Rabat 
Faculte des sciences juridiques. economiques et sociales - Rabat 
Faculte des sciences juridiques. economiques et sociales de VUniversite Hassan II 

- Casablanca 
Faculte des sciences juridiques. economiques et sociales de 1'Universite Mohamed Ben 

Abdallah - Fes 



Fondation du roi Abdul Aziz al Saoud pour les etudes islamiques et les sciences 
humaines - Casablanca 

Institut agronomique et veterinaire Hassan II - Rabat 
Institut national de statistique et d'economie appliquee - Rabat 
La Source (bibliotheque privee) - Rabat 
Ministere de l'agriculture, de la rcforme agraire et des etudes economiques - Rabat 
Ministere de 1'information. Service de publication et de documentation - Rabat 
Ministere de 1'intcrieur. Affaires juridiqucs. des etudes, de la documcntation et de la 

eooperation - Rabat 
Ministerc de 1'urbanisme de 1'habitat du tourisme et de Venvironnement - Rabat 
Ministere des affaires culturelles. Direction du livre, des bibliothcques et des archives 

- Rabat 
Ministere des affaires culturelles. Inventaire du patrimoine culturel - Rabat 
Ministcre des I labous et des affaires islamiques - Rabat 
Ministere du plan. Direction de la statistique - Rabat 
Office des changes. Division des etudes et de la balancc des paiements - Rabat 
Office pour le developpement industriel - Rabat 
Parti de 1'Istiqlal - Rabat 
Rectorat de l'Universite Mohammed lu - Oujda 

Algerie 

Ambassade de France en Algerie. Service culturel et de cooperation scientifique et 
technique - Alger 

Bibliotheque nationale. Service des eehanges - Alger 
Bibliotheque universitaire - Alger 
Bibliotheque universitaire. Section droit - Oran 
Bibliotheque universitaire. Section lettres - Oran 
Caisse algcrienne de developpement - Alger 
Centre d'etudes et de documentation eeonomique et sociale (CEDES) - Oran 
Centre de langues - Alger 
Centre de recherche en anthropologie sociale et eulturelle (CRASC) - Oran 
Centre de recherche en economie appliquee au developpement (CREAD) - Alger 
Centre de recherche et d'informations documentaires sur les sciences sociates et 

humaines (CRIDSSH) - Oran 
Centre national d'etudes et d'analysc sur la planification - Alger 
Centre universitaire - Bejaia 
Centre universitaire - Tlemcen 
Direction des archives de la wilaya de Constantine - Constantine 
Ecole nationale d'administration - Alger 
Ecole polvtechnique d'architecturc et d'urbanisme - Alger 
Faculte de droit - Alger 
Faculte de droit - Constantine 
Faculte de lettres - Constantine 
Facultc des sciences economiques - Alger 



Institut arabe cTeducation ouvriere et de rechcrchc sur le travail. Centre familial - Alger 
Institut de bibliotheconomie de 1'universite - Alger 
Institut de droit, des seienees politiques et administratives - Alger 
Institut de sociologie - Annaba 
Institut des sciences economiques de Funiversite - Alger 
Institut des sciences economiques de 1'universite - Constantine 
Institut des sciences economiques de 1'universite - Oran 
Institut des techniques de la planification et d'economie appliquee - Alger 
Office national de statistique 
Rectorat de Vuniversite Ain el Bey - Constantine 
Ministere des travaux publics et de la construction - Alger 
Union generale des travailleurs algeriens - Alger 
Unite de recherche Afrique, monde arabe de 1'universite - Constantine 

TUNISIE 

Academie tunisienne des seienees, des lettres et des arts: Beit al-IIikma - funis 
Association d'entraide de 1'ecole normale d'instituteurs - Tunis 
Ambassade dltalie - Tunis 
Ambassade de France - Tunis 
Ambassade du Canada en Tunisie - Tunis 
Bibliotheque nationale - Tunis 
Center for maghribi studies in Tunis 
Centre d'etudes, de recherche et de publieations - Tunis 
Centre d'etudes et de recherche economiqucs et soeiales - Tunis 
Centre d'etudes maghrebines - Tunis 
Centre de reeherche, d'etudes et d'infomiation sur la femme (CREDIF) - Tunis 
Centre national de documentation - Tunis 
Centre national universitaire de documentation scientifique et teehnique - Tunis 
Chambre de commerce de Tunis 
Ecole nationale d'administration. Centre d'etudes et de recherche administratives -1 unis 
Faculte de droit 1 - Tunis 
Facultc de droit et de sciences politiques - Tunis 
Faculte de lettres de la Manouba - Manouba 
Faculte de lettres et de seiences sociales - Tunis 
Institut d'archeologie et d'art - Tunis 
Institut de presse et des sciences de 1'information - Tunis 
Institut de recherche sur le Maghreb contemporain - Tunis 
Institut des belles lettres arabes - Tunis 
Institut national de la statistique - Tunis 
Institut superieur de documcntation - Tunis 
Ligue des Etats arabes - Tunis 
Maison arabe du livre - Tunis 
Ministcre de 1'education nationalc. Direction de la statistique - Tunis 
Ministere de l'information - Tunis 
Office des travailleurs tunisiens a 1'etranger - Tunis 



LIBYE 

Libyan studies centrc - Tripoli 

EGYPTE 

Institute of arab researeh and studies - Le Caire 

ISRAEL 

Israeli international institute - Givatayim 
Moshe Dayan center for middle eastern and african studies. Shiloah Institute - Tel Aviv 

LIBAN 

Chambre de commerce et d'industrie - Saida 
Institut de scienees sociales de 1'universite libanaise - Saida 
Universite Saint Joseph - Beyrouth 

TURQUIE 

Research center for islamic history, art and culture - Istanbul 



ANNEXE8 

Centre de recherche frangais 

installes dans les differents pays arabes 

TUNISIE 
MAROC 

EGYPTE 

JORDANIE 
LIBAN 

SYRIE 

YEMEN 

TURQUIE 

Tunis } IRMC ; Institut de Recherche sur le Maghreb 
Rabat} Contemporain ; a Tunis, avec une antenne a Rabat 

Le Cairc CEDEJ : Centre d'Etudes et de Documentation 
Economique, Juridique et social 

IFAO : Institut Frangais d'Archeologie Orientale 

Amman } CERMOC : Centre d'Etudes et de Recherche sur le Moyen 
Beyrouth } Orient Contemporain couvre le Liban, la Jordanie et la 

Palestine 

Damas ' IFEAD : Institut Frangais d'Etudes Arabes de Damas 

Sanaa CFEY : Centre Frangais d'Etudes Yemenites 

Istanbul IFEA : Institut Frangais d'Etudes Anatoliennes 



ANNEXE9 

LES 10 RUBRIQUES DES CHRONIQUES BIBLIOGRAPHIQUES DE 
L'ANNUAIRE D'AFRIQUE DU NORD 

01 - Anthropologie 

02 - Droit et institutions 

03 - Economie / demographie 

04 - Histoire 

05 - Litterature 

06 - Politiques et relations exterieures 

07 - Sociologie 

08 - Emigration / immigraiion 

09 - Berheres 

10 - Divers ; correspond aux instruments de travail 



ANNEXE 10 

Une image des fonds cie la bibliotheque de 1'IREMAM 
a partir du eatalogue informatique. 

QBSERVATION 

Tous les tableaux presentes ont ete obtenus a partir de la double interrogation du 
catalogue informatique des ouvrages en langues europeennes et de celui des ouvrages en 
langue arabe. Selon le champ interroge. nous n'avons jamais trouve le meme total: en effet 
tous ies champs ne sont pas toujours remplis. 

U n'est gere possibie de determiner le nombre total exact d'ouvrages acquis par la 
bibliotheque depuis 1983 pour les langues europeennes et depuis 1986 pour 1'arabe. 
• La base contenait debut novembre, respectivement 18 657 notices pour P'europeen" et 

12 432 pour l'arabe ; mais ces chiffres comptabilisent les doublons et les reperages de livres 
qui ne sont pas encore achetes. 

• Si l'on interroge pour avoir le nombre de livres inventories, on obtient 17 101 et 9 777 ; 
mais la encore les chiffres ne sont pas fiables car il existe des ouvrages qui n'ont pas ete 
mentionnes comme inventories. 

Nous avons donc pris le parti de ealculer nos poureentages a partir du nombre total de 
reponses obtenues pour le champ interroge : ils ne donnent qu'un ordre de grandeur. 

Tableau I: Enrichissement de la bibliotheque» a partir de 1'interrogation du champ "INV"» 
qui contient le numero d'inventaire. 

Tableau II: Les periodes de la production couvertes par la bibliotheque, a partir du 
champ "320" : annee de parution. 

Tableau 111: La couverture linguistique, a partir du champ "505" : langue du document 

Tableau IV : La couverture geographique, a partir du champ "RUB" [rubrique] qui permet 
de stracturer la liste des acquisitions. 



ANNEXE 10 - Tableau 1: Enrichissement de la bibliotheque 

Ariri6e Nombre d'ouvrages en langues 
d'entre en 

bibliotheque ...europeenrtes ... arabe Total 

1972 - 79 30 30 

1980 10 10 

1981 8 8 

1982 9 9 

1983 409 409 

1984 605 605 

1985 1026 1026 

1986 1137 11 1148 

1987 1409 302 1711 

1988 1508 796 2304 

1989 1417 804 2221 

1990 1235 597 1832 

1991 1149 1002 2151 

1992 1181 1453 2634 

1993 1354 1504 2858 

1994 1625 1458 3083 

1995 1645 1169 2814 

1996 1274 730 2004 

TOTAL 17031 9826 26857 

Le numero d'inventairc est eompose des deux derniers ehiffres de 1'annee (86, 87.,.) et 
d'un numero sequentiel. Certains ouvrages ont ete ponctuellement retroconvertis, c'est 
pourquoi, alors que le catalogue n'a debute qu'cn 1983 pour les langues europeennes et 1987 
pour 1'arabe, on trouve des livres acquis auparavant par la bibliotheque. 

Ce tableau ne prend pas en compte tous les ouvrages acquis entre 1962 et 1983. Selon 
le rapport d'activite de 1'IREMAM, la bibiiotheque possederait 65 000 ouvragcs, theses et 
litterature grise 



ANNEXE 10 - Tableau 11: Les periodes de la produetion 
couvertes par la bibliotheque 

Ann6e de Nombre fouvrages en langues... 
parution 

... arabe ...europeenn.es ... arabe 

%! % %! % 

avant1900 339 i 1,93! 1,9 8 0,11! 0,1 
1901-1959 15081 8,56! 8,5 200 2,87! 2,9 
1960-1979 17101 9,71! 9,7 1387 19,88! 19,9 

1980 285! 1,62j 311 4,46! 
1981 3161 1,79! 299 4,28! 
1982 5631 3,201 17,8 375 5,37! 30,4 
1983 979! 5,56! 444 6,36! 
1984 992! 5,63! 693 9,93! 
1985 9631 5,47! 166 2,38! 
1986 1019! 5,79! 172 2,46! 
1987 931! 5,29! 27,1 173 2,48! 12,8 
1988 961! 5,46! 200 2,87! 
1989 895! 5,08! 186 2,67! 
1990 963! 5,47! 170 2,44! 
1991 1029! 5,84! 172 2,46! 
1992 1085! /•% .4 ! 6,16; 28,6 167 2,39! 12,2 
1993 10241 5,811 168 2,41! 
1994 948! 5,38! 166 2,38! 
1995 7711 4,38! 6,2 367 5,26! 21,1 
1996 326! 1,85! 1103 15,81! 

TOTAL 17610! 100%! 100% 6978 100%! 100% 



ANNEXE 10 - Tablean III *. La couverture linguistique 

LANGUE nbre d'ouvrages 
langues 

europ6ennes(*) 
% 

nbre d'ouvrages, 
avec le fonds 

arabe(") 
% 

Frangais 12 870 70,8 12 870 46 

Anglais 3519 19,4 3 519 12,6 

Arabe 979 5,4 10805 38,6 

Allemand 261 1,4 -261 0,9 

Espagnol 209 1,2 209 0,7 

Italien 144 0,8 144 0,5 

Turc 30 0,5 90 0,3 

Berbere 44 0,2 44 0,2 

autres 50 0,3 50 0,2 

TOTAL 18 166 100% 27 992 100% 

(*) Nous rravons pris en compte que les ouvrages du livre du catalogue informatise des 
ouvrages en langues europeennes. 

(**) Nous avons ajoute les 9 826 livres portant un numero d'inventaire du catalogue 
informatise des ouvrages en arabe. 

ANNEXE 10 - Tableau IV : La couverture geographique 

Les totaux sont plus important que dans les autres tableaux car ce champ, qui sert a 
editer la liste des acquisitions est systematiquement rempli. Cest aussi parce que certains 
ouvrages appartiennent a deux. rubriques a la fois : ils sont donc mentionnes deux fois dans le 



ANNEXE 10 - Tableau IV : La couverture geographique 

Rubrique Ouvrages er 

...europeennes 

langues... 

... arabe 

TOTAL 

% % % 

Instrument de travail 692 3,9 ' 289 2,3 981 3,3 

Gen§ralit§s 
Tiers Monde 
Migrations - racisme - identite 
Islam - religion 
M6diterran6e 
Monde arabe et musulman 

769 4,4 
434 2,5 

1164 6,6 
940 5.4 
215 1,2 

1569 8,9 

1104 8,8 
17 0,1 
9 0,1 

1333 10,6 
5 0,0 

2541 20,2 

1873 6,2 
451 1,5 

1173 3,9 
2273 7,5 
220 0,7 
4110 13,6 

Total generalite 5 091 29,0 5 009 39,7 10 100 33,5 

Maghreb 
Maroc 
Alg6rie 
Tunisie 
Libye 
Mauritanie 

837 4,8 
1974 11,2 
3122 17,8 
1271 7,2 
283 1,6 
94 0,5 

274 2,2 
966 7,7 
461 3.7 
850 6,7 
367 2,9 
12 0,1 

1111 3,7 
2940 9,7 
3583 11,9 
2121 7 
650 2,2 
106 0,4 

Total Maghreb 7 581 43,2 2 930 23,2 10 511 34,8 

Machreq 
Egypte 
Palestine 
Jordanie 
Liban 
Syrie 
Iraq 
Israel 

546 3,1 
816 4,6 
337 1,9 
75 0,4 
317 1,8 
243 1,4 
189 1,1 
160 0,9 

376 3 
1300 10,3 
371 2,9 
104 0,8 
347 2,8 
333 2,6 
334 2,7 
131 1 

922 3,1 
2116 7 
708 2,3 
179 0,6 
664 2,2 
576 1,9 
523 1,7 
291 1 

Total "Maehreq" 2 683 15,3 3 296 26,2 5 979 19,8 

P6ninsule arabique 
Arabie Saoudite 
Pays du golfe 
Y6men 

46 0,3 
132 0,8 
280 1,6 
84 0,5 

28 0,2 
331 2,6 
292 2,3 
177 1,4 

74 0,2 
463 1,5 
572 1,9 
261 0,9 

Total P6ninsule arabique 542 3,1 828 6,6 1 370 4,5 

Turquie 
Iran 
Pakistan - Afghanistan 
Afrique - Sahel 
Soudan 

438 2,5 
165 0,9 

2 
115 0,7 
257 1,5 

26 0,2 
32 0,3 
2 

13 0,1 
178 1,4 

464 1,5 
197 0,7 

4 
128 0,4 
435 1,4 

Total autres pays 977 5,6 251 2 1 228 4,1 

TOTAL 17 566 100% 12 603 100% 30169 100% 



TUNISIE 

TITRE LIEU DATE LANGUE PERIODICITE CCIMP AOM IREMAM 

ANNUAIRES 
Annuaire officiel des abonnGs au t6l6phone 

1982. / Transports et Communications 
(Minist.) 

Tunis 1982 oui 

Tunisie nouvelles. 19../Centre de 
Documentation Nationale 

Tunis annuel 1987, 1988 

Guide des services dlnformation en 
Tunisie 19 -19.. / Information (Minist ). 
Centre de Documentation Nationale 

Tunis annuel 1985-86 , 1990-91 

JOURNAUX ET BULLETINS OFFICIELS 
JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE 
TUNISIENNE /Republique Tunisienne 

hebdomadaire 1971-95 

Bulletin dconnomique et sociale de la 
Tunisie/ R6sidence Generale.,,-Tunis 

Tunis 1946-55 mensuel 1948-55 1951(50), 1952(80), 
1953(72, 73) 

Bulletin mensuei de 1'Office du 
gouvemement tunisien puis.. - Paris 

Paris 1907-33 bimestriel 1907-33 

Bulletin de 1'agriculture et du commerce / dir 
g§ndrale de 1'agriculture et des colonies 

Tunis trimestriel 1896-1913 

Feuille dlnformation g6nerale de la dir genle de 
l'agriculture, du commerce et de la coiloisation de 
Tunisie. Tunis 

1921-> mensuel 1921-30 

Journal officiel tunisien [puis de la R6publique 
tunisienne]. -Tunis 

1883 -> variable 1883 -> 

Recueil des textes officiels publi6s au 
journat officiel tunisien / protectorat frangais, 
Regence de Tunis, dir ginl de 1'interieur. 
Tunis 

Tunis 1925-36 semestriel ou 
annuel 

complet 

1 • 

N 



TITRE LIEU DATE LANGUE PERIODICITE CCIMP AOM IREMAM 

devient: Recueil I6gislatif de la Tunisie: code des textes 
promulg6s au J.O./ Protectorat frangais, r6gence de 
Tunis. - Tunis 

1937-> semestriel ou 
annuel 

1937-39 

BULLETIN DE LA DIRECTION GENERALE 
DE L'AGRICULTURE, DU COMMERCE ET 
DE LA COLONISATION / Regence de 
Tunis, Protectorat Frangais 

trimestriel 1931 (145, 146), 
1933 (152 S 154), 
1934 (156 d 159), 

1935 (160) 

4 nco CJ 
Tunis trimestriel 

MOUVEMENT COMMERCIAL DE LA 
TUNISIE / Secr6tariat d'Etat au Plan et aux 
Finances Service des Statistiques 

BULLETIN DINFORMATION/ Minist6re de 
la jeunesse et des sports Direction de la 
planification et de la recherche Service de 
ia documentation et de la recherche 

Tunis trimestriel 1973 (3) 

BULLETIN D'INFORMATION. P. T. T. Tunis 
TUNISIE / Minist&re des Postes 

T3ULLETIN DE LA DiRECTION DE 
L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE 
La Vie tunisienne I Centre des Informations Tunis 
Musulmanes de la Residence Generale de 
France en Tunisie 

mensuei 1968(1-4, 6-7), 1969 
(5), 1972 (7-8), 1979 

(9) 

irregutier 1897(1), 1899(13) 

arabe mensuel 1946 (n°sp6c), 
1954 (20) 

La Juridiction et la loi / Minist&re de /a Tunis arabe mensuel 1970 (9) 

Justice 
BULLETIN PEDAGOGIQUE/ Secrdtariat Tunis Iirr6gulier 1963 (14) 

d'Etat d l'Education Nationale 



TITRE LIEU DATE LANGUE PERIODICITE CCIMP AOM IREMAM 

COMMERCIALISATIONINTERIEURE DES 
PRODUITS DE UAGRICULTURE/ 
Ministdre de 1'agriculture Direction de ia 
planification des statistiques et des 
analyses §conomiques 

Turiis irr6gulier 1985, 1986 

CONJONCTURE. ETUDES ET 
INFORMA TIONS ECONOMIQUES DE 
TUNISIE ex : BIE. Bulletin dlnformation 
Economique / Minist&re de lEducation 
Nationale 

Tunis mensuel 1974-95 

LA DOCUMENTATION TUNISIENNE/ 
Secretariat dEtat a 1'lnformation 

Tunis irregulier 1958(1), 1959-60, 
1961(1), 1970(1-3), 

1976(1) 

ECONOMIE. TUNIS/Minismre de 
lEconomie Nationale 

Tunis trimestriel 1971 --> 1973 

REVUE TUNISIENNE DE UEQUIPEMENT 
/ Minisiere de FEquipement 

Tunis trimestriel 1978(23) . 
-> 1986 (55) 

INFO-DOC.Bulletin trimestriel d'information 
documentaire / Ministdre de l'information 

Tunis trimestriel 1986 (1er semestre) 

L'Arm6e /Secrdtanat dEtat £t la D6fense 
Nationale 

Tunis arabe 1963(70)/ 

Progres Gconomique /secr dEtat au Plan et 
aux Finances 

Tunis arabe 1963 (2,4,5), 
1964 (6,8) 

Ev&nements et documents / Minist&re de 
l'Orientation Nationale, Direction des 
Documents et Publications 

Tunis arabe 1964-67 lac 

Bulletin de l'6ducation / Secr6tariat dEtat d 
1'Education Nationale 

Tunis arabe 1960-65 lac 

Revue des P. T. T. / SecrStanat d'Etat aux 
P.T.T. 

Tunis arabe 1961-64 



TITRE LIEU DATE LANGUE PERIODICITE CCIMP AOM IREMAM 
Tunisie touristique. - Fed6ration des 
syndicats dlnitiative de Tunisie 

Tunis 1938 oui 

BANQUES 
Rapport annuel / Banque centrale de 
Tunisie 

Tunis annuel 1959-76 

Bulletin / banque centrale de Tunisie Tunis 1959-70 1959-69 
Conjoncture / banque centrale de Tunisie Tunis 1954-78 1964-80 

Statistiques financidres / Banque centrale 
de Tunisie 

Tunis 1972-78 

Rapport annuel / Banque centrale de 
Tunisie 

annuel 1991-1994 

Statistiques financieres / Banque centrale 
de Tunisie 

03/92(n°99) a 06/95(n°111) 1972 (1) -> 

Exercice de l'annee.., et Assembl&e g§n6ra!e /Societe 
tunisienne de banque 

annuel 1991-1992 

Rapport d'activit6 19.. /Banque Centrale 
de Tunisie 

Tunis annuel 1961, 1984-93 

Balance des paiements de la Tunisie 19.. / 
Banque Centrale de Tunisie 

Tunis annuel 1991-1993 1989,1991-92 

INFORMATIONS ECONOMIQUES / 
Societe tunisienne de banque 

Tunis 1972(113)—> 
1988(212,213,215). 

1990(216) 

CHAMBRES DE COMMERCE 
Tunis 

Les c6r6ales de la Tunisie et le march6 de 
Marseilles / chambre d'agriculture de Tunis. 
-Tunis 

Tunis 1928 oui 

Compte rendu analytique des d6lib6rations / 
Chambre de commerce de Tunis 

Tunis 1885-1887 



TITRE LIEU DATE LANGUE PERIODICITE CCIMP AOM IREMAM 

Devient en 1897 Bulletin / chambre de 
commerce de Tunis 

Tunis 1897-1934 1917-1925,1929-
1933 

Devient en 1934 Bulletin de la chambre de 
commerce frangaise de Tunis 

Tunis 1934-41 1934-1940 

Devient en 1941 Proces verbal de la 
s6ance / chambre de commerce frangaise 
de Tunis 

Tunis 1941-51 1948-1950 

Devient en 1951 Bulletin de la chambre de 
commerce frangaise de Tunis 

Tunis 1951-1957 

Supptement hebdomadaire au Bulletin de la 
chambre de commerce frangaise de Tunis 

Tunis hebdomadaire 1956-1957 

Echo / Chambre de commerce et dlndustrie 
de Tunis 

Tunis bimensuel 1990-1994 lac 

BULLETIN DE LA CHAMBRE DE 
COMMERCE DE TUNIS / Chambre de 
commerce de Tunis 

Tunis 1960-64(lac), -
1965-87, 1971-82 

Chambre de commerce et d'industrie de 
Tunis N° Special 

Tunis 

Bulletin de la chambre de commerce 
tunisienne / Chambre de Commerce de 
Tunis 

Tunis angi. frang, 
arabe 

mensuel 1964 (72.751/1965 (7-
->87)/1980 (3)/ 

La Direction morale / Haut Conseil 
Islamique 

Tunis arabe 1989 (5)/1991 (15) 

Bizerte 
Bulletin de la chambre de commerce de 
Bizerte 

1911-1924 

un port franc § Bizerte 1 Reycoudier, 
chambre de commerce frangaise de Bizerte 

Bizerte 1923 oui 

Zone franche de Bizerte, rapport de la 
commission spiciale de la chambre de 
commerce 

Bizerte 1925 OUI 



ANNEXE 12 

Plan de dassement des archives imprim^es 
Exemple de PAlgerie 

In Sources de l 'hisioire du Proche-Orient et de l 'Afrique du Nord dans les Archives et 
Bibliotheques frangaises. lArchives, Autres archives. Munchen : K.G.Saur, 1996. Vol 3 

Annuaires 
Journaux et bulletins officiels 
Textes legislatifs et reglementaires 
Budgets et comptes 

Projets de budget 
Budgets 
Documents annexes 
Comptes defmitifs 
Budgets annexes 
Nomenclatures, comptes et rapports divers 

Rapports 
Rapports generaux 
Rapports de diverses commissions 
Programmes d'action et de planification 
Rapports annuels d'administrations particulieres 

Statistiques 
Generalites 
Agriculturc 
Commerce 
Finances 
Industrie 
Meteorologie 
Population, recensements 

Assemblees et Conseils 
Assemblee algerienne 
Conseil superieur du gouvernement 
Conseil superieur de la promotion sociale 
Conseil superieur economique 
Delegation financiere 

Collectivites locales 
Departements 
Territoires du Sud 
Villes 

Etablissements divers 
Banque de 1'Algerie 
Bureau d"organisation des ensembles industriels africains 
Caisse algerienne de credit agricole rnutuel 
Caisse d'equipement pour ie developpement de 1'Algerie 
Chambres d'agriculture 
Chambres de commerce 
Chemins de fer algerien 
Conseil algerien du credit 
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